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Pt1.l1TIE OFFHJIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ProprÎ.ti iadualrlclle 

IARRETE No 181/Cab. d'Il 12 matS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!'. DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE 1.A LÊGlO"N D' HO!'iNEUR, 

CROIX DE· OUERRE, ' ._ 

COMMISSAIRE. DE LA-.RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS i921 déÎerminanf les attributions' 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du' territoire du Togo, ..et création d'assem~ 
blées représentatives; , ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
_et de publication des _ textes réglementaires au Togoi _ 

Vu le décret du 26 novembre 1939 roneernant la proro­
gation des délais en matière- de propriété industrielle, no­
tamment 11 l'égard des mobilisés, promulgué au Togo le 
30 avril 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PRENI.IER. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Tog.o le décret n" 45-2776 du 9 novembre 
1'945 mettant fin à la pvorogation des délais en matière 
de propriété industrielle. . 

ART.' 2. - Vu l'urgence, I.e présent arrêté seraimmé. 
diatement applicable par ""ie d'affichage à la mairie 
de- Lomé, dans l~s bureaux des cerdes et subdivisions, 
ainsi que dans tOlUS les bur·eaux de postes du TerritQÎre. 

Lomé, le 12 mars' 1946. 
H. OAUDILLOT.. 

Le Gouvernement provisoire' de la République 
française, . 

Sur la. proposition du ministre de la production industrielle; 
du :garde des sceaux, ministre de la ~usticeJ- du ministre des 
affaÎres étrangères, du ministre de 1 économie nationale! du 
minÎstre des fînances, du ministre de l'intérieur et du mini9.­
tre -des -colonies j - /- ­

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationa\e; ensemble les 
"ridonnanœs des 3 juin <it 4 septembre 19"". 

'Vu le décret du 26 novembre 19'39 pris dans les candi­
tibi'ls fixées par la loi du 19 mars 1939 et concernant la 
proro'gation des délaîs en matiêre de propriété industrielle, 
notamment en faveur des mobilisés; . . 

Vu les lois des Il septembre 1940, 24 J'anvier 1941 et. 
12 octobre 1942 qui ont mOdifié le décret u 26 novembre 
1939 et 'lui ont été validées par l'article 3 de l'ordonnanc<o 
du' 30 décembre 1944, r~lative aux délais en matière civile. 
corr.merciale et administrative; 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER.. - L'article' 1" du décret du 26 
novembre 1939 concer!lant la pvovogation des délais 
en mati<:re de pr<Jpriété industrielle,' modifié par les' 
lois validées -des 11 septembré 1940, 24 janvier 194:1 
et 12 octobre 1942, cessera d'avoir effet au jour de 
la publication du. présent décret au Journal officiel, 
sauf pour l'acquisition en France des droits dé proprié­
té industrielle compnrtant revendication de la pri'irité 
des demandes étrangères déposées dans un pays acCOr­
dant un traitement équivalent aux ressortissants fran­
çais. 

La liste de ces pays est arrêtée par le ministre des 
affaires étrangères et le ministre de la production 
imlustrielle, qui on! qualité pour apprécier l'équi­
valence de traitement. 

ART. 2. Toutefois, . jusqu'au 31 marS 1946, pour­
roni être valablement acquittées: 

1Q Accompagnées du montant de la taxe supplé­
mentaire de retard due au 21 août 1939, les taxes 
d'annuités des brevets d'invention qui pouvaient .en­
core être valablement acquittées à la date ci.dessus; 

'"" - Sans taxe supplémentaire, les annuités échues 
depuis le 21 août 1939. 

Seront considérés comme valables les versements 
effectués avant le 31 mars 1946 en complément d'an­
nuités venues à échéance postérieurement au 21 fé· 
vrier 1939 et 110n acquittées à leur taux normal, avec 
ou sans surtaxe. . 

ART. 3. - Passé le 31 mars 1946, les annuités des 
brevets échues après le 30 septembre 1945 ne puur­
mnt être valaDiement acquittées 'lue dans les condi_ 
tions fixées par L'article 32 modifié de la loi du 5 
juillet 1844. 

ART. 4.- La prorogation de délais dont continuera 
à bénéficier l'acquisifi.on, en France, de droits de 
pnopriété industrielle comportant revendicati'on' de la 
priorité de demandes étrangères, déposées ~ dans un 
pays acoordant un traitement équivalent aux ressor­
tissants français, ne jouera, à dater de la publication 
du présent décret, quê ~ous réserve des droits des 

-tiers notamment ll1'evetés ou exploitants, acquis de 
bonne foi par un dé.pôt, une exploitation ou des pré­
paratifs sérioox d'exploitatio!,. 

Les tiers pourront être astreints en vertu d'accords 
'passés avec lès Etats accordant le même bénéfice aux 
ressortissants franÇllis, au payement d'un droit obli­
gatoire de licence. 

Poorront ·être reconnus,' par des dispositions ult,,; 
rieures, les droits des tiers ayant réalisé, avant .la 
date de publication du présent décret, l'exploitation 
OIU des préparatifs sérieux d'explOitation d'une inven. 
tion décrite dans une demande de brevet français dé.. 
posée antérieurement à ladite date et après expirà~ 
tion du· délaI d'lUn an imparti par l'article 4 de .la 
convention d'union pour la .protection de la -propriété 

. industrielle, par le ressortissant d'un pays étranger 
n'acoordant pas la réciprocité prévue à l'article 1" du 
présent décret. 

http:l'acquisifi.on
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ART. 5. Les dispositions du présent décret sont 
applicables li "Algérie. 

Elles &oot également aPl?licahles dans les territoires 
relevant de PalUtorité du ministre des oolonies, à partir 
'du jour de leur promulgation dans lesdits territoires. 

ART. 6. Le 'gardé des sceaux, ministre de la jus­
'lice, le ministre de la production industrielle, le minis­
Ire des aff~res étrangères, le ministre de l'écono-, 
mie, nat>onale, le ministre dés finances, le ministre 
de l'intérieJUret le ministre des oolonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dIu 
présent décret, qui sera publié au Joarnal oflicifll de la 
République française. 

Fait à P'lris, le 9 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

,Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

Le Ministre de la proiiucïion indastrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Qalde des Sceaux:, Minis/re de la Jastice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

LB Ministr.e des TTtlV/1J/.X: Pllblics et des Transports, 
, Minis/rI' des allaires étrangères, p. i., 

René MAVÈR. 
Le Ministre de l'iritérlell'l'. 

A. TIXlE~ 
Le Minis/rI' 'de l'Economie fUltionaUI 

R. PLEVEN. 
Le Ministre 'da F'UUJII&el, 

R. PLl!VI!N. 
Le 'ministre des colonies, 

P. GIACOBBI. 

VOIR: 
,10 - Loi du 12 sèptembre 1940 au J.O.R.F.du 13 

septemb'J'c 1940 page 41978; 
2P Loi du 24 Îartvier 194'1 au J.O,R..F. dp. 8 

février 1941 pagq 619; 
30 - Loi du 12 octobre 1942 ait J.O.R..F. tW. 13 

'Octobre 1942 page 3450. 

iAR.R,ETE N<> 183jCab-. du 13 mars, 1946. 

L'ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

CHfVAl.JfR ne LA L'tOlON 'n'HONNEUR) 


Caolx DE GUERR", 

COMMISSAIRE DE LA R\':PUBLlQUl! AU Tooo P. 1., 


Vu le dé<:ret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ,le dé<:ret du 3 janvier 19% portant réOrganisation 
administra.tive du territoire du Togo, -et· création d'assem" 
blées représentatives; " 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu le dé<:ret du 26'mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux rol<l1lies, promulgué aU 
;j'ogo le 25 juin 1937;, ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont promulgués dans le terri­
toir., du Togo les décrets Nos 45-089 du 14 décembre 
1945 et 46·241 dU 18 février 1946 modifiant celui du 
26, ,mai 1937 portant réglementation dU' logement et 

,de l'ameublement aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

L'Orné, le 13 mars 1946. 
H. GliUOlLLOT. 

DECRET No 45-089 du 14 décembre 1945. 

Le Gouvernement provi,SDire de la République 
française, 

Sur _le rapport du minÎstre des colonie,s; 
Vu la loi du 2 novembre 1945, portant organisation 

provisoire des pouvoirs pubHcs; 

Vu le dé<:ret du 2 mars 1910, portant règlement ~ur la 
_solde et les allocations accessoires du personnel colonial et 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 26 mai IQ37, portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies, et les actes. 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 11 juillet 1945, concernant ,la fiXation 
des soldes du personnel des cadres généraux relevant du 
Ministère des colonies i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - L'article 7 .du décret du 26 
mai 1937 est complété oomme suit: 

« Le montant 'global des retenues prévues au présent 
article ne pourra en aucun cas dépasser la valeur loca. 
tiv'e des l'Ogements occupés, telle' qu'dIe aura été dét~r­
minée par le Chef de la Colonie, compte tenu de la: 
législati'On en ViglUCUf sur les· loyers des localUx à 
~age d'habitation ». 

Am. 2. - Le présent décr..t, qui portera effet 

po.ur oompter dIu 15 avril 1945, ser. publié au Jaarftol 

officiel de la' République française etau Balle/in offi­
ciel du Ministère des Colonies." ' 


Fait à Paris, le 14 décembre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 'des Colonies, 
Jacques SoUSTI:LLl!. 

DECRET No 46-241 du 18 février 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de IIi 
République, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'Outre ..Mer, 
Vu la IOÎ du 2 novembre 1945, portant organisation!

provisoire des pouvoirs publics; 
Vu le dé<:ret du 2 mars 1910, portant règlement sur la' 

solde et les allocations accessoires du personnel colonial ·et 
les ades subséquents qui Pont mqdifié; _ 

Vu le dé<:ret du 26 mai 1937, portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies; 

http:J.O.R.F.du
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Vu l'ordonnance du fi janvier 1945 pottant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat~ not~mment Farti~ 
cIe 15; 
" Vu l'ordonna,nce du Il juiUet J945 relative 3." 1a révision 
des traitements des fonctionnaires coloniaux et les actes pris 
en application de ce texte; ..... 

DECRETE:' 

ARTICLE PREMI'ER. -'- Les articles 4 et 10 du décret 
du 26 mai 1937 sont abrogés et remplacés par les 
artides suivants: 

« Art., 4. - Aucune retenue n'est èxercée pcnlr le 
l'ogement des fonctionnaires et agents subalternes, dont 
la solde de service en France, telle qu'dl" 
résulte des décr'ets d'~pplication de l'ordonnance élu 
'6 janvier 1945, est inférieure à 90.000 francs. Toute­
fois, cette exemption de retenue n'est accordée qu'aux 
agents logés dans les locaux de leur service ou dans 
l'enceinte de l'établissement auquel ils appartiennent, 
SOUS la oonditkm expresse que leur service puisse 
être considéré comme permanent de jour et de nuit 
et qu'il ne puisse Etre exécuté' satis que l'agent soit 
l<ogé à l'intérieur des locaux et de l'enceinte susvisés. 
La liste des emplois et des fonctions répondant à ces 
oonditions est fixée par arrêtés des chefs de colonies ll. 

« Art. 10. - Les f.ônctio~naires et agents SOIl!' 

répartis d'après leur solde de service en France, 
telle qu'elle résulte des décrets <l'application de l'or. 
&nnance du 6 janVier 1945 en quatre catégories, pour 
lesquelles est prévue l'attribution normale de loge­
ments comportant un nombre de pièces habîtables 
ci-après <léterminé: 

" Solde inférieure à 90.000 F: - deux pièces. 
« Solde égale ou supérieure à 90.000 F. et inférieure 

à 150.000 F : troiS pièces. 
« Solde égale ou supérieure à 150.000' F. et infé­

rieure à 210.000 f: quatre pièces. 
« Solde égale Olt supérieure à 210.000 F: cinq 

pièces: 
{{ La retenue globale ne peut 'en aucun caS être 

calculée sur un nombre de pièces habitables supérieur, 
à celui normalement prévu pour hl, catégorie à la­
quelle appàrtiènt le fonctionnaire quel que soit le 
nombre ge pièces rée1\ement mis à la disposition. 

« Elle est calculée sur ce nombre réel dans le cas 
au celui-ci est inférieur au nombre de pièces norma­
lement préw pour sa catégorie ». 

ART. 2. Le Ministre de la France d'Qutre-Mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui portera 
effet pour compter du 15' avril 1945, sera publié au 

, ldartzal officiel de la République française et 'inséré 
au lmtllftin officiél du'ministère de la France d'Outre-
Mer, ' 

fàit à Paris, le 18 février 1946. 
FtLlx GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Répùblique: ' 

Le Ministre 'de la France d'Outre-Met, 
, Marius MOUTET. '," 

,ARRETE N" 199/Cabc tP;.t 16 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUR: EN CHEF DESCOLONlES, 

CHEVALIER DE 1:A LtOION p'HONNEUR, 

. CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altribl,llions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo, et création d'assem­
blées représentatives; ... 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au .Togo; 

Vu le décret du 13 mai 1942 rendant applicables, au Togo 
les dispositions du décret du. 8 mai 1938 portant réglemen~ 

- lation des loyers en A.a,F" promulgué au Togo le 19. juin 
1942, !nsemble les modificatifs subséquents; ­

ARRETE: 
ARTICLE PR:EMIER, - Est promulgué dans le terri ­

toire du, Togo le décret nb 46-297 du 25 février 1946 
pmrogeant jusqu'au le, janvier 1947 le terme de la, 
prorogation. de jouissance prévue par le décret du 8 
mai 1938 portant réglementation des loyers et les 
actes qui l'ont modifié.' 

ART. 2. 'Le présent arrêté sera enrell1stré, pUblié 
et oommuniqué partout <où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1946. 
H. GAUD1LLOT. 

Soumis à' la procédure de publication d'urgell.Ce 
pOJ" arr~tIi no 242 Cab. du 30 mars 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Ré~blique, , 

Sur le rapport du ministre de la France d'Outre-Mer, 
Vu la loi du 2 novembre 19451 portant organisation 

:provisoire des pouvoirs publics; 
Vu le décret du 8 mai 1938 portant réglementation des 

loyers des locaux d'habitation en- Afrique occidentale fran .. 
çaise et les acres qUI l'ont modifié ou 'complété et eh par­
fic~lîer l'acte dit décret du 9 février 1942 et le décret du 
24 juillet 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoltt 1944 relative aU rétablissement,~ 
de la légalité républiCaine (art, 7, alinéa ter) par l'effet de 
laquelle demeure provisoirement applicable l'acte dit décret 
du 13 mai 1942 rendant applicables au Togo les dispositions 
du décret du 8 mai 1938 telles qu'elles on! été modifiées 
ou complétées p,u les actes subséquents; 

Vu le décret du 11 janvier' 194, J'0rtant prorogation de 
jouissance des loyers en Afrique OCCIdentale française, 

DECRETE:- . 
ARTICLE PREMIER. - En Afrique <occidentale, fran: 

çaise et au Togo, le terme de la prorogation de 
jouissance prévue aux articles 10 et suivants . du· 
décret du 8 'mai 1938, prorogé jusqu'au 1er janvier 
1946 par l'article 13 de!'acte dit décret' du 9 février 

'1942, l'arrêté général du gouverneur général de l'A- . 
frique <occidentale franç!lise du 30 décembre 1942 et 
les décrets des 29 janvier 1944 et 11 janvier 1945, 
est reporté au ter janvier 1947. . 

Le bénéfice de cette pr.orogation est <"gaIement 
acquis, dans les mêmes, conditions, à tous locataires 
ou sous-locataires concessionnaires de baux et tous 

http:d'urgell.Ce
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ocrupanls de bonne foi, même en vertu d'un délai 
de grâce, fut-il expiré, en possession des locaux à la 
date de ]JiUblicati'On du présent décret. 

ART. 2. - Le ministre de'la France d'outre-mer est 
chargé de l'exéàuti'On du présent décret, qui sera 
publié aU .fourlUli officiel de la République française 
et au JOllJ'lUll officiel de l'Afrique occidentale J'rançaise 
et inséré au Bulletilt officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 25 février 1946: 
FÉLIX GOUIN., 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République ,­

Le Minis"fre 'de 'la FraJ!ce d'Outre'Mer, 
Marius MOUTET. 

Nullité de'. acles d. spoliation 

ARRETE No 198jCab. du 16 mars 1946. 
L'ADMlNrsTl\ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

C}tEVALJER DE LA LtGI0N D'HONNEUR, 
. Citou: nE OUERREz. _ " 

COMMI$SAlllE DE L~ RJ!:PUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs dll" Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; '. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaN 

tion et de publication des textes réglementaires au Tqgo; 
'. Vu l'ordonnance du 12 novembre--1943 sur la nullité des 

actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous son con­
t.rôle, promulguée au Tago le 21 janvier 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 45-0107 du 19 décembre 
1945 portant application en Mrique occidentale fran­
çaise et au Togo des ordonnances des 14 novembre 
1944 et 21 aveU 1945 portant application de l'ordon­
nance du 12 novemb1'e 1943 sur la nullité des actes 
de spoliation acoomplîs par l'ennemi ou' sous son 
oontrô!e. ' , 

AIH. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout" où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars '1946, 
H. GAtIDlLLOT. 

DECRET li!> 45-0107 du 19 décemfjre 1945. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, , 
Sur le rapport du Ministre des Colonies, 
Vu la loi du 2 novembre 1945, portant organisation' 

provisoire des pouvoirs publics; 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du 12. novembre 1943 sur la nullité des 

ad-ès. de spoliation accompliS par l'ennemi ou sous Son con~ 
tr91e;. . 

Vu les Ordonnances des 14 novembre 1944 et 21 avril 
1945, portant première et deuxrème applicatîon de l'ordon­
nance du 12 novembre 1943 relative à la nullîté des actes 
de spoliation; 

Vu les décrets nOS 45-1578 du 17 juillet 1945 et 45·1651 
du 20 juillet 1945, portan\; application allx territoires rele­
vant du Ministère des Colonies des' ordonnances des 14 
novembre 1944 et 21 avril 1945 susvisées, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont déclarées applicables 

en Afrique occidentale française et au Togo les disposi­
ti'Ons des ordonnances des 14 novembre 1944 et 21 
avril 1945, porlant première et deuxième application 
de l'ordonnance du 12 novembre 1943, relative aux 
actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous 
son contrôle, telles qu'elIes ont été modifiées par 
les décrets nOS 45~1578 du 13 juillet 1945 et 45-1651 
du 20 juillet 194,5. 

"ART. 2. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, le Ministre des Finances et le Ministre des 
Colonies sont cnargés, chaoun en ce qui le ooncerne, 
de l'exéoutiQn du présent décret, qui sera publié aru 
Jownal officiel de la République fra!1çaise, a'U Joarnal 
officiel de l'Afrique occidentale française et du T 'Og'o 
et inséré au_ Bulletin officiel du Ministère des oolonies. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provi&oire de la 
,République: 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE. 
Le Garde des Séeaux, Ministre de Ûl Justice, 

Pierre-Henri TElTGEN. 
Le Ministre des Finf1ltCes, 

R. PLEVEN. 

ORDONNANCE dn 14 novembre 1944. 
Le GouWlrnementprovisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du Garde des SceaUX, Minis'tre de la Justice, 

du Ministre des Finances et du Ministre de l'Economie 
n'ationale, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
C9mité français de ta libération nationale, e!,!semble les 

~ ,ordonnances des 3 juill et 4 septembre 1944; 
Vu l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité des 

actes de spoliaiion accomplis par l'ennemi ou sous son con.. 
trôle; 

Vu l'ordonnance du 9 août· 1944' relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continentid; 

Vu l'ordonnanee du 14 novemhre 1944, concernant la 
réintégl'ation de certains locataires; 

Le Comité juridique entendu, 

ORDGNNE: 
TITRE PREMIER, 

ARTICLE PREMIER. - 501Us réserve des autres dispo­
sitions qui seront prises ultérieurementpo!Ur l'applica. 
tian de J'ordonnance du' 12 novembre 1943 sur la 
ll!UlIité des actes de spoliation accomplis par l'enne­
mi 00 sous contrôle et des ordonnances relatives aru 
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rétablissement de la légalité' républicaine dans les 
territoires rélevant du Ministère des Colonies, toutes 
lès personnes physiques ou moràles ou leurs ayants 
cause, dont les biens ont été l'objet de mesures 
de séquestre ou d'administration pro'~soire de gestion, 
de liquidations exorbitantes du droit commun, en 
vertu soit des actes dits, « lois, décrets, arrêtés ou 
règlements » dru prétendu Goovernement de VIchy, 
soit du fait des autorités occupantes, rentrent de plein 
droit en possession de leurs biens, droits et intérêts 
qui n'ont pas fait l'objet de mesures de liquidation ou 
d'actci de disposition à la date de la mise en ~gueur 
des ordonnances relatives au rétablissement de la léga­
lité républicaine susvisée. 

Les restitutions et payements visés au présent article 
se"ont effectués par le détenteur aciuel des avoirs à 
restituer ou à payer. Le cas échéant, les intéressés 
produiront les' mainlevées des oppositions,' saisies­
arrêts, inscriptions de pri~lèg.e, d'hypothèque et de 
nantissement qui pourraîent grever ces aVOIrs. La 
procédure 'de restitution de biens, droits et int~rêts, 
qui ont fait l'objet de mesures de liquidation ou d'ac­
tes de dispositions antérieurs à la date de la mise en 
~g>ueur des- ordonnances relatives au rétablissement 
de la légalité républicaine susvisées; sera réglée par 
am texte antérieur., 

, 1 
ART. 2. - Sous' réserve de tous leurs droits et sans 

préjudice du droit pour les, intéressés de rentrer en 
possession d;u solde du compte de gestion des sommes 
autres que ceiles provenant de mesures de liquida. 
tion ou d'actes de djsposition, ceux·ci auront la faculté 
de percevoir immédiatement et sur simple dema'nde 
le solde du prodruit des mesures de liquidation ou 
\:l'actes de disposition existant à la date· de la récep­
tion de la demande de restitution. ' 

ART. 3. - Celui qui rentre en possession de ses 
l:iiegs, droits et intérêts n'est oblige envers les tiers, 
en ce qui concerne lesdits biens, droits et intérêts, 
que dans les conditions prévues par l'article 1375 
du Code civil. 

ART. 4. - La réstitution devra être opérée dans un 
délai d'un mois à compter de la sommation faite par 
l'intéressé, soit par lettre recommandée avec a~s de 
réception, soit par acte extrà-judiciaire. Elie sera 
obligatoirement constatée par un procès-verbal des­
criptif énumératif des biens remis et contradictoire, de 
timbre et d'enregiStrement, et 'sera dressée en quatre 
exemplaires par ministère d'huissier. 

En aucun cas, 1'administrateur séquestre, Iladminis_ 
trateur pW~90ire, ni le gérant ne peuvent retarder 
la restitution en invoquant soit un privilège, soit un 
droit de rétention de son chef, soit une saisie-arrêt' 

, sur lui-même. 

ART. 5. - Dans le cas où l'intéressé ne serait plus 
en état de rentrer en possession de se!> biens, droits 
et intérêts, les administrateurs séquestres, administra­
teurs pr.o~soires ou gérants séront considérés comme ­
gérants d'affaires et tenus de continuer et d'achever 
la. gèstion dans les conditions prévues aux articles 
1372 et suivants du Cotie civil. 

A la requête soit de tous les ayants cause, soit d'un 
parent -ou aIlié, soit du ministère public, le Président 
du Tribunal ci~l peut désigner'; un séquestre en rem­
placement de l'administrateur provisoire ou du gérant 
en exercice.' 
.. Ce m:IUveau séquestre, qui devra dresser un inven­
taire des biens à lui remis, pourra être choisi parmi 
les parents -o'tl ailïés de celui qui est empêché d'entrer 
en possession 'de ses biens. 

ART. 6. - A la requête de Yintéressé, tout adminiS­
trateur séquestre, administrateur provisoire, gérant; 
ou liquidateur des biens visés à l'article 1", même 
s'ils ont antérieurement cessé leurs fondions et ren­
du leurs comptes, doivent rendre compte de leur ges­
tion ou de leur liquidation dans un délai de deux mois 
à dater de la récepti-orl d'une lettre recommandée 
avec avis de récepHon ou d'une sommation par acte 
extrajudiciaire. 

La reddmon comprend obligatoirement: 
1" - Un état des recettes et des dépenses réalisées 

_au cours de l',exercice de la gestion; 
2<> ...:. Une liste des biens, droits et intérêts de 

toute nature ayant fait l'objet d'actes juridiques de 
transfel:ts, de transactions, d'adjudications publiques 
ou privées avec .l'indication précise des noms et adres· 
ses des bénéficiaires 'ou aC,quéreurs; 

3" - Une copie certifiée cbnfon,ne de l'inventaire 
établi au, moment de l'entrée en fonctions et d'un 
exemplaire de, l'inventaire de réstitution. ' 

Tootes les -redditions de comptes antérieures à la 
mise en vigueur des ordonnances susvisées, relatives 
au rétablissement de la' légalité républicaine, sont 
'lOnsidérées comme nulles et non avenues. 

ART. 7. Les conditions d'application de l'artide 
précédent et, en partioulier, la responsabilité 'des 
administrateurs séquestres, administrateurs pr.o~soi­
res, gérants O!U liquidateurs, le tarif des honoraires de 
'gestion et de liquidation et les frais -d'expertises seront 
réglés par- arrêté du Chef de la colonie, lequel déter­
minera également les conditions de contrôle de toutes 
les 'opérations de gestion et de liquidation_ 

Aucun honoraire ne pourra être retenu lorsque les 
biens n'auront pas été administrés en bOn père de 
famille. 

ART. 8. - Tout administrateur séquestre, adminis· 
trateur provisoire, gérant ou liquidateur des biens 
visés à l'article 1" doit, dans le mois de la mise en 
vig>ueur de la présente ordonnance et par lettre recom­
mandée avec acousé de réception, déclarer au Chef 
de la colonie ou du territoire où se trouvent lesbiens 
en cause, les biens,dmits et intérêts qui lui ont été 
confiés, le nom ou la r~ison sociale des personnes 
physiques et morales à qUI appartiennent ou ont appar. 
tenu ces biens, la date à laquelle cé mandat a "ris fin, 

La déclaration devra contenir la liste des biens, 
droits et intérêts vendrus ou concédés et le nom des 
acquéreurs_ 
A~T. 9. _ Lanon-restituti<m sans motif légitime 

des biens droits -et intérêts dans le délai fixé à l'article 
4, la non'-reddition dru compte dans le délai imparti li 
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l'article 6, le défaut de déclaration dans le délai pres­
crit. à J'article précédent sont passibles des peines 
préwes à l'article 408 du Gode pénal. 

. ART. 10. - Celui qui, postérieurement à la mise 
en viguCIUr de la'présente ordonnance, recouvrera ses 
biens, sans que le prDcès-verb'al préw à l'article 4 
ci.deSS'Us ait été établi, sera censé 'renQncer à tDute 
action en revendication ou en dommages.intérêts, 

ART. 11. - Les èlispbsitions 00 présent titre ne sont 
pas applicables aux biens, droits et intérêts' visés 
à l'ordonnance du 16 octobTe 1944,relative à la resti­
tution par l'Administration des Domaines de certains 
biens mis BOOS séquestr,e,. 

TITRE Il 
ART. 12. - LDrsqu'en considération des mesure.s 

de spoliation, Drdonnées par l'ennemi QI1 résultant de 
la prétenooe « législation » spOliatrice inspirée par' 
l'Ill, soit avant l'entrée en viguel1f de cette législation, 
mais postérieurement au 16 juin 1940, des conventions 
de oomplaisance seront intervenlUes ,entre particuliers, , 
à l'effet de tranSférer des biens, droits et intérêts de 
routes sortes a"ec <ou sans réserve de droits du éédant 
par accord occulte entre les parties, les actes qui seront, 
dressés pour oonstater la résiliation amiable de ces 
conventions, ainsi que tous actes d'exécution qui en 
~eront Je: complément, ,ser.ont dispensés de toute pero 
ception au profit du Trésor. 

Les honoraires de tous officiers publics ou minis­
tériels, dont l'intervention serait indispensable pour 
rendre la restitution effective, et les salaires des con­
servateJUrs des hypothèques seront' réduits de moitié. 

. ART. 13. - Les dispositions de l'article précédent 
s'appliquent dans le' caS <où des biens, droits et inté­
rêts ayant été' transférés avec ou sanS le consentement 
initial du propriétaire légitime,tout' cessionnaire ou 
OOiUS.acquéreur ,entend les rétrocéder à l'amiable au' 
propriétaire dépossédé. 

ART. 14. - Ne pourront bénéficier du reglme de ' 
faveur édicté par les articles 12 et 13 que les actes 
amiables de résiliation 011, de rétrocession qui in!.er­
viendront avant la' dat,e légale de la cessation des 
hOstilités. 

ART; .15. - La présente ordonnance sera publiée 
au Journal otticiel de la République française' et exé­
cutée comme loi. 

Fait ~ Paris, le 14 novembre 1944. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Oarde des Scel1ux;Ministre 'de la Jastice, . 

François DE MENTHON. 
Le Ministre des Colonies, Ministre 

des FilU1llCes par intérim, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre 'de l'Ecol!omie diitJUIUllI! 
Pierre MENot;s-FRANCE. 

ORDONNANCE n" 4S-710 du 21 avril 1945. 

Le Oouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la justice, 
et du Ministre de l'Economie nationale -et des Finances) 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant
Comité . français de la libération nationale, 

instîtu1ion 
ensemble 

du" 
les 

ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 
Vu l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité des 

ae!es de spoliation acc~mplis par l'ennemi ou sous sçm .con­
trole; ­

Vu l'ordonnance du:9 août 1944; portant rêtablissemen(de la 
légalité républicaine, ensemble les ordonnanees qui r ultérieure­
ment, l'ont complétée; . 

Vu l'avis de P AssembJée consultative exprimé en sa séanee 
du '5 mars 1943; 

Le Comité juridique entendu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 

. Des spoliations et vellies' forcées 

AI<T!CLE PREMIER. - (modJ/ié par le décret du 
20 tuille! 1945). Les personnes physiques ou mo· 
l'ales ou leurs ayants cause, dont les biens, droits ou 
intérêts <ont été l'objet, même avec ICIUr concours maté· 
riel, d'actes de disp<lsition accomplis en conséquence dè 
mesures de séquestre, d'administration provisoire, de 
gestion, de liquidation, d,e confiscation', ou de toutes 
autres mesures ex,orbitantes 'au droit commun en. vi­
!!,ueur au 16 juin 1940 et accomplis soit en vertu des 
prétendus lois, décrets ou arrêtés, règlements ou 
décisions de l'autorité de fait se disant Gouvernement 
de l'Etat français, soit par l'ennemi, sur son ordre 'Ou 
sous son inspirati<on, p<lurront sur le fondem ent tant 
de l'ordonnance du 12 novembre 1943, relative à la 
nullité des actes de spoliation accomplis par l'enne­
mi ou sous son contrôle, que des "ordonnances relatives 
au rétablissement de la légalité républicaine dans les 
territoires relevant 00 Ministère des Gol'Ûnies, en fàire 
oonstater la nullité. 

" Cettel1lUlIité est de droit )). 

ART. 2, - Lorsque la nullité est constatée, le pro· 
priétaire dépossédé 'reprend ses biens, droits 'ou inté­
rêts exempts de t'lutes cHarges et hyp<lthèques oont 
l'acquéreur ou les acquéreurs successifs les auraient 
grevés. 

Il les reprend avec leurs augments et accessoires. 
" 

ART. 3. - Les actes d'administration conformes 
alUX dispositions de l'article 1374 du Gode civil de­
meurent valables. Toutefois, le propriétaire dépossédé 
peut demander la résiliation des actes d'administration 
qui lui p<lrtent préjUdice au jour de la Qemande. 

ART. 4 (mod.lfié par le décret du 20 j.uillet 1945). 

L'acquéreur ou les acquéreurs successifs sont con· 
sidérés comme possesseurs de mauvaise foi, au: regard 
du propriétaire dépossédé. 

II ne peuvent en aucun cas invoquer le aroil de ré­
tention. 
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" Ils doivent restituer les fruits nat'Urels, industriels 
et civils à partir de la date à laquelle remonte la 
nullité, sous réserve de l'application des dispositions 
des textes relatifs à la oonfiscation des profits illicites, 
tels qu'ils pourraient être édictés dans les territoires 
relevant du Ministère des Colonies ». 

Cependant, au cas Olt il y aurait lieu à application 
des uispositions relatives 'aux profits illicites ci-des­
sus visées, l'acquéreur oou ses ayants droit seront, 
entaut état de cause, tenus aU payement du montant 
de la confiscation, sans que les poursuites du Tré90r 
puissent en aucun cas affecter les droits, triens ou 
intérêts du propriétaire déQOSsédé, augmentés des 
fruits normaux effectivement provenus d'opérations 
régulières. 

En caS de difficultés, ces fruits noOrmaux seront 
estimés à dire d'expert et au besoin par romparaison 
avec les coOmptes d'exploitatioOn 'd'entreprises simi­
laires. 

La qualification de mauvaise foi ne sera pas retenue 
oontre les personnes physiques oou morales qui pour. 
roOnt établir qu'elles ne se sont parlées acquéreurs que 
sur demande de l'autorité de fait se disant Gouverne­
ment de l'Etat français et qu'en vue d'éviter le tran..'>­
fert à l'oOcoupant d'actifs meubles ou immobiliers 
intéressant l'économie inatioOnale. ou le .patrimoine 
artistique de la nation, ou de sauvegarder les droOits 
des proOpriétaires dépossédés, en accord avec ces der. 
niers. 

La qualification de mauvaise foi ne s'appliquera 
en amoun cas aux établissements publias qui, en vertu 
d'actes 'au . d'instnuctions de l'autmité de fait, aur-ont 
dît se porter acquéreurs des biens visés par l'ordoOn. 
nance, notamment pour en assurer la conservation. 

. Les personnes visées aux deux alinéas précédents 
n'en seront pas moms tenues à la restitution des fmits. 

ART. 5. - Le sous.acquéreur de bonne foi, évinéé en 
vertu des dispositions de l'article 2, bénéficie d'un 
droit de recours à l'encontre de tous agents d'affaires, 
rédacteurs d'actes, intermédiaires queloonques qui Se 
SOnt sciemment abstenus de révéler l'origi'lle du bién 
cédé. 

Ce droit est exercé selon la procédure prévue aux 
articles 17 et suivants de la présente ordonnance. 
- ART. 6. - Le propriétaire dépossédé remboursera 
à l'acquéreur le prix versé par celui-ci,' ainsi que les 
intérêts y afférents servis par le dépositaire, le tout 
dans la mesure oOÙ il en aura profité. L'acquéreur sera 
subroOgé dans les droits éventuels du 'proOpriétaire dé­
possédé à l'égard des sommes qui auraient été préle­
vées sur ce prix et ces intérêts à quelque titre .que 
ce soit. 

En- tOOte hypothèse, l'acquéreur a droOit au rembour. 
semenL des sommes qu'il aurait régulièrement payées 
comme tiers détenttlur, en sus du prix stipulé. 

ToutefoOis, les courtages ou c01l1misskms versés soit 
à des agents de pu:hlicité, soit à des agents immobiliers 
()lU agents d'affaires quelconques par l(} Commissariat 
aux Questions juives ou par tous administrateurs pp.o~ 
visoires seront remboursés par ceux-là sous dédtuc­

. !ion d~ frais bruts dont ils devront produire justifi­
cation. 

Il en sera de même paur les honoraires perçus par 
les experts, architectes '00 autres,. qui se seront prêtés 
à ces opération~ préliminaires d'expertise et autont 
ainsi permis ooU facilité la mise en. vente des bieRs 
spoliés. 

Tout acquéreur évincé est fondé à poursuivr-e tout· 
agent d'affaires, courtier ou intermédiaire quelconque 
de mauvaise roi en restitutioOn de' to'tIs courtages et 
commissions. 
. Sur le montant des sommes à restituer à l'acquéreur, 
il sera effectué au profit du Trésor un prélèvement 
égal à 10 Dio de son acquisition, lorsque celle.ci aura 
été effectuée de mauvaise foOi. Ce prélèVement sera 
proOnoncé .d~ns les formes préV1u.es à l'.article 20 
(2" alinéa)., 

ART. 7. - L'acquéreur est tenu de rembourser tous 
les dommages causés par wn fait ou par sa faute: 

Si, à la suite de l'insolvabilité ou de la non-présence 
des détenteurs, l'indemnité en question ne peut être 
touchée, le propriétaire dépossédé recevra de l'Etat 
une indemnité dont le'-quantum et les modalités seront 
fixés en application des dispositioOns à' prendre pour 
la réparation des dommagés de guerre; 

Il en sera de même si un administratoùr provisoire 
s'est rendu caupabl·e de détoOurnementet est en état 
d'insolvabilité. 

En Cas de détérioration ou de perle partielle. des 
biens, droits ou intérêts, le propriétaire dépossédé 
seraSlUb~ogé de plein droit aux droits et actions des 
détenteurs aon.tre l'assureur ou le tiers responsable 
de la perte. 

ART. 8. - Les détenteurs successifs pourront de­
mander le femooursement de lwl'S impenses néces­
s.aires et, dans la limite de la plus-value, de leurs im· 
penses utiles. En ce cas, le juge devra accorder des 
délais suffisants po!Ur que le payemént puiSse en être 
eff-ectué aumoOy.en des bénéfices d'exploitation. 

ART. 9. - Les droits des créanciers privilégiés QU 
hypothécaires nés <lu che!' de l'acquéreur ou de ses 
ayants cause sont reportés ..'>Ur les sommes pouvant 
revenir à Ceux-ci au titre des articles précédents. 

A la demande des créanCiers, les créances privilé­
giées ou hypothécaires deviendront, de plein' droit, 
exigibles à dater de la décision constatant la nullité 
de l'acte. d'acquisition du bien grevé. 

ART. 10. - Dans le cas de méubles corporels, il (Sera 
fait, à l'exclusion des dispositions de l'article 2280 
du Code civil, application du dClUxième alinéa de l'arti­
cle 2279 du même Code, relatif aux meubles perdus 
ou \'Olés. Toutefois, le délai de revendication sera 
d'une année à compter de la date légale de la cessa· 

. tion des hostilités. 
TITRE Il 

Actes accomplis avec le consentement de l'intéressé et 
relatifs à âl?5 biens, droiis oU in.(éiêts, n'ayant pas
fait. préalablement' 'l'o&jef des mesures exorbitantes 
da droit commun. 

ART. 1t. - Se~ont présumés aVoOir été passés sous 
l'empire de la violence les .rontrats et actes juridiques 
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portant sur des immeubles, des droits immobiliers, 
des fonds de commerce, des droits de propriété indus­
trielle, littéraire <.J'Il artistique, des parts d'intérêts 
dans les sociétés de commerce, les transaclÎ()ns opérées 
sur des valeurs mobilières par conventions directes, 
soit qu'il s'agisse de transfert de titres nominatifs ou 
de cession par contrat concernant des titres au porteur 
passés postériCll1ren'lent au '16 juin 1940, par des per­
sonl1es physiques ou morales ,dont la situation a, été 
réglée avànt ou après la date de ces actes, par les 
t<'!xtes visés à l'article l'f de la présente ordonnance 
ou par des dispositions prises à leur encontre par l'en­
nemi." -

CepeÎldànt, si l'acquéreur oU détenteur rapporte la 
,prwve que son acquisition a été faite au juste prix, 
la prwve de la violence incombera au pro'tJriétaire
dépossédé_ 0 

L'exception d'acquiSition au juste prix devra être 
soulevée in lÎmine titis et au plus tard dans le mois 
de l'assignation à peine de, forclusion, ' 

AIlT. 12. :..., Les oonséquences de l'annulation pro-
o ,noncée seront celles attachées' par le droit commun 
,à ,la nullité pour vice de consentement. ' 

. Cepenâant, lorsque l'acquéreur aura connu au temps 
de l'acte les ciroonstances qui, dans les, termes de 
l'article précédent, aunant entraîné. l'annulation, et si, 
par ailleurs, J'acquisition n'a pas été faite au juste 
prix, les règles édictées lIU Titre 1" rontre l'acquéroor 
seront appliquées. 

Dans les autr,es cas le propriétaire dépossédé devra 
rembourser non seulement le prix principal, mais 
enoore les frais et loyaux coûts de J'acte et le montant 
des impenses nécessaires et celles qui ont augmenté 
la valeur du fonds, j,usqu'à ooncurrence de cette "ug­

, flIentation. Le juge pourra accorder des délais. L'acqué. 
reur conservera les fruits jiusqu'à la demande en annu­
lation; Ces règles, salUf en ce qui concerne le -J;em­
boursement du prix principal, s'appliqueront spécia­
lement en cas' de disposition à, titre gratuit. 

TITRE III 
Dispositiol1.S C01/Ull1l1/.t!S 

ART. 13. - Les dispositions de la présenteordon­
nance ne sont pas applicables aux titres et valeurs 
mobilières vendus soit en Bourse par un ministère 
d'agent de change, soit par l'intermédiaire d'un ban­
quier en 'valeurs ou d'un établissement de banque, 
dans les conditions -ordinaires d'un marché en banque,
c'est-à-dire sans l'indicatÎ()n de la oontre-partie. Toote­
fuis, la revendication restera possible, si l'acheteur ou 
le sous-acquéreur a eu connaissance de, l'originè de 
la propriété. 

ART. 14. - En cas d'augmentstion de capital pos­
térieure à la dépossession du propriétaire, cel'Ui-ci aura 
droit, moyennant le remboursement du montant de 
la sOllscriptÎ()n, aux actions souscrites par le détenteur' 
de ses actions. . 

Si l'augmentation, du capital a eu comme consé­
q'Uence de rendre le propriétaire dépossédé minoritaire, 
celui-ci aura le droit de demander à la place de ses 
actions leur valeur au jour de la demande. 

Mn. 15 (modifié pllf le décret du 20 ;ailleé 
1945J. - Les dispositions de la présente ordonnance 
ne sont pas applicables lorsque les biens, droits ou 
intérêts ont fait l'objet soit d'une réquisition en -pro­
priété, soit' d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique, soit d'une acqUisitÎ()n par la oolonie, en 
vertu du droit de préemption et de priorité. ' 

Toutefois, les acquisitions faites dans les formes 
prévues à l'alinéa précédent de biens, droits ou lnté-, 
rêts mis sous séquestre ou sous administration pro­
vi&oire, en vertu des actes dits « lois, décrets, arrêtés 
ou règlements " du prétendu oouvernement de Vichy, 
pourront donner lieu à rétrocessÎ()n sur la demande 
du propriétaire dépossédé, à la condition qu'une 'déci- , 
sion du Gouverneur en conseil reconnaisse que leur , 
maintien sous la màin de la colonie oU d'une autr<'! 

collectivité publique ne répond plius à la notion 4'utle 

lité publique. La décision du ~Oooverneur en conseil 

devra être rendue dans un délai de trois mois à partir 

de la date de la demande. ' 


La rétrocession sera alors êonsentie moyennant un 

prix égal au prix ou à l'indemnité fixé lors, de l'acqui­

sition. Dans le cas où le prix ou l'indemnité àuraient 

été oonfisqués en tout ou partie la oo.mpènsation s'éta­

blira 'de plein droit avec le montant <des sommçs reve­

nant au propriétaire dépossédé en a,pplicatlon de l'arti. 

cle 16 ci-après. 


ART. 16 (modifirf: par le décret du 20 juillet 1945). 
Un décret fixera les: conditions dans les­

quelles pourront êtr,e éventuellement remooursé($ les 
prélèvements exercés sur le produit çles aJiénatiol)s ou 
$Ur les autres avoirs de l'intéressé, en application des. 
actes dits 'Iois, décrets, arrêtés {lU règlements de 
l'autorité de fait se disant « Gouvernement de l'Etat 
français JI, ainsi que les oonditions dans lesquelles 
p~lIrront être indemnisées, le cas échéant, les person­
nes physiques ou morales relevées de la qualification 
de mauvaise f{lien vertu dé l'article, 4 ci-dessus. 

Ledit décret déterminera également les modalités 

de remboursement 'éventuel par la 'colonie des frdi; 

d'expertis~, des frais de régie, des sommes perçues 

à titre d'honoraire par l'es administrateurs provisoi­

res ou par les commissaires aux comptes sous' réserv~ 

des dispositions de l'article 7 de l'ordonnance du 14 

..novembre 1944 tel que cet article a été rendu applica­

ble aux territoir.es d'outre-mer relevant du Ministère 

des Colonies. 


TITRE IV 
Proc'édure 

AIlT. 1.7. Dans les cas prévus par Ja présente 

ordonnance, la demande est portée devant le président 

du tribunal civil ou en matière commerciale devant 

le président du tritrunal civil oU du tribunal de com­

merce au choix du demandeur., 


Ceux-ci statuant en la fenne, de référés, décident" 
_	au fend sur toutes les questions soulevées par l'appli­
cation de la présente ordonnance, quelles que soient 
1 es person nes ,mises en cause. Ils peuvent prescrire 
toutes mesures d'instructÎ()n, entendre tous témoins 
en la 'forme prévue par les articles 407 et suivants 
du oode de ..proctdlure civile. Ils statuent sur les. dépens. , 
Le ministère d'un avoué n'est pas obligatoire. ' 
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L€ pr'ésident qui oonstatera la nullité 'ou prononcera. 
l'annulation des actes, ordonnera la resmution immé­

. diate des hiens, droits et intérêts avant toute mesure 
d'i!1lltructjon qui pourrait être nécessairè pour régler 
les droits des parties et sauf accord contraire de cel­
les-ci, désignera une personne compétente avec mis­
sion de faire l'inventaire des biens restitués. . 

ART. 18. - Les décisions rendues en vertu des dis­
positions de la présente ordonnance sont exéoutoires·.· 
nonobstant appel sur minute et avant enregistrement. 

EU;;s ne sont Pas susceptibles d'opposition lorsque 
la partie a été citée à personne. EUes &Ont toujours 
susceptibles d'appel dans le délai de quinzaine à dater 
du jour de leur signification. L'appel sera jugé som­
mairement et Sa!1ll pr<)cédure conformément à l'article 

. 809 <lu C<ide de procédure civile. 
Le pourvoi' en cassation sera introduit dans les for­

mes du droit commun. 
La' voie de la tierce opposition sera ouverte à tout 

intéressé. 

ART. 19. - Le pré~ident du tribunal ordonnera 
toute radiation de transcriptions, inscriptions ou trans­
ferts. Ces radiations seront operées nonobstant toutes 
dispositions contraires des artides 548, 549 et 550 du 
C<ide de procédure civile sur simple production d'une 
expédition de la décisÎ.on qui les aura. prescrites. 

ART. 20. - L'assignation et ·tous rapports d'expert 
doivent être obligatoirement communiqués par les 
soins du greffier au Procureu! de la République. 

Au cas où il résulterait des faits de la cause que 
l'acquér'eur a acheté à un prix inférieur de plus du 
quart au' juste prix, il pourra, à la requête du minis_ 
tère public, être frappé d'une amende civile égale à 
la différence entre le juste prix et son prix d'acqui­
sition: 

ART. 21 (moditifl par le décret d# 20 ;uillet 19~5). 
, 	 -,- La demande en nullité 'ou en annulation ne sera 

plus recevable après l'expiration d'un délai de six 
mois, à compter de la date de la pfOlllIUlgation des 
textes d'application de la présente ordonnance aux 
territoires d'outre-mer relevant du. Ministère des ,Co· 
lonies. 

Cependant, dans le cas où le propriétaire dépossédé 
fera la preuve qu'il s'est trO'llvé, même sans force ma· 
jeure, dans l'.imposibilité matérielle d'agir dans ce 
délai, le juge pO'llrra le relever de la forclusion. 

ART. 22.~ - Si le propriétaire dépossédé est pri~n. 
nier ou déporté, le ministère public pouqa demander la 
oominâtion d'un administrateur provisoire pouvant être 
pris parmi les 'parents ou amés du propriétaire. La no­
mination d'un administrateur provisoire sera de droit 
si elle est demandée par le conjoint ou par 'un ascen­
dant 'DU descendant. 

En cas de décès {)U de disparition du propriétaire 
dépossédé, et si celui-cill~ laisse aucun héritier au 
rang successible, le ministère public' devra d'office 
requérir la· nullité des açtes prévus à la présente 
,ordonnance. . 

AllT. 23 (modifié pll1' le décret d# 20 ilJiliet 1945). 
- Dans .un délai"de six mois, à compter de la date 
de' promulgation des textes d'application de la pré­
sente ordonnance aux teni.toires d'outre-mer relevant 
du Ministère desC<iionies, le chef de la colollie dres­
sera la liste des 'dmits, biens et intérêts visés à l'arti­
cle l or qui n'auraient ,.pas été revendiqués par leurs 
propriétaires aux fins de transmission au ministère 
public . qui devra provoquer là· mise sous' séquestre. 

. des dits biens, droits et intérêts. 
Un décret fixera les conditions de dévolut>on des 

biens, droits et intérêts ainsi placés sous séquestre 
quine seraient pas restitués en cOllséquence d'une 

. demande de l'onstatation de nullité dans le délai légal 
par les propriétaires dépossédés. , . 

ART. 24. - Les décisions, les extraits, copies, gros­
ses ou. expéditions qui en seront délivrés ainsi que 
les significations qui en seront faites; de même que 
t'DUS les actes de procédure auxquels donnera lieu 
l'application de la présente ordonnance, seront dispen­
sés de toute perception au profit .du Trésor_ !Is por­
teront la mention qu'ils ont été faits en exécution 
de ce texte. 

Les honoraires des officiers publics ou ministériels 
et experts et les salaires des conservateurs des hypo. 
thèques seront. réduits de moitié. 

TITRE V 
Disposiikms diverses 

ART. 25 (modifié par le décret du 20 ';aillet 1945). 
- Un décret fixera les conditions. dans' lesquelles 
pourront . être rouvertes les. opérations de faillite ou 
dé IiquidatiDn judiciaire définitivement clôturées lors­
que le failli ou le liquidé aura été mis par le fait 
de l'Dccupation ennemie ou de l'autorité de fait se 
disant {( GDuvernement de l'Etat français » dans 
l'obligation de quitter postériel!rement au 16 juin 
1940 la directîon de son commerce ou dans l'impossi­
Mité de faire valoir la plénitude de ses droits. 

AR'!'. 26. - Les transactions, les résiliations ·el ré.­
troceSsions effectuées en verllu des articles 12 et 13 

.de l'ordonnance du 14 novembre 1944, portant· pre. 
mière applicatiDn de l'ordonnance du 12 novembre 
1943 sur la n,ullité des actes de spoliation accomplis 
pàr l'ennem, ou oous s'On oontrôle produisent, d'<l point 

. de \OIJe fiscal, les mêmes effets qu'une annulation 
judiciaire à la oondition, d'être homologués en jus­
tice par le président du tribunal saisi sur simple rc­
quê~ 	 , 

ART. 27 (modifié par le déCret du 29 ;uiUet 1945). 
- La. cession postérieure à la dàte de mise en vigueur 
des ordonnances relatives au rétablissement de la léga-' 
Iitérépublicaîne sur' le territoire de chaque colonie, 
des droits de toute nature reconnus par la 'présente 
ordonnance aux personnes "isées à l'article 1'~ est 
nulle et de nul effet. 

Est pareillement nulle et de nul effet toute obliga­
tion contractée pOlUr rémunération de ses services ou 
de ses avances envers toot intermédiaire qui, moyen­
nant émoluments oon~nus au préalable, se charge 

http:d�cis�.on


272 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE, DU TOGO 1" avril 1946 

d'assurer aux ayants droit visés à l'alinéa précédent, 
le . bénéfice d'acoords amiables ou de décisions judi­
ciaires; 

T<lIUt intermédiaire convaincu d'avoir offert ies ser­
vices spécifiés ct-desSIUssera puni des peines· prévues 
par l'acte dit ({ loi du 3 avril 1942 ", provisoirement 
applicable, prohibant la condusi<>n de pactes sur le 
règlement des indemnités dJues aux victimes d'acci­
dents. 

ART. 28 (modifi'é par le décret du 20 juillet 1945).· 
- ·Quiconque détiént ou a détenu à un titre quelcon­
que est 'ou a été titulaire même par voie d'adjuâication 
publique, judiciaire ou autre de biens, droits ou inté­
rêts visés à l'article 1" ci-dessus est tenu d'en faire la 
déclaration au chef de la colonie dans le délai d'un 
mois; à compter de la mise en vigueur de la présente 
ordonnance par lettr.e recommandée avec accusé de 
réception. Cette déclaration de'Ta préciser la nature 
et la situation desdits biens, droits. et intérêts, le 
nom ou la raison sociale des personnes physiques QU 

morale's l qui ils appartiennent ou ont appartenu, les 
conditions dans lesquelles est intervenue la détention 
ou l' acq uisition ainsi que, le cas échéant, les m'Oda. 
lités de l'aliénation survenue ultérieurement. Cette 
prescription n'est toutefois pas applicable aUX adminis­
trateurs séquestres, administrateurs provisoires,gé­
rants 'Ou liquidateurs déjà teJ1Us à déclarati'On en vertu 
de l'article 8 de l'Qfdonnance du 14 noyembre 194'4 
susvisée. 

Quiconque a reçu en dépôt des objets mobiliers il 
titre gratuit 'ÜU à titre 'Onéreux, depuis le 16 luin 1940, 
d ne les a pas déjà restitués est astreint, suivant la 
même procédure, à faire une déclaration spéciale OOm­
prenant le. nom et la dernière adresse oonnue du dépo­
sant, lUlle description détaillée du bien mobilier mis 
en dépôt le nom et l'adresse du dépositaire. 

Les dépositaires à titr.e professionnel, qui sont as­
treints à la tenue d:une oomptabilité, sont dispensés 
de cette déclaration. 

ART. 29. - Sera punie d'un emprisonnement de 
deux mois à un an et d'une amende de 3 . .000 à 300.000 
francs toute personne qui n'aura pas formulé, dans 
le délai légal, la déclaration prévue par l'article 28 
ci-dessus. 

Sera puni des peines préwes par l'article 15, alinéa 
ter, du Code pénal, tout administrateur "équestre, ad­
ministrateur provisoire, gérant ·ou liquidateur qui, direc­
tement ou indirectement ou par personne interposée, 
aura acquis, en tout <ID en parti.e, les biens, droits 'Ou 
intérêts dont la gestion lui avait été confiée. 

Sera puni des peines préyue~ aux articles W6 .et 
W8, alinéa 1", du Code pénal, tout acquéreur· des 
biens ayant fait l'objet des meSllres visées à l'article 
1er qui aura revendu lesdits biens en_ violatiori de la 
clause du contrat d'aliénation lui imposant un délai 
d'inc.essibilité. 

Sera puni des peines préViUes par l'article W8, alinéa 
2, du Code pénal, tout acquér~r qui, par des manœu­
vres fraudJuleuses, aura dilapidé ou tenté de dilapide.r 
les bie"" visés à l'article 1"', ou plus généralement 
tenté de mettre obstacle à la restitution éveritueIle des. 
dits biens .. 

Aucune exêeption ·tirée de l'existence d'une procé­
dJurc pénale instituée en vertu du présent article ne 
pourra être opposée devant le juge saisi à l'effet 
de suspendre la procédure établie ·par les articles ·pré­
cédents. f 

ART. 30, - Toutes conventions (je complaisance 
.conclues postérieurement au 16 juin 1940 avec des 
tiers, par les personnes physiques ou morales visées 

à l'article 28 de la présente ord'Onnance, à l'effet de 


. transférer des biens, d~oits (l'Jl intérêts de toute sorte 

avec réserve des dr'Üits du cédant par clause occulte 

entre les parties, pourront être prouvées par ·tous 

les moyens. . 

ART. 31. Toot dépôt ronfié à un tiers, postérieu. 
rement au 16 juin 1940, par les· mêmes personnes phy­
siques -ou m'Orales sera considéré comme un dépôt 
nécessaire et pourra être prouvé par tous les moyens. 

ART. 32. Un décret fixera pour les départements 
du aas-Rhin, du Hruut-Rhin et de la Moselle les moda­
lités d'application de.1a présente ord'Onnance en ce qui 
concerne les services compétents pour en assurer l'exé. 
cution et les conditi'Ons dans l.esquelles les déclarations 
devront êtr.e prodJuites. 

ART. 33. La présente 'Ordonnance. est applicable 
à l'Algérie. __ 

Des décrets régleront ses ronditions d'application 
'dans les territoires relevant du Ministère des Colonies. 

) 
ART. 34. . La Iirésente ordonnance sera publiée au 

Journal ollieiel de la République française et exécutée 
oomme loi. 

fait à Paris, le 21 avril 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

.Frànçois de MENTHON. 
Le Ministl'e 'de l'Economie nationale et des Finances, 

R. PLEVEN. 

le Ministre des Cokmies, 
P. Gt4.COBBI. 

Le Ministre 'de l'Intérieur, 
A. TIXIER. 

C:hemin. de Fu C:oloaia.." 

ARRETE No 192jCah. du 16 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES ÇOLONIES, 
CHEVAUD DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

CROIX DI! OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA cRÉPUBLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~tenninant. les attribl,ttions et 
les _pouvoirs du Commissaire de la Répub~ique au To.fO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.!'! réorganisation
administrative du·, territoire d'ft Togo et créatIOn d'assemblées 
r.eprésentatives; 
V~ le docre! du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; . 
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ARRETE: 

ARTICLE PRE.'.IIER. Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo: 

1" - l'arrêté ministériel du 27 décembre 1945 
fixant pour l'année 1946 les contributions à· verser 
par les budgets Locaux' des chemins de fer et desti­
nées à couvrir les dépenses de la régie gé l1éralè 
des chemins de fér coloniaux; 

2P - l'arrêté ministériel du 27 décembre 1945 por­
tant approbation du budget pour l'année 1946 de la 
régie générale des chemins de fer coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où .besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARR.ETE mlltistérièl œa. 27 décembre 1945. 
Le Ministre des Co1onies, 

Vu l'acte dit loi du 2& février 1944 portant or!j.nisation des 
ehemiris de fer coloniaux, et notamment son artIcle 11; 

Le ,conseil d'administration de la régie générale des che~ 
mins de fer coloniaux: entendu dans sa séance: du 7 décembre. 
-1945; 

Sur la proposition du président du conseil d'administration 

de la régIe générale des ch~ins de fer coloniauxl ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le 'montant des contributions 
obligatoires prévues à l'article 11 de l'aele dit loi 
du 28 février 1944 susvisé, et destinées à couvrir les 
dépenses de la régie générale, des chemins de fer 
coloniaux, est fixé pour l'année. 1946 comme suit: 

Versement par chacun des réseaux: 
Des chemins de fer de l'Afrique occidentale fran­

çaise, 
Des chemins de fer du Togo; 
Des chemins de fer du Cameroun; 
Des chemins de fer de l'Afrique équatoriale fran-. 

çaise; 
Des cbemins de fer de Madagascar, 

d'une contribution calculée de la manière suivante: 
1" - 500 f par kilomètre de voie métrique effec­

tivement exploitée (ou 300 f par kilomètre de voie 
de 60); . 

ZO - Pourcentage de (l,50 p. 100 des recettes d'ex­
ploitat1on de l'exercice en cours; 

3D - Pourcentage de.l p. 100 SUr le montant total 
des marchés passés au courS de l'exercice. 

ART. 2. - Les versements à la régie .générale des 
somni.es· correspondantes. seronteffeel\.tés.: . 

En début de semestre pour les contributions kil,,-. 
métriques; . , 

En fin de trimestre pour les pourcentages sur les 
recettes. 

ART. 3. - Les régies 10cales n'étant pas encore 
consliliuées les contributions ci.dessus sellOnt suppor. 
tées par les budgets 'Iocaux: des chemins de fer corres­
pondants~ 

ART. 4. - Les g:üI1lvernOOrs generaux, gouverneurs 
et chefs de territoires et le président du conseil d'ad. 
ministration de la régie générale des chemins de fer 
ooloniaux sont chargés, chacUn en ce qui le concerne, 
de \'application du présent arrêté,qui sera publié a'll 

Journal officiel de la République française et auX 
Journaux officiels des colonies et territoires intéres­
sés, ainsi qu'au Bulletin officiel du ministère des 
oolonles.. 

fait à_ Paris, le 27 décembre 1945. 
Jacques SOUSTELLE. 

ARRETE miniôtériel â:a 27 déèembre 1945. 
Le Minjstre des Co1oni es, 
Vu l'acte dit 10! du 28 février 1944 port.nt création de 

de la régie générale des chemins de fer coloniaux· et ncr 
tamment les articles" et 11# 

. Vu l'arrêté fixant pour l'anllée 1946 les contributions li 
verser par les budgets locaux des chemins de fer et destinées' 
à couvrir 1es dépenses de la régie générale des chemins de 
fer -coloniaux:; _ 

Le conseil d'administration de la régie )!énérale des chemins 
de fer coloniaux entendu dans sa séance du 7 décembre 1945; 

Sur la pTo}?osition du président du conseil d'adminîstra· 
tion de la régte générale des chemins de fer coloniaux, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMléR. - Le budget de l'exercice, 1946 

de la régie générale des chemins de fer coloniaux: 
est arrêté, en recettes et dépenses, à la somme de 
10.462.400 	f, répartie comme suit: , 

-
PRÉVISJONRECETTES 

frança 

10.412.400Recettes directes. · 
50.000Recettes dIOTdT~ . · · 

. Total des recettes '. 10.462.400 

DEPENSES . 'e 
ouverts 

_franCHI 

Personnel · 7,850.000 
Matières et matériel · .. 1.. 767.400 
Frais généraux. · 270.000 

515.000 
Dépenses d'orùre . . .. 60.000 

. Total de. dépense. . 

Remboursements au Trésor 

10.462.400 . 

RECAPITULATION GENERALE 
Recettes. 	 10.462,400 • 
Dépens.s 	 . 10,462.400}) 

ART. 2. - Le président du Conseil d'administration 
de la régie générale deS chemins de fer coloniaux 
€St chargé de Vexéouüon du présent arrêté, qui sera 
publié au Joumd 'officiel de la République française 
et au Ba.llettt; officiel du ministère des colonies. 

'fait à Paris, le 27 décembre 1945. 
'Jacques SouSTELL.E, 
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Cnemins de Fer Cololliaux 

f4RRETE No 194(Cab. 16 lnarS 1946. 


L'ADII!INISTRATÉUI~EN CHEF DES COLONIES, . 

CROIX DE GUERRE, 

Cm!VAL.1ER DE LA ltmoN l:>'nONNfl.'R, ~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CornmÎssaÎrc de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
atlminîstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16· avril 1924 sur le mode de p'romulgation 
et de p'ublication des textes réglementaires au' Togo; 

Vu le déeret du 19 mai 1939 portant réorganisatîon des 
chemins de fer coloniaux, promulgué au T~go le 15 juin 1939; 

Vu le décret du 20 oetobre1945 modifiant ~t complétan,t
le décret du 19 mai 1939 susvisé, promulgué au Togo le 
21 décembre 1945; 

Vu le décret du 15 oetobr" 1945 fixant les traitements 
attribués aux personnels de direction ~ aux agents supérieurs' 
des chemins de (er colonïaux, promulgué au Togo le 21 
décembre 1945; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri. 

toire du Togo le décret n" 45·0189 du 29 décembre 
1945 modifiant et complétant le déeret du 19 mai 1939 
portant statut du personnel des chemins de fer 00100_ 
niaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1946. 
H. GAUOILLOT: 

,~----

Le Président, du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur ~e'~ rapp0r:! du ministre des colonies; 
, Vtt la lo~ du 2 novembre 1945, portant organisàtion

provisoire des' pouvoirs publics; 
Vu le décret du 19 mai 1939, fixant le statut du pero 

sonnel des chemins de fer coloniaux et les actes subséquents. 
qui l'ont môdifié, notamment le décret no 45--2485 du 20 
octobre 1945; . , 

Vu le décret nO 45-2379 dù 15 oétobre 1945, fixant les 
traitements attribuéS aUx personnels de direction et aux agents 
supérieurs des chemins de fer coloniaux; 

DECRETE; 

ARTICLE PREAtIBIl. Le dernier alinéa de l'article 
5 du' décret <tu 19 mai 1939, portant statut du person­
nel des chemins de fer colol)iaux est abrogé et r.em· 
placé par les dispositions S'UivlIntes ; 

«Les Directeurs, sous·directeurs et chefs de ser-. 
vices régiona1UX sont classés à la premièr,e catégorie 
" B » 'pour les passages. Toutefois, les Directeurs 
et sous-directeurs sont classés à la première catégorie 
« A » lorsque leuv-solde' est équivalente ou supé. 

,rieure 	à celie attribuée à un Directeur du réseau de 
l'Mrique Occidentale ou de l'Indochine à l'échelon 
de solde C ». 

ART. 2. - Les cinquième et sixième alinéas de 
l'article 31 du décret du 19 mai_ 1939, m'Ûdifiéspar 
le décret du 20 octobre 1945 sont abrogés et rem­
placés par les dispositions suivantes; 

« Si, les agents de la société nationale des chemins 
de fer français, <;Iétachés dans le cadre général des 
chemins de fer coloniaux,viennent à bénéficier, dans 
leur réseau d"origine, d'un avancem!'11t d'échelle ou 
d'échelon qui leur aurait permis d'être classés à 
un échelon supérieur à celui ,qui leur à été attribué, 
ils pourront être inscrits au tab-leau d'avancement en 
.VIUe dé leur nomination à cet échelon dans les condi. 
tions préVllles par le présent décret. . 

« Dans le cas ·où l'avancement d'échelle ou d'éche­
lon dans le réseau. d'origine serait prononcé au cour, 
de la première année de déta.chement à la colonie 
des bénéficiaires, ceux-.ci pourront être reclassés d'·of· 
fice à l'échel'Ûn supérieur, pour compter de la date 
à laquelle ils ont obtenu ledit avanccment ». ~ 

ART. 3. - Le Ministre des cqlonies est chargé de 
l'exécution d'Il présent décret, qui sera pub-lié au 
Marnal officiel de la République française et au Bul­

.let/ft cffidel du Ministère ·.des Colonies, . 
Fait à Paris, le 29 décembie 1945. 

C. DE GAULLE 
Par le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 
Le Miltistre 'àes"Colollies, 

J.acques SOUSTELLE. 
---_....::.......:..... 


Ingénieurs Inétéoroiogistes des c%llies 

Trallsmis~~iol1.s coloniales-

ARRETE No 193(Cab. du 16 mars 1946. 

L'ADAtINISTAATEU~ fN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOTON O'HONNEUR,t • 

~OfX DE OUER.R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions ct 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminÎstrative du territoire d,u Togo. et .création d'assemblées 
représentat1v~ ; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 7 mai 1938 portant réorganisation du 
~ personnel du service météorologique des colonies, promul­

g·ué au Togo le 25 octobre 1945; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est- promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret n<i 45-0194 du 29 décembre 
1945 mo'difiant le statut des ingénieurs météorologis. 
tes des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; pub-lié 
et oommuniqué partout ÔÙ b-esoi!1 sera. 

Lomé, le 16' mars, 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de 1. 
République: ' 

Vu "la loi du '2 novembre 1945, portant organisationl 
'provisoire des pouvoirs publics.; . 
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Vu le décret 'du 7 mal 1938 réorganisant le personnel du 
servîce météorologique des colonies et les textes modifica~ 
tifs uitérieurs j. . 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et jus­
qu'au 31 déeemhre 1945, Jes assistants météorologis­
tes principaux d~ cadre général et les assistants météo· 
rologistes principaux des cadres locaux qui, en raiSon 
de l'impossibilité née des circonstances de guerred~or­
garniser l'examen pl'·ofessionnel préV'll à l'article 7 du 
décret du 7 mai 1938, n''Ünt pu se présenter audit exa- . 
men, pàurront être nommés ingénieurs météorologis.· 
tes adjoints des colonies, sur proposition des Gouver­
neurs .généraux et Gouverneurs intéressés ou de l'ins­
pecteur général, chef du service de la météorologie 
coloniale, si les intéressés sont en France et après avis 
de la oommission de classement prévue à l'article 16 
tludit décret. . 

Ain. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exéoution di.! présent dééret, qui sera publié au JOUT., 

, n.alofficiel de la République française et inséré au, &d, 
lelin officiel d,u Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 29 décemhre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Le Ministre des Colollies, 
Jacques SOÙSTELLE. 

_ ARRETE No 184jCab. du 13 mars 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LÉQlON O'HONNElJR, 

CROIX DE OUERRE,", 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le· décret du 23 mars 1921 détermÎnanf les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d 1assembJées 
r-eprésentativcs; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication .des textes réglementaires· au Togo; 

Vu le décret. du 23 août 1944, portant création du cadre' 
·général des transmissions coloniales; promulgué au Togo le 28 

·'février 1945, ensemble les textes modificatifs supséquenfs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo le décret No 46-182 du 13 février 1946 
portant modificati'Ün du texte organique du 23 août 
1944 créant le cadre génératdes transmissions colonia· 
les. 

AR!'. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubIié 
et communiqué partO'Ut où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Le Président d~ Gouvernement provisoire de IJj 
République, 

SUi le rapport du ministre de la France d10utre-.Mer, 
Vu la loi du 2 novembre 1945: portant 'Organisation 

provisoire des pouvoirs publics; . 

Vu le décret du 23 août 1944, portant création du cadre 
'général des !ransmissÎons coloniales et les- textes subséquents; 

DECRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Les articles énumérés ci-des­
sous du décret du 23 août 1944, portant création du 

,cadre général des transmissions ,coloniales sont rem­
placés par les articles suivants:, . ­

C9NDITIONS SPÉCIALES DE l<ECRUTE!<IENT 
ET DE STAGE 

« Àrt. 8, - Les oonditions spéciales de reCJ1Utement 
et de stage P()Ur les diverses hranches du cadre géné­
rai des transmissions coloniales sont les suivantes: 

1. - PersOlln.el ittfjénieurs. 
(Section des, radioélectriciens 
et section des installations). 

{( Le- recrutement s'effectue: 
« A. - Au concours ,direct, .dont les" conditions 

seront fixées par arrêté du ministre de la" F'I'ance 
d'ootre.mer: 

« B. -:- Sur titres: 
" li> - Parmi les ingénieurs diplômés de l'émIe 

polytechnique titulaires, en outre, du diplôme d'ingé. 
nieur d'une des, écoles visées au paragraphe 3" ci· 
après; 

« '}p - Parmi les ingénieurs diplômés de "l'école 
polytechnique pouvant justifier, en outre, de deux 
années de pratique dans l'industrie des télécommuniea. 

-tians, ainsi que parmi les docteurs ès sciences et les 
ingénieurs docteurs; 

" 30 - ,Parmi: 
{( a) Les anciens élèves titulaires de l'école natio­

nale supérieure des télécommunications ayant obtenu 
le diplôme d'ingénieur civil. des télécommunications 
avec la mention oomplète: « Electricité industrielle, 
transmission par fil, radioélectricité, électro.aoousti­
qlue ~) ; , 

({ fJ) Les anciens élèves titulaires de l'école natio. 
nale supérieure des télécommunications ayant obtenu 
le diplôme d'ingénieur civil des télécommunieations 
avec la mention « TransmissiO'l1 par fil, radioélectricité, 
électro-acoustique » et titulaires, el) outre, du diplôme 
d'ingénieur électricien délivré par l'école supéri~ure 
d'électricité; " 

«' c) Les ingénieurs djplômés de~ émies suivantes: 
« Ecole supérieure d'électricité (section normale ou 

section radioélectricité) (première moitié de la promo­
tion de chaque S"ection); 

« Ecole centrale" des arts ct manufactures (cent pre­
miers de chaqllle promotion); 

« Ecole de physiqllle et de chimie industrielles 'de la 
ville de Paris (première moitié de 1. promotion des 

1 ingénieurs physiciens) ; . ' 
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'« 4" - Parmi: 
({ a) Les ingénieurs diplômés des écoles &uivantes : 
« Instinu.ts électrotechniques de Grenoble, Toulouse, 

Nancy (premier tiers de chaque promotion); 
« Ecole nationale des art;; et métiers de Paris, An. 

gerô, Châlons, Lille, Aix-en-Provence et Cluny (ingé­
nieurs médaillés), ainsi que les écoles libres d'arts' 
ct métiers de Lille et de Reims (cinq premiers de 
ehaque pmmotion); 

« Ecole centrale lyonnaise (premier quart des pro­
motions de la spécialité électrotechnique); . 

{( li) Les tibulaires de la licence ès sciences consti­
tuée par des certificats des sciences mathématiques ou' 
des scieQ.ces physiques, possédant en outre un certificat 
d'électricité 'ou de radioélectricité, et parmi les titulai.' 
res '\:le la licence ès sciences accompagnée soit, d'un 
diplôme d'ingénieur électricien au titre de l'article 8 
de la loi du 10 juîllet 1934 et du décret du 26 mars 
1936, soit d'run diplôme d'ingénieur radioélectricien 
délivré par une faOl!lté des sciences. 

« C. - Aru concours professionnel. 
« Ce conoours, dont le pmgramme et les conditions 

_ sont fixés par arrêté du ministre de la France d'outre­
m1!r, est réservé aux agents ,du cadre général des 
transmissions coloniales du grade de chef de poste 
radio-électricien, de contrôleur principal des' installa· 
tions radioélectriques, de contrôleur prinçipal des cen­
traux téléphoniques et télégraphiques de' 3< classe, 
de 2e classe et de 1 ... classe avant 3 ans. 

«Toutefois, tous les agents appartenant au ,cadre 
général peuvent, être autorisés, sur proposition du 
chef de territoire ou du chef du service des transmis­
sions coloniales s'ils sont en service au département, à 
subir les épreruves d'admissibilité' du concourS profes. 
sionnel sous réserve qu'ils réunissent au moins deux 
ans de service dans le cadre général ou comme oontrac.' 
mels assimilés. 

" Les candidats recmtés au concours direct ou sur 
titres sont astreints avant leur mularisation dans le 
cadri: gén.éral des transmissions ooToniales à un stage 
d'une durée maximum de trois années. Leur admission 
en qualité' de stagiaire est prononcée par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer. Le point de ,départ 
(lu stage et la· date de prise en solde des intéressés 
feront l'objet d'un certificat délivré par le chef du 
servi€e des tran§missions coloniales. , 

" Ce stage s'effècbue en deux parties en, principe: 
" La première partie dans la métropole avant l'em­

barquement colonial aux fins de donner aux stagiaires 
un enseignement précolonial soit au département ou 
dans un service technique de l'administration' métro­
politaine des postes, télégraphes et téléphones ou de 
la radiodioosionfrançàise, sOit dans un ·~tablissemerit 
industriel agréé :par le ministre de la France d'outre­
mer. l,.a première partie du stage est d'une durée d'un 
an environ. La deuxième partie du stage s'effectue 
i!,la colonie. Toutefois, la totalité du stage peut s'ef­
fecruer à la colonie. ,

" Au cours de leur premier séjour colonial, après 
qu'ils ,ont accompli un an de présence à la. colonie, 
et avant l'expiraliond'un délai de trois ans décompté 

depuis le début du stage, les stagiairès 90nt l'objet, 

de la part du chef, de co\onie,sur avis motivé du chef 

de service intéressé, d'une ,proposition de titularisa­

tion OU d'une proposition de licenciement. 


" Le stagiaire peut toutefois être licencié à toute 

époque du stage pour insuffisance professionnelle 

sur la proposition du chef du service des transmissions 

ooloniales ou du chef de territoire suivant que l'inté­
ressé se trouve en france ou à la colonie, , 


« L'inscription au tableau de nomillation est faite 

à compter de la dat" de la proposition d'inscription 

et au plus tard à l'expiration de la durée ,maximum 

du 'stage_ 


" Le licenciement f6t prononcé par le ministre de la 
France 'd'outre-mer. . , 

" Les stagiaires licenciés à la colonie auront droit 
au passage de r,ctour dans les conditions 'prévues à 
l'article 31 du décret du 3.juillet 1897 et pourront 
recevoir une indemnité de licendement"tlans les condi--. 
tions prévues à l'article 18 du décret du 2 mars 1910 
ponant règlement sur la solde. ­

« LCjl candidats proverumt du concours ~rofessÎ1onnel . 
ne sont pas soumis au stage pré'l'u ci-des9Us. Ils 
sont intégrés dans le cadre au grade d'ingénieur. 

,adjoint de 4< clas'se, à compter de. la date à laquene 

la lisle de classement du concours est publiée au Joar­

nat offic(el de la RéPublique française. Ils p'euvent 

toutefois être 'appelés, s'ils sont en France, et en a Iten. 

dant leur départ colonial, à acquérir un complémenf de 

formation professionnelle dans les mê!t1es oonditions 

que les sfagiaires. Ils conserVent s'il y a lieu, à titre 

personnel, après leur nomination définitive dans le 

personnel ingénieurs, le ,bénéfice de la solde dont 

ils jouissaient dans leur ancien grade jusqu'à ce qu'ils' 

aient obtenu, 'par avancement, une solde supérieure. 


« Les candidats provenant du: COnCOUrs direct n'ap­
partenant pas à l'administration coloniale sont hnmé­

, diatement pris en solde dans les' mêmes conditions que 
les stagiaires jusqu'à leur embarquement pour la 
colonie. 

« L'admission des stagiair.es dans le cadre général 
des transmi,ssions coloniales ainsi que des candidats 
provenant du concours professionnel est faite au grade 
d'ingénieur ad}olnt de 4' classe, sauf en ce qui con­
cerne: 

({ a) Les stagiaires recrutés au titre du B (1") qui 
sont nommés ingénieurs de 4. classe; 

" b) Les ~tagiaires rec"utés aJU titre du B (20) qui 
, sont nommés irrgénieurs adjoints de 1" dasse;' 

« c) Les stagiaires recrutés au titre du B -(Jo) qui 
sont nommés irrgénieurs adjoints de 2< classe. 

« Les stagiaires ayant llUivi, en sus de la scolarité 
normale, avant ou après leur recmtement, l'enseigne. 
ment précolonial, pourront, après avis de la commis­
si·on de classement, être nommés à la classe supé­
rieure 'à celle à laquelle ils peuvent prétendre en 
application des présentes dispositions, ou bénéfici'er 
d'une bonification d'ancienneté en \lUe de l'avancement 
à la classe supérieure. 

._~------ ..._~ ..~---
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« Le temps de stage effedué dans la métropole 
ainsi que le temps de scolarité d'enseignement préco­
Jonial suivi avant le recrutement sont pris en compte 
pour leUr durée réelle dans le calcul de l'ancienneté 
pour l'avancement il la classe supérieure. 

« Le temps de stage effectué à la colonien'e"t pris 
en compte que pour une durée d'un an dans le caloul 
de cette ancienneté. ~ 

Pendant toote la durée du stage et jusqu'à leur 
nomination définitive, les stagiaires perçoivent, SlUr 
le budget du service QJl dé la colonie auquel ils ont 
été affeclés, la solde 'et le!j accessoires de solde affé­
rents au grade avec lequelHs seront admis dans le 
cadre général. 

« Toutefois; les stagiaires ne jouiront pas de fa 
solde réS'llltant du SlUreJassement pour enseignement 
préeolonial prévu ci-dessus. 

Il. PerSOlUtet de contrôle et de ~~ ma(trise. 
A. 	~ Services administratif et d'eXploitation des pos­

tes, télégrapltes et téléphones. ~ 

« ies contrôleurs stagiaires du cadre général des 
transmissions coloniales sont recrutés au oonQOurs 
Q!Uvert pour le recrutement ~ dés contrôl~urs stagiaires 
de l'administra Hon métropolîtaine des postes, télégra. 
phes et téléphones <lt dans les conditions générales 
d'admission eXigées par~ cette administration. 

~" Le nombre de places au titre du cadre général 
des transmissions ooloniales sera fixé à J'-occasion de 
chaque concours. Ces places seront réservées aux cano 
didats ayant concouru à ce titre. 

« Les contrôlèUrs stagiaires du cadre général des 
transmissions cotoniales, recrutés suivant les règles 
édictées ci.des9Us, sont astreints aux mêmes conditions 

_ de stage que celles imposé.!'s aUl): contrôlCiUrs sta· 
giaires de l'administration métropolitaine des postes, 
télégraphes et téléphones, suivant les modalités qui 
.seront fixées par arrêté spécial. 

B. .- Service radioélectrique. 
." 1. Les sous-chefs de poste radioélectriciens sta­

gIaires du cadré général des transmjssions. coloniales 
sdnt recrutés: 

" a) Au concours direct, dont les conditions et le 
pr.ograinme seront fixés par un arrêté spécial du' 
ministre de la France d'outre-mer. 

" Une majoration de points sera accOrdée aux can­
didats titJulaires de certains brevets de radiotélégraphis. 
te délivrés soit par l'administration des postes, télégra. 
ph€Set téléphones, soit par les formations Spéciali­
Sées des armées de terre, de mer et de l'ajr, soit par 
des écoles privées de radiotélégrap\lie reconnues par 
l'Etat 

({ Le nombre de points correspondant à ces brevets 
011 diplômes sera fixé à l'occasion de chaque concours 
par décision ministérielle; 

« lJ) Sur titres, parmi les candidats titulaires du bre­
vet ,de 1re classe de radiotélégraphiste délivré par 
l'àdministration des postes, télégraphes et téléphones. 

«~Les sous.:chefs de poste radioélectriciens stagiaires 
sont astreints à un stage d'une durée d'un an pouvant 

• 
être effectué dans une station radioélectrique ou ( 
radiodiffusion de la rilétrnpole ou d'un territoire d'o: 
tre·mer. 

« A l'expiràHon de cette période, les sous.chefs ( 
poste radioélectriciens stagiaires peuvent être prop' 
sés par l'autorité~administrative dont ils relèvent pOl; 
le grade de. sous-chef de poste de 3e dasse. Ceux ql 
ne sont 	pas titularisés peuvent être autorisés à fail 
une seoonde année de stage à l'expiration de laquel1 
ils oont, soit til!ularisés dans la 3. classe de sous.che 
de poste radioélectricien, soit licenciés. 

({ Il. 	 Les contrôleurs stagiaires des installatior 
radioélectriques sont recrutés: 

« (1.) Au 	 ooncours direct, dont les conditions et l 
programme seront fixés par un arrêté spéôal d 
ministre 	 de la France d'outre·mer. ~ 

" Une majoration de points sera accordée aux car 
didats titulaires des lJ.revets ou diplômes de certaine 
éooles ~ techniques comportant une section électricit 
ou radioélectricité. 

({ Le nombre de points ~corresponpant à ces brevet 
ou diplômes sera fixé à .l'occasion dé chaque concour 
par décision ministérielle; 

« b) Sur titres parmi les candidats possédant ! 
. diplôme d'ingénieur de l'une des écoles suivantes 

« Ecole d'électricité el de mécanique industrielle d 
Paris (école Violet) (sec,tion électricité ou radloélectri 
cité) ; 

« Ecole 	 tbéorique et pratique d'électricité et d, 
mécanique (école Bréguet) (section électricité Ott ra 
dioélectricité) ; 	 j 

" EOôle spéciale de mécanique et d'électricité ( écol, 
Sudria); _ 

«Ecole 	 d'électricité jndustrielle de Paris (écol. 
Charliat) ; 

" Ecole 	 d'électricité industrielle de Marseille (sec 
tion d'électricité et de mécanique); 

«Institut électrot<!chnique de Lille. ~ 
« Les contrôleuts des installations radioélectrique, 

stagiaires sont astreinlls à un stage d'une~ durée d'ttn ar 
pouvant être effectué dans une station radioélectriqUE 
au de radiodiUusi'On de la métropole ou d'un terri. 
toire d'outre·mer. . 

~ "A l'expiration de cette période les contrôleur; 
des installatiQns radioélectriques stagiaires peuveni 
être propj)s.és par' l'autorité administrative dont il; 
rethent pour le grade de contrôleur des installationô 
rooioélec~riques de 3e classe. Ceux qui.ne sont pas titu­
larisés palv,ent ~être autorisés à ~faire une seoonde 
année de s'!age à l'expiratiQn de laquelle ils sonj 
soit titJularisés dans la 3< classe de' contrôleur des ins­
tallations radioélectriques, soit licenciés. 

« Le licenciement des soos-chefs de poste radioélec­
triciens stagiaires et des contrôleurs stagiaires des ins. 
taHations radioéledriques est prononcé par le ministr", 
de la France d'ootre-mer. Les stagiaires licenciés 
à la colonie auront droit au passage de retQUr dans les 
conditions prévues à l'arti<;le 31 du décret du 3 juillet 
1897 et pourront recevoir une indemnité de lioencie. 
ment dans les conditions prévues à l'article 18 du 
d"écre! du 2.mars 1910 portant règlement sur la solde. 
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• 
C. - Services techniques des postes, 

télégraphes et téléphDnes. 

1; - Centraux téléphoniques et télégraphiques. 

« Les contrôleurs stagiaires des centraux télépho. 
niques' et télégraphiques sont recrutés au roncours 
IQUvert pour le recrutement des contrôleurs stagiaires 
des installations électromécaniques de l'administration 
l)1étroopolitaine des postes, télégraphes et téléphones 
et dans les conditions générales d'admission exigées 
de cette adminislraHon. 

« Le n'Ombre de places au titre du cadre général des 
transmissions coloniales sera fixé à l'·oècasion de cha­
que oonoours. Ces places seront réservées aux candi. 
dats ayant conOOlll'U à ce titre. 

, Les contrôleurs stagiaires des ceritraux télépho­
niques et télégraphiques recrutés suivant les règles 
édictées ci.des511;; sont astreints aux mêmes condition'. 
de stage que celles imposées aux contrôleurs sta­
giaires de l'administration métropolitaine des postes, 
télégraphes et téléphones, suivant des modalités qui 
seDont fixées par arrêté spécial. 

2. - [ignes et installations d'abonnés. 
" Les vérifica\.rurset vérificateurs stagiaires du ser- ' 

vice des installations, les ch·efs d'équipe et chefs 
d'équipe stagiaires du service des lignes sont recru. 
tés au concours ouvert pour le recrutement des agents 
des installations ,extérieures et des chefs d'équipe 
des'lignes de l'administration métropolitaine des pos­
tes, télégraphes et téléphones, selon des modalité .. 
qui Se"Ont fixées par arrêté spécial. 

« Le nombre de places au titre du cadre général 
des transmisslons coloniales sera fixé à l'occasion de 
chaque concours. Ces places seront réservées aux 
candidats. ayant concouru à ce titre. 

"Les vérificateurs et vérificateurs stagiaires du 
service des installatFons, les chefs d'équipe et chefs 
d'équipe stagiaires du service des lignes du cadre 
général des transmissions coloniales recrutés suivant 
les règles édictées ci-deSSllls, sont astreints auX mêmes 
conditions de stage que celles imposées aux agents 
des installations ·extérieures et aux chefs d'~quipe 
des lignes des postes, télégrap'hes et téléphones, sui. 
vant des modalités qui seront fixées par l'arrêté spé. 
cial visé ci-desStIs ». 

" Art. 11. - L'accès à la hiérarchie des ingénieurs 
principaux est réservé: 

« 10 - Pour la moitié des vacances aux ingénieurs di­
plômés de l'école polytechnique, classés à la sortie de 
cette école' parmi les ingénieurs élèves' des postes, 
téJégraphes et téléphones astreints à servir six ans· 
llIlIX colonies, et ayant satisfait, après un cycle complet 
d'études, aux examens de l'école nationale supérieure 
des té!écommunications; ~ 

« 20 - Pour Pootre moitié des vacances par' voie 
de oonoours ouvert au persénnel de direction techilÏque 
(ingénieurs .et ingénieurs adjoints du cadre général et 
agents contractnels assimilés). 

« La liste des candidats admis à se présenter est 
arrêtée par le ministre de la France d'oulre-mer après 
que les intéressés ont été mis en mesure de faire con­
naître qu'ils désirent effectivement se présenter audit. 
concours. 

« Cette liste oomprend deux parties : 
« Ne pourront êtœ inscrits sur la première partie 

de ladite liste que les ingénieurs, ingénieurs adjnints 
de 1"", 20 et 3' classe ainsi que les agents contractuels 

assimilés au grade d'ingénieur ou d'ingénieurs adjoints 

de lr~, 2' et 3' classe, âgés de moins de quarante-deux 

ans au l ee. janvier de l'année du concours et comptant 

au moins six années de service, ou CDmmC agent COn­

tr.acillle\ assimilé, dont trois ans de service outre·mer. 


« Ne pourront être inscrits sur la deuxième partie de 
la liste susvisée que les ingénieurs de 1" classe et les 
ingénieurs bms classe romptant au moins quinze ans 
de service, ou comme agent contraclnel assimilé, dont 
buit ans de service ouire-mi". . 

« Le programme du conoours 'comporte: 
« a) Pour les candidats inscrits sur la première 

partie de la liste, des épreuves d'un niveau équivalent 
à l'examen d'aptitnde au grade d'ingénieur des postes, 
télégraphes et téléphones réservé aux ingénieurs de;; 
travaux de l'administration métropolitaine des postes,. 

. télégraphes et téléphones; 
« 11) poor les candidats inscrits sur la deuxième 

partie de la liste, d'une part, l'établissement d'un tra­
vail personnel portant S'Ur un S'Ujet technique choisi par 
le candidat et soumis six mois avant la date du con­
oours à l'agrément du jury du concours qui devra 
notifier à l'intér·essé dans rundélai d'un mois si le 
sujet qu'il présente est admis oU non. Le candidat 
pourra sOumettre plusieurs guj'ets à la décision du jury. 
Le travail correspondant au 'sujet agréé devra être 
présenté au jury un mois avant la date fixée pour le 
concours. ,. 

« D'autre part, des interrogations orales portant sur 
le travail ainsi établi, la pratique du service, nolio')s 
générales sur le droit administratif, !a réglementation 
des télécommunications et une matière technique; au 
choix de l'intéressé comprise parmi celles qui auront 
été énumérées dans un arrêté du ministre de la 
France d'ootre-mer pris à cet effet. 

" Le fait d'a".oir été inscrit sur la première partie 
de la liste d'admiSSion au concours ne fait pas ohsta. 
cie à ce que l'intéressé puisse être inscrit sur la de<U­
xième partie de cette liste. ~DUtefois, aucun candidat 
ne pourra être inscrit plus de trois fois sur 'Ia liste 
des candidats admis à se présenter, aucune discrimina­
ti.on n'étant faite à cet égard ·entre la première partie 

. ou la deuxième partie de ladite liste. 
« Le jury du cnncours ,sera constitné en majorité par 

des ingénieurs 'ou des ingénieurs. en chef des postes, 
télégraphes et téléphones et présidé par un inspecteur 
'général ou un ingénieur en chef des postes, télégra­
phes et téléphones désigné par un arrêté commun 
du ministre de la Franee d'outre-mer et du ministre 
des postes, télégraphes et téléphones. . 
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« Les candidats inscrits sur la première partie de la 
liste" du oonoours nommés ingénieurs principaJUx à 
la suite des éprooves de ce concours débutent dans la 
hiérarchie des ingénieur~ prinCipaux, suivant le cas, 
soit au premier échelon de la 4<' classe du grade d'in­
génioor' principal, soit à une, classe d'ingénieur prin~i­
pal comportant un traitement de grade égal ou, à dé. 
faut, immédiat<'!ment supérieur à celui dont ils bénéfi­
ciaient dans l<lur ancien grade.. . 

« Les candidats inscrits S!Ut la deuxième partie de la 
liste du conoours nommés ingénieurs prjncipaux à la 
Suite des épreuves de ce ooncours débutent. au grade 
d'ingénieur principal de 4'" classe, 1" échelon, dans la 
hiérarchie des ingénieurs principaux. Ils oonservefJ.t, 
s'il y a 1 ieu, à titre personnel, le bénéfice de la solde 
de Iwr ancien 'grade jusqu'à ce qu'ils aient .obtenu, 
par avancement,. une solde sùpérieure. 

{( Le nomlire de places d'.ingénieurs principaux' mi­
ses au oonoours, au titre de la première. partie de la 
'!isleest, en principe, le double de celui des places mi. 
ses au ooncours au titre de la deuxième partie de la 
liste. 

" A défaut de candidat dans l'une ou l'autre catégo­
rie des paragraphes 1" et 2<>, les vacances seront 
attribuées à l'autre catégorie. 

« Les candidats de la catégorie du par~agraphe 20 
doivent obtenir du ministre de la France d'outre.mer 
l'aut.orisation de se' présenter au concours. Les ,nomina­
ti.ons- sont .prononcées dans l'ordre de chacune des lis­
tes d'admission -étàblies par, le jury du ooncours. 
Ces listes sont valables jusqu'au concours suivant ». 

Il. - Personnel de diredÛJtt 
des services techniques. 

« Art, 17. - Les ingénieurs hors classe sont choisis 
parmi les ingénieurs de, 1" classe. 

« Les ingénieurs sont choisis:' 
" a) Parmi les ingéniew.s adjoints de 1" classe. 
« /1) Parmi les stagiaires àdmis dans le cadre géné­

rai avec le grade d'ingénieur de 4' classe 'ou d'ingé­
nieur adjoint de }re classe, 'dans les conditions détaif. 
lées à l'article 8. (1. - Personnel ingénieurs). 

. « Art. 18. Les ingénieuœ adj.oints sont ch.oisis : 
« a) Parmi les stagiaires admis dans le cadre géné­

rai avec le 'grade d'ingénieur adjoint de 2< ou de 40 cl. 
dans les .conditions détaillées à l'article 8 (1. - Per­
sonnel ingénieurs); , 

« b) Parmi les agents du cadre général ayant satis­
fait aux éprcuv<'S du concours professi.onnel pré\"U à 
l'article 8 (1. - Personnel ing.énieJUrs) ». 

'" ART. 2. - Est complété comme suit le décret du 23 
août 1944 portant création du cadre général des trans­
missions coloniales: . 

«Art. 45 bis. -, Les fonctionnaires et agents 
radioélectriciens titulair.es relevant des départe. 
menœ de l'intérielur, de la guerre, de la marine et de 
l'air et comptant 3I\l moins six. années de service dans_ 
leur administration peuvent être détachés de leur 
département d'origine, J!OIUr IUle durée minirnrun de 

..cinq ans, dans l'lUne des doox branches' du service ra~ 
dioéJectrique du cadre général des transmissions 0010­
niales, à nngrade et à urie classe qui seront détermi·· 
nés par un arrêté Interministériel. 

« Art. 45 ter. ....: Les f.ondionnaites èt agents faisant 
l'.objet des dispositions de l'article' 45 bis ci-dessus 
pourront être nommés définitivement dans le. cadre 
général des transmissions coloniales après y avoir· 
effectué trois ans de service, si, après avoir obtenu 
l'autorisation de leur administration, ils font simulta·. 
nément lUne demande de démission de [eur cadre d'ori­
gine ,et d'entrée dans le cadrè général. Leur demande 
de démission devra être obligatoirement transmise par c 

le ministr·e de la Franœ d'outre-mer et accompagnée 
de l'avis!fu gouverneur général 00 gouverneur l'our 
les fonctionnair,es en service aux col.onies ou du cher 
du service des transmissions colonIales pour les fone­
ti·onnaires en service au ministère de la France d'outre­
mer. 

« Leur nomination définitive est. prononcée par le 
ministre de la France' d'outre-mer. Le fonctionnaire 
ainsi nommé garde le grade, la classe et l'ancienneté 
qu'il avait dans le cadre général à titre de détaché ». 

DISPOSITlQNS TRANSITOIRES 

1ttitél1.Û!!Urs. 

« Art. 60 bis. - 1" - A titre transitoire, les ingé­
nieurs diplômés d'une des éooles énumérées à l'arti­
cle 8 qui. remplissent les Cûnditions de recrutement 
du présent statut, sauf la condition de rang de sortie, 
ainsi que les ingénieurs diplômés des écoles nationales 
d'arts et métiers (non médaillés), pourront être re­
crutés comme contraduels dans les grades d:ingénieur 
et illgénieur adjoint. Après trois ans de' service outre­
mer dans des f.onctions ·normalement tenues par des 
ingénieurs du cadre général, ils pourront être nommés 
dans le cadre général 'SUr proposition du chef de colo­
nie et après avis favorable, d'une part, d!une oom­
missi.on locale présidée par le chef des servÎœs tech­
niques de la oolonie dont la composition sera fixéè 
par arrêté du chef de 1. oolonie et, d'autre part, de 
la commission d'avancement prévue à l'article 29. 

« Le classement dans le cadre général de ces ingé • 
nieurs sera au plus égal à cellUi d'un ingénieur de leur 
pmmoti.on qui aurait été reCl1llté dans le cadre au titre" 
des dispositions de l'article 8 et "qui réunirait deS con­
ditions de services équivalentes; 

« 20 - Les ingénicuœ adjoints en service dans le 
. cadre 'général à la date du présent décret et ayant été 
recrutés sur titres semnt reclassés. 

« Lwr Declassement s'effectuera d~ m.anière à placer 
. ces ~onctionnaires dans la situati.on qu'ils .occuperaient 
dans le cadre 'général s'ils y avaient acoompli leur 
carrière ·en 'bénéficiant au moment de leur' admission 
des dispositions de l'ariicle 8, oompte temt de leur 
notation, de leur ancieruH# et 'des rappels de services 
militaires acquis ou conserVés; 

" 30 - A titre .exceptionnel, les fonctionnai;es du 
cadre général qui, par suite des circonstances de guerre, 
n'ont pu faire acte de candidature au concours d'lngé­
niwr adjoint ayant eu lieu avant la signature du pré. 
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sent décret et qui auront 'subi' avec succès les épreu­
ves du p,emier oonoours professionnel qui la suivra, 
seront reclassés en principe dans le personnel ingé­
nie!Ur à la conoordanœ de soltie immédiatement infé­
rieure. 

« T ootefois, le~r classement da~s le cadre des ingé­
nieurs séra au plus égal à ce qu'iL aurait été s'ils 
avaient été admis au conooul1ll ayant lieu avant la 
signature du présent décret. 

« Dans le cas 'où la solde dont ils bénéficieront 
après reclassement dans le cadre des ingénieurs serait 
i,n~érieure à la solde de leur ancien grade, ils conser­
veront à titre personnel le bénéfice de leur solde 
j1J1lqu'à ce qu'ils aient obtenu par avancement une 
solde supérieure. 

Coliir6lews des instaUations 
rodiolilectrlqUcs.. 

" Art. 60 ter. - À titre transitoire, les anciensélè­
ves des écoles nationales d'arts et métiers et des écoles 
libres d'arts et métiers de Lille et de Reims ayant 
obtenu au moins la note 12 de moyenne à l'examen 
de sortie, et les techniciens diplômés des sections 
électricité d radioélectricité des écoles Bréguet, Violet 
et Charliat (cinq premiers de chaque seelion), qui. 
remplissent les dbnditions de recrutement du présent 
statut, pourront être ' recrutés comme oontractuels 
dans le grade de oontrôleur des installations radioélec­
triques. 

«AprèS trois ans de service outre.mer dans les 
fonctions normalement te011es par des contrôloors des 
installations r!l'dioélectriq\les dit! cadre 'général, ilspoor. 
rontêtre noniméiioans le cadre général sur proposi­
tion du chef de la colome et après avis favorable 
d'une part d'une commission locale présidée par le 
chef des serVioes techniques de la colonie dont la 
composition sera fi,ree par arrêté du chef de la colonie 
et il'autre.part de la oommission d'avancement pré­
vue à l'article 29. 

« Le classement dans le cadre général de ces oon­
troleurs sera au plus égal à celui d"un oontrôleur 

,des installations radioélectriques de leur promotion 
,qui aurait été recruté dans le cadre au titre des dispo. 
sitions de l'article 8 et qui réunirait des conditions 
de services équivalentes ». 

ART. 3. - Le ministre de la France d"outre-mer 
est chargé de l'exédution du présent décret, qui sera 
publié au loamal oftidr:!l de la République française 
et inséré au Ba~letilt officiel dit! IJ;!inistère des colo­
nies, 

Fait à Paris, le 13 février 1946, 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: "'. ' 

Le Ministre Ide la France d'Outre-Mer, 
Marius 'MOUTET. ' 

ARRETE No 196fCab. da 16 mars 1940, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA "LtOTON ,D'HONNEUR, 

. CROIX DE OUERRE" 
COMMISSAIRE DE LA RÉpuBLIQUE AU TOGO P. 1., 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubU,que ~u T~go; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
atiministrative du territoire du Togo, <f!t création d'ass~mbtées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du Minis-: 
tère des colonies, promulgué .au Togo le 21 aofit 1945;. 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont Pl'9mulgués dans le 'terri­
toire du :roglO : " ' 

10 - le décret nO 46-255 d'u.20 février 1946 relatif 
à l'attribution d'li complément de solde aUX-ingénieurs 
du service des transmissions coloniales; -. 

?P :- le décret n" 46-256 du 20 février 1946 relatif 
- à l'attribution du complément de solde aux ingénieurs 

météoroLogistes oolonlaux. 

.' ART. 2, - Le présent arrêté sera' enregistré, publié 
et communiqué pariout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1946, 
H. GAUDllLOT. 

DECRET nP 46-255 d!ll 20 'février 1946, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la, 
République, ' 

Sur le. rapport du ministre de la Franœ d'outre ..mer et du 
ministre des finances, 

Vu la loi du 2 novembre _ 1945, portant organisation 
nrovisQire des, pouvoirs publics.; 

Vu l'ordonn.nce nO 45'14 'du 6 janvier 1945 portant réfor­
me des traitements des fonctionnair.. de l'Etat' et aména­
gement des pensions, civiles et militaires;. 

Vu l'ordonnance nO 45-1530 du il juillet 1945 relative à la 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colonies ~ . 

Vu l'article 7 (1er alinéa) de l'ordonn.nce du 9 aont 1944 
rétablissant "la légalité républitaine sur le territoÏl;:e continen~ 
tal, ensemble les ordonnances. subséquentes maintenant pro­
visoirement en application' l'acte dit arrêté ministériel du 
"17 septembre 1943 fix~nt les taux des indemnités de fonc­
tions techniques allouées au personnel des transmissions colô­
niâ,1es ; 

Vu le décret nO 45~1541 du 11 juiUet 1945 concernant la 
fixation' des soldes du personnel ,des cadres généraux relevant., 
du' ministère de' la France d'outre-mer; 

Le conseil des mi~istres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'indemnité de fondions tech­

niques attril:iu~e aux ingéni~urs du cadre, général des 
transmissions coloniales par l'arrêté, interministériel 
validé du 17 septembre 1943 a le caractère de sup­
plément de traitement èt 1'1uit le sort de 'la rémunéra­

,tion principale, notamment en ce qui concerne les 
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retenues pour pension et l'application de la majora. 
tion co1oni.ale prévue par le décret du 11 juillet 1945. 

Les taux sont fixés comme sùit : 

[ru;pecteurs généraux . 50.000 F. 
liîgénieurs en chef~. . 60.000 
Ingénieurs principaux .. .. 45.000 
IngénIeUrs et ingénieurs adjoints 30.000 

ART. 2. - Le ministre de .la Francè d'oulr.e.mer 
est chargé de l'exécution du prése!lt décret, qui sera 
publié au louniat officiel de la République française 
et dont les, dispositions auront effet· à compter du 
1'" février 1945 en ce qui concerne le personnel en 
position de service dans la métropole et à compter 
du 15 avril 1945 en ce qui concerne le personnel ne 
se trouvant pas ~ans cette position. 

Fait à Paris, le 20 février 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement pro~isoire de la 
République :. 

Le Miltistre 4e ta France d'Outre·Mer, 
Marius MOUTET. 

Le mtltistre 'des liltanées, 
A. PHILIP. 

DECRET fIO 46-256 du 20 février 1946. 

Le ' Président du Gouvernement provisoire de la 
R~publique, ' 

Sur le rapPQrt. du ministre de la France d'outre-mer et 
du ministr~ des finances, 
~ Vu la loi du' 2 novembre' 1945, portant organisation 
provisoire des pouvoirs publics; 

Vu l:'ordOlmance nO 45~14 du 6 janviet 1945 portant ~éfor­
me des traitements des: fonctionnaires de l'Etat et aména~ 
gement des pensions civUes et militaires; 

Vu l'ordonnance no 45-153() du 11 juillet 1945 relati.e à .Ia 
revisio!1 des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colo'nies ~ . 

Vu le décret 'n; 45-1541 du 11 juille! 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
9U ministère de .la France d'outre-mer; 
. Vu le décret nO 45-1611 du J8 juillét J945 modifiani les 

statuts de la météorologie, coloniale; 
Vu le décret no 45-J987 du 'Jer seprembre J945 relatif à 

l'attribution du çomplémenf de solde aux ingénieurs des 
services des jravaux publics, mines et techniques indus­
trielles des colonies'; 

Le conseU des ministres entendu, 

qECRETE: 

ARTIcLE PRÉMIER. - Le complément de solde .soumis' 
à retenues pour pension attribiué aux ingénie<urs mé­
téorologistes coloniaux " le caractère de supplément 

.<le traitement et suit, le sort de la rémunération prin. 
cipale, notamment en ce qui concerne l'application 
de la majoration coloniale prévUe par le décret du. 
11 juillet 1945. 

Les taux en sont fixés comme suit: 
Inspecteur général météorologiste et ingé· 

nieur météol101o'giste en chef : . . 60.000 F; 
I!/géni,eurs météorologistes principaux . 45.()OO 

. Ingénieurs .météorologistes et ingénieurs 
météorolQ'gistes adjoints . . . 30.000 

AIlT. 2. - Le ministre de la France <l'outre.mer est 
chargé de l'.exéoutiQn du présent décret, qui sera' publié 
au h>lIJ"tud otfkiel de la Répuhlique française et d4)nt 
les dispositions auront ,effet à compter du 1er février 

, 1945 en ce qui concerne le personnel en position de 
service dans la métmpole et à compter du 15 avril 
1945 en ce qui concerne le personne! ne se trouvant 
pas dans cette position. 

Fait à Paris, le 20 février 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement ,provisoire de'la 
République: , 

Le Ministre 'de la France d'Ourre·Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Minisùe 'des FilUlltces, 
A. PHILIP. 

Giologues des colonies 

ARRETE No IS5/Cab. du 13 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE, _ 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P; 1.,
" 

Vu le décrel du 23 mars 19~1 'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répttblique .u Togo; 

Vu 1 le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a'dmînistrative du territoire' du To·go1 et création d'assemblées 
représentatives; 
, Vu le décret du J6 .vril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publîc~tion des textes réglementaires au Togoi 

Vu le décret du Il juillet J945 concernant la fixation des 
soIdes du personnel des cadres généraux relevant du minjs~
tère des colonies, promulgué aU Togo le 21 Bofit 1945; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. -' Est promulgué dans le terri. 
toire du Tog{) le décret No 46.194 du 13 février 1946 
relatif à l'attribution des compléments de solde au 
personnel du cadre général des géologues des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 'publié 
et oommuniqué partout {)ù besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur Je rapport du mÎnistre de la France d'ontre~mer et 
du ministre des finances, ' 

Vu là. loi du 2 novembre 1945, portant Qt'lianisatiofll 
provisoire des pouvoirs publics; 

Vu l'ordonnance nO 45-]4 du, 6 Janvier 1945 portant réfor~ 
me des traitements des fonctionnaÎres de l'Eta( et aména­
gement des pensions civiles et militaires; 
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Vu l'ordonnance nO 45·1530 du Il julllei 1945 relaUve à la 
revisÎon ces traitements d'es fonctionnaires des cadres g~érau.x
des colonies; " 

. Vu le décret nO 45·1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère de:s co1onies; , 

Vu, le décret du 4 septembre 1937 relatif' à l'organisation 
du cadre général des géologues des colonies, et· les texte$ 
mddificatifs .subséquents j 

Vu le décret n' 45-1987 d\! 1" septembre 1945 r€latifà 
l'attribution du complément de solde aux ingénieurs des 
.services des travaux publics, mines et techniques indus~ 
trielles des colonies; 

Le· conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
Al<T1CLE P!<EMIEl<. - Le complément de solde sou­

mis à retenue poor pension attribué au personnel du 
cadre 'g~néral des géologues des colonies a le carac­
tère de supplément· de traitement et suit le sort de la· 
vémunération principale, Ilotamment en ce qui concerne 
l'applicaUon de la majoration coloniale prévue par le· 
décret du Il juillet 1945. 

Les taux'en sont fixés comme suit: 
Géologues en chef . . 60.000 F. 
GéologlUes principaux . . . . 45.000. 
Géologues :et géolQgues assistants 30.000 

Al<T. 2. Le ministre de la France -d'oulre-mer 
est chargé de l'exéaution du présent décret, qui sera 
p'ub1ié au Joltrl/(ll officiel de la République française 
et. dont les dispositions au~ont effet à compter du 
1," février 1945 'en ce qui concerne le personnel ·en 
position de service dans la métropole, et à compter du 
15 avril 1945 en ce qui concerne le personnel n,e se 
trouvant pas dans éetle position. 

Fait à Paris, le :t3 février 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement" proVisoire de la 
République: 
Le Ministre de la France d' Outre.Mer, 

Marius MOUTET, 

·1 Le Ministre des F ilIfUlCes, 
A. PHILIP. 

Exploitations rnillières ... 
,. 

ARRETE No 212fCab. du 22 !IlarS, 1946. 

L'AOMINISTRATEun EN Ctier DES COLONII!S, 
CHEVAI...IER OE LA U:Ol~)N O'HONNEUR, 

CROrx DE GUERRE, 

COMMtS~A1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23. mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
aijministrative du territoire du Togo, et création d'assemblées: 
représentatives; ­

, Vu le d~ret du 16 avril 19:24 sur le !'l0de de p(omulgation 
ft de publIcahon des textes réglemenfalres au- Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - Est promulguée dans le terri. 

toire du Togo la loi D" 46-188 du 14,février 1946 
relative au personnel des exploitations minières et 
assimilées. . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où be&oin sera, 

t;omé, le 22 mars 1946, 
H, GAUDILLOT. 

~~~~---'-"-..::.:. 

IIAssemblée nàtîon~le eonstituante a adopté, 
Le Président du Gouvernemenj provisoîre de la Républi~ 

que promulgue la loi dont la teneur suit: . 

ARTICLE UNIQUE. - A dater du 1'" janvier 1946, 
le peI'SQnnel titulaire des exploitations et établisse. 
monts miniers (mines, minières, ardoisières et exp)oi­
bitions de bauxite) est doté d'un statut dont les dis­
positions seront fixées par décret pris en conseil des 
ministres avant le 15 mars 1946'et après oonsultation 
d'Ilne commi'ision permanente du stalut oomposée des 
délégués qualifiés des 'organisations syndicales les 
plus représentatives oOfficielJemellt reconnues.· 

Ce statut s'appliquera à l'ensemble des per&onneJs 
titulaires des exploitations et établissements susvisés 
(oovriers, employés, cadres de maîtrise et ingénieurs).
Il instituera des commissions loçales, régionales et 
nationales de discipline et de conciliation; il, fixera 
les coefficiènts de hiérarchie professionnelle, les ma­
jorations d'ancienneté et définira les catégories d'em­
plois comprises dans cette hiérarchie; il réglera notam­
ment les questiolls relatives au libre exercice du droit 
syndical, à l'embauchage et: aU licenciement, aux con­
g.és payés, aux avantages en nature et .à: la' formation· 
professionnelle. Il définira les conditions d'exemptkm 

. du service militaire pour les· jeunes mineurs, jusqu'à 
la promUlgation de la loi sur la réorganisation de 
l'armée. 

Ce statut sera rendu applicable à l'Algérie etaux 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer dans des conditions qui sewnt fixées par décrets 
pris sur le rapport des ministres intéressés. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée n'lt>onale constituante, sera exécutée tomme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 14 février 1946. 
FÉux GOUIN. 

Par le .Président du Gouveri)ement pro\"isoire de la 
République: " 

Le Ministre de ta Production Industrielle, 
Marcel PAUL, 

Le vice-président du coruetl, 

. milli8tre des alfaires étrangères par intérim, 


Francisque GAY. .. , 
Le ministre de l'intérieur, 

André LE TROQUER. 
Le Minis!re de l'EcoMmie IUltionate, 


Ministre des FinallCf!S, 

A. PHILIP_ 

Le Ministre, de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. .. 

Le Ministre 'du Travail etM ta Sécurité sociaû, 
A. CROIZAT, 
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Garanties disciplinaires 

ARRETE No 213fCab. du 22 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. Of; LA Ll'!OION O'HOtfNëÙR.) 


CR.OIX DE QUER.R.e, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant .réorganisation 
administrative du territoire du Togo, et création d Jassemblée51 
r.eprésentatives; " 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promuÎgation 
et ,dé publication des textes réglementaires au Togo;· , 

Vu le décret-loi du 18 novembre 1939 suspendant pen­
dant la durée des hostilités, certaines des dispOSitions appli­
cables aux personnels des collectivités publiques et des ser­
vices concédés, promulgué au Togo le 21 décembre 1939;, 
. Vù l'ordonnance du 19 octobre 1945 relative au rétablis­

sement des garanties disciplinaires accordées aux agents des, 
administrations publiques et des services concédés, promul­
guée au Togo Je 18 décembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 46-203 dl.! 16 février 1946 
portant règlement d'administration publique pour l'ap­
plication de l'ordonnance du 19 octobre 1945 relative 
à. la révision des peines disciplinà:ires prononcées· 
dans les conditions fixées par les dispositions des 
articles 1,er et 2 du décret dll 18 novembre 1939. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1946. 
H. OAUDILLOT.---_..................­

Le Président du Oouvernement 
République, 
. Sur ie rappol't du vice-président du 

réforme de la fonction publique, et du 
mie nationale et des finances, 

proV'isoire de la 

conseil chargé de la 
ministre de l'écono­

. Vu le décret du 18· novembré 1939, pris en vertu de la loi 
du 19 mro;s 1939 suspendant pend.nt la dqrée des hostilitês 
certaines des dispositions applicables aux perso!lncls des collee~ 
tivités publiques et des services .concédes; 

Vu J'ordonnance du 19 oclobre 1945 relative'au rétablisse­
ment des garanties disciplinaires accgrdées aux agents des 
ardministrations publiques 'ft des services concédés, notam~ 
ment son article 21 ainsi conçu: ' 

,« ~es personnels qui, ,auront, été: J'objet d'u~e p~i!,e disci­
phnalre dans les conditions fIxées pat les' dlsposltions des 
arti~les 1er ej 2 du- décret du 18 novembre 1939 susvîsé, 
pourront demander Ja revision de la mesure prise à leur 

. égard dès la publication du décret pris en la· forme des 
. règlements d'administration· publique qui déterminent les 

conditions de cette revision ainsi que celle du rétablissemen"t! 
ou du redressement év~tuels de la situation ··'administrative 
des fondionnaire.s intéressés »i 

le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. Les fonctionnaires, les agents 
oontrac1luels ou temporairès, tes employés auxiliaires 
des services ou établissements' pUblics de l'Etat, des 

dépàrtemenÙ!, des communes et des territoires d'outre­
mer ainsi que des services concédésrelevànt de ces 
collectivités, tes agents de tous les organismes rece­

'·vant une subvention ou une garantie de l'Etat peuvent, 
lorsqu'une procédure disciplinaire avait été organisée 
à leur égard par des lois, règlements ou conventions, 
demander la revision des meS'Ures dont ils ont été l'ob­
jet par application des articles lu et 2 du décret du 
18 novembre 1939. 

ART. 2. - Les intér·essés adressemnt par la voie 
hiérarchique leur demande de revisi'on à l'autorité à 
laquelle il appartiendrait de prendre la mesure dont 
ils >ont été l'objet. Cette demande devra être pré. 
sentée dans un délai de trois mois à oompter de 1. 
publication du présent décr·et,· même dans le cas 

.. où une demande analogue aurait déjà été présentée. 

Il leJur sera accusé réceptlon dans un délai de quinze 
jours. 

ART. 3. - Dans chacun des services intéressés, le 
oonseil de discipline, la commission disciplinaire ou 
l'organisme consultatif dont l'avis en matière de dé. 
cisions disciplinaires est requis en vertu des. textes 
légill.latifs et réglementaires (lU des conventions en 
vigut'lur, sera saisi de toutes les demandes quelles qu. 
ooient la, nature et l'importance de la sanelion don1 
la revisionest demandée.· .. 

Le oonseil de dLscipline, la eommission disciplinain 
ou l'organisme consultatif oompétent' se prononcen1 
après que l'intéressé a été mis à même de· prentln 
oonnaissance de son dossier dans la ~orme -préVUE 
par les textes législatifs et réglementaires ou les con· 
ventionsen vigueur avant l'inten'ention du décret d~ 
18 novenihre 1939 précité. 

Il formule une proposition motivée tendant ait 
maintien, à la modification ou à la suppression de l'~ 
sanction: 

La décision est prise, sur le vu de la propositlor 
ainsi énoncée, par l'autorité ayant compétence à cei 
effet • 

ART. 4. rà revision sera obligatoirement rel\tséf 
si, entre la date à laquelle a été prononcée la sanctior. 
et celle de la demande de revision, l'intérèssé s'esi 
rendu coupab";~' d'un fait entachant l'honneur 00 ra 
probité et ayant entraîné une condamnation judiciaire, 

EHe pourra l'être également, si l'intéressé a, par ses 
actes, ses écrits ou· son attitude personnelle depUie 
le 16 juin 1940: t 

1" - Soit favorisé les entreprises de toute naturE 
de l',ennemi; 

2<> - Soit contrarié l'effort de guerre de la 'FranCE 
et de ses alliés; . 

3<> - Soit porté atteinte aux institutions constitu. 
. tionnelles ou aux libertés publiques fondamentales:. 

4'> Soit sciemment tiré Ou essayé de tirer un béné· 
fice matériel direct de l'application des règlemenb! 
de l'aurorité de fait, contraires aux lois en vigneul 
le 16 juin 1940.· . 
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ART. 5. Au caS ott la sanction serait supprimée 
Ou modifiée, la siruaüon administrative des intéres­
!lés sera rétablie à compter de ra date à laquelle ladite 
sanction a été prononcée. " 

Pour les fonctionnaires ou agents réintégrés en 
application du présent décret, la période de congédie­
ment sera décomptée comme temps de service effectif, 
lIotammenten ce qui concerne les proyositions pour 
l'avancement de classe et de grade 'Ou les distinctions 
bonorifiques et le droit à la retraite. En ce qui con­
ceme les fonctionnaires en service aux colonies à la 
'date de la sanction, la période de congédiement est 
déoomptée oomme temps de service effectif 'aux col'Ü­
nies pour toute la période 'Où ils y ont, en fait, séjour­
né. 

ART. 6. - Polir les fonClipnnaires ou agents dont 
l'avancement n'est accordé qu'au choix, le clas­
sement ou reclassement sera opéré par référence à la 
m'Üyenne des avancements obtenus par les fonction­
naires ou agents qui, à la dat'e où la sanction a été 
ppononcée, étaient titulaires du même grade, apparte­
naient à .I~ même classe ou au même échelon et pos­
sédaient la même ancienneté que l'intéressé. 

ART. 7. - Les mesures prises en vertu .des articles 
5 et 6 ci-dessus entraînent: 

a) Pour les fonctionnaires bénéficiant rêtr.oactive­
ment d'un avancement de classe, grade 'Ou échelon le 
'droit aux traitements, soldes et indemnités, à compter de 
la date à laquelle la prom'Ütion prend effet; 

") P,o\JJ' les fonctionnaires. réilntégrés, le droit aux 
traitements, soldes et indemnités, à compter de la 

. \:late à laq'uelle a pris effet la sanction revisée. 
'f,outefuis, les indemnités préV'Ues aux deux alinéas 

ci-dessus, ne ,romprennent pas celles qui, ayant le 
caractère d'un remboursement de dépenses et non d'.un 
lSIUpplément de traitement, échappent, à ce titre, à la 
perception de l'impôt sur les traitements et salaires. 

Les sommes versées à titre de rappel aux bénéficiai­
Tes du précédent article.S()nt diminuées, le cas échéant: 

a) Du montant des sommes, pensions dviles ou 
retrailes, pécules, rémunérations oU indemnités publi­
ques ou privées, ainsi que tous autres revenus profes­
sionne!sperç\ls Ou acquis à un titre quelconque pen­
'dant la période d'application de la sanction revisée; 

lJ) Du montant des retenues pOUl' la retraite affé­
rentes à la même péri'ode; 

c) Du m'Üntant des indemnités de licenciement éven­
tue'llement per9ues. . 

TIOI1!<ifois,. dans le cas 'Où ·le montant de' réduction 
à opérer, par application des dispositions précédentes 
dép_erait le montant du rappel, aucun rembourse­
ment ne Sera exigé des intéressés. 

l'administration est en droit d'exiger, pour la 'dé_ 
termination des sommes perçues pendant la période
!d'applicati'Ün de la sandi'Ün revisée et, en particulier, 
en ce qui concerne le montant des rémunérations pri. 
'vées, une déclaration sur l'honneur. Dans le cas où, 
par la suite, cette déclaration s'avérerait inexacte, 
1es sommes' induement petçues devront être restitu~es. 
En 'Outre, s'il y a eu 'déclarati'Ün sciemment inexacte ou 

fausse, l'intéressé perdra le bénéfice administratif 
et financier de [a revision et devra résUtuer les OOmmes 
perçues de mauvaise foi, le' tout sans préjudice des 
poursuites pénales. 

les intér·esséssevont replacés, en ce qui ooncerne 
l'impôt général Snr. le revenu et . l'impôt cédulaire Sur 
les traitements et salaires, dans la même situati'on 
que s'ils avaient perçu leurs traitements, sardes· et 
indemnités aux échéances respectives de ceux-ci pen­
dant la péri'Üde d'application de la sanction revisée. 

ART. 8. le bénéfice des dispositions de l'article 
précédent pourra être refusé en tout ou 'en partie aux 
fonctionnaires et agents visés au deuxième alinéa de 
l'article 4 ci-dessus. 

ART. 9. - les sommes dues en application de l'arti­
cle 7 ci-dessus feront l'objet de quatre versements 
semestriels. . 

Le premil'r de ces versements sera 'Opéré dans le 
mois qui suivra la décision portant rétablissement de 
la situation administrative de l'intéressé. 

Les tmis autres ne seront opérés que si, à lit date 
de l'échéance, l'intéressé, ou bien sert à un titre quel­
conqtic dans un cadre de l'Etat, des départements, 
communes, oolon[es, territoires d'outre-mer, services 
ooneédés ou organismes recevant une subvention ou 
une garantie de l'Etat, 'ou hien se tmuve dans l'impos­
sibilité, pour des raisons d'âge ou d'incapacité phy­
sique, de servir dans un de ces cadres. 

ART. 10. - Le ministre chargé de la fonction publi. 
q~e, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
mInistre des affaires étrangères, le ministre de: l'inté­
rieUr, le ministre des armées, le ministre de l'atme­
ment, le ministre de l'économie nationale et· des finan­
ces, lé ministre de l'agriculture, le ministre de la 
pr.o'duc!ion industridle, le ministre de l'éducation na­
ti'Ünale, le ministre des travaux publics et des. trans­
ports, le ministre des postes, télégraphes et téléphones 
le m'inistre de la France d',outre-mer, le ministre d~ 
travail et de. la sécurité sociale, le ministre de la santé 
publiqtieet de la population, le ministre de la recons­
truction et de l'ur!)an isme" le ministre des anciens 
oomlYattanœ et victimes de la guerre, le ministre du 
tavitaillement et le secrétaire d'Etat à l'information, 
sont chargés, chadun en ce qui le ool\cerne, de l'exé­
oution du présent décret, qui sera. publié au JourMI 
oltidet de la République française. . 

fait à Paris, le 16 février 1946­
fÉ~lx GOUIN. 

Par le Président du Gouverneme!lt 'proVisoire de la 
République: 

Le Vice-Président du Conseil, 
Maurice THOREZ, 

Le Oarde der Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Vide-Président du conseil, ministre des affaires 
élrattgères par intérim, 

francisque GAY. 
Le Ministre 'de l'Intérieur, 
André LE TROQUER. 
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Le Ministre des Armées, 
E. MICHELET. 

Le Ministre de t'Arlnement, 
Charles TILLON. 

Le Ministre de l'Economie nationale et des Finances, 
A. PHIUP. 

Le Min.istre de' l'Agriel/til/re; 
Tanguy PRIOENT. 

Le Min.istre 'de ta Production Industrielle, 
Marcel l'AUL. 

Le Ministre de l'Education nationale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le ministre des travfDlx publics et 'des transports, 
Jules MOCH. 

Le Ministre des Postes, Télégraphes 
et Téléphones 

Jean LETOURNEAU. 

Le Ministre de la France d'Ouire-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Minist~e de t'armeitœnt, ' 
1 Ministre du Travail et de la Sécurité sociale p.i., 

Charles TILLON. ' 

Le Ministre de la Santé publique et de ta population, 
R. PRlGENT. 

Le Ministre 'du Ravitaillement, 
H. LONGCHAMBON. 

Le Minisirede la reconstrttction et de l'urbanisme, 
François, BILLOUX. 

Le MiJu"stre des anciens combattants et victimes de la 
guerr,e, 

Laurent CASANOVA. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
de l'information, . 

Ga~ton DEFFERRE. 

_'Cadres généraux 

ARRETE Nb 186jCal:>. du 13 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UOlON D'HONNEUR, 

CROIX DE Om:ltR,E, 

COMMI~5AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant les attributions 
et 1.. pouvoil'$ du Comlllw.i",. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo, et création d'assemblées' 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgaiîon 
et de publicatiol1 des textes régle.mentaires_ ~u Togo; . 

Vu le décret nO 45-2239 du 2 octobre 1945 portant appli' 
catiQ.n aux personnels civils des corps et services_ des terri.. 
t.oires re1evant du ministèr,e des colonies de ,l'ordonnanee du 
15 juin 1945, relative aux candidats aux services puhlics 
t\yant été --empêchés d'y aœédcr ainsi gu'aux fonctÎon.. 
naires et 0 agents des services pUblics ayanf dû quitter leur 
emploi par suite d'événements de guerre) promulgué aU 
•Togo l<f 10 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo le déctet No 46·236 du 18 février 194 
déterminant les dispositions spéciales prises en faveu 
des fûndionnairesde différents cadres dépendant dl 
ministre de la France d'Outre-Mer ayarlt dû quitte 
leur emploi par suite d'événements de guerre, ains 
qu'en faveur des candidats à ces dits empLois ayan 
été empêchés d'y accéder. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi, 
et communiqué parteut où besoin sera. 

Lomé, le 13 mars 1946. 
H. GAtJDILLOT. 

Le Président du' Gouvernement provisoire de l~ 
République, 

Sur [a proposition du ministre de la France d'outre-mer 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant or'ganisatior. 

provisoire des pouvoirs publics i '.. 

Vu le décret nO 45-2239 du 2 oelobre 1945 
0 

portant apjllJ 
cation aux personnels civils des corps et services des territ{)jrejl 
relevant du ministère de la France dJouïre--mer de l'ordon 
fiance du 15 juin 1945 relative aUX candidats aux service.!i 
publics ayant -été empêchés d'y accéder ainsi. qu'aux fone 
tionnalres et agents des services publics ayant dft quittel 
lem" emploi pa.f suite d'événements de guerre; 

DECRETE: 

AIlT1Cl.E PIlEMIER. - Les dispositions 'du presen 
décret 'llont applicables aux fonctionnaires des cadre! 
régis par décrets des administrateurs des colonies e' 
des services civils de l'Indochine, des agents des bu 
reaux des services civils de l'Ind'Ochine, des servicel 
civils des colonies autres que 'l'Indochine, des travail} 
publics, des mines ét des techniques industrielles de~ 
colonies, des chemins de fer coloniaux, des géologUe! 
des oolonies, des ports et rades des oolonies, des trans, 
missions ooloniales, des eaux et. forêts, des service.! 
techniques et scientifiques de l'agriculture, des service! 

• vétérinaires des colonies, 	des secrétariats généraux de! 
cokmies ainsi qu'aux candidats à une nomination dan~ 
ces cadres appartenant auX catégories préVilles pal 
l'article 2 du décret dit 2 octobre 1945, portant appli: 
cation aux personnels civils des corps et services· de~ 
terrüoires relevant du ministère de la France d'O'l.Itre· 
mer de l'ordonnance du 15 juin i945 relative aux cano 

,didats 	aux services publics ayant été empêchés d'} 
accéder ainsi qu'aux fonctionnaires et agents desdits 
services ayant dû quitter leur emploi par suite d'événe. 
Ornent;; de guerre. 

TITRE ,PREMIER 


D!SPQSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 

LES FONcTIONNAIRES oET AGENTS DES DIffÉRENTS 


CADRES SUSVISÉS 


ART. 2. Dans les cadres régis par le présent dé­
cret, le J<!classement auquel il devra être procédé con_ 
fjormém<!llt aux dispositions des, articles' 5 et 6 du 
décret du 2 octob~e 1945 aura Hlm sur demande spé. 
ciale motivée de chaque intéressé adressée sous If! 
oouvert des chefs hiérarchiques. 
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Ail,. 3. - Les divers avancements que comport"rà 
1" r"classement seront attribués bois péréquatIon sous 

la réserve énoncée au deuxième paragraphe. in tille, 

kie l'article ,6 d)l décret du 2 octobre 1945. lis seront 

attribués, "auf application des r.èg!es spéciales édic­

téespour certains cadres par les articles 5, 6 et 7 ci­

après, au minimum d'ancienneté dans chaque grade 

ou classe, conformément aUX règles' les plus fa\'ora. 


. bles ayant été appliquées aU (JOurs 'de la' période d'é­

loignement de la fonction puhlique sur laquelle porte 

le reclassement. ; 

Toutefo.is, des démgations pourront être apportées 
à la règle ci-dessus, sur rapport circonstancié des 
autorités hiérarchiques et avis con~orme des commis­
sions de reclassement prévues aux articles 18 et 19 
du âécref susvisé du 2 octobre 1945, lorsque le fonc­
tionnaire ou agent ne sera pas jugé capable, d'après 
ses notes ·professionnelIes de remplir les' fonctions 
afférentes au nouveau grade rendu possible par le 
reclassement. . .... 

Ces dé~ogaf;ions ne pouroont cependant avoir pour 
résultat de supprimer les effets dl! 'reclassement, 10rs­
qUe celui-ci ne comportera qu'un avancement en grade 
!DU '13n classe pour les fonctionnaires ou agents ayant 
"tf. éloignés pendant moins de cinq ans de la fonction 
publique,ou deux avancements dans les autres cas. 

ART. 4. Les fonctionnaires et agents' appart·enant 

à l'une des catégories définies à l'article 2 dU décret 

du 2 octobre 1945 d qui auront reçu des avancements 

moins avantageux que ceux rendus possibles par 

le présent décret, devvont oonformémen! à l'article 3 

raire l"objet d'un reclassement complémentaire leur 

permettant d',obtenir la totalité des avancements plus 

favorables auxquels ils peuvent l?rétendre. 


D1SPOSITIONS PAIlTIcuutRES 

A CERTAINS CADIlES 


ART. 5. - Les administrateurs des oolonies et des 
services civils de l'Indochine bénéficiant des di~po­
Bitions prév:ues aux articles 3 et '4 ci.dessus et qUI ne _ 
comptent aucune ancienneté de services effectifs aux 
colonies lJe pouroont être nommés administratoors de 
3e !Ou de he classe en applicaHon desdites dispositions 
qu'après; 

li> - Avoir 'accompli un an au moins de.·services 
effectifs dans les territoÎres relevant du minÎstère 'de 
la france d'outre.mer;· 
, ~ - Avoir fait l'objet, à l'issue de cette P1'!riode 

de. stage, de prop'Ositions spéciales .de la part du chef 
d'il terri toi re. 

, -~, -­
ART. 6. - Les ingénieurs du cadregén6ral des ib'ans­

missions coloniales, bénéficiair.es des dispositions des 
articles 3 et 4 ci-dessus ·et qui, anciens élèves de l'école 
polytechnique, peuvent être nommés ingénieurs prin­
cipaux de 4e classe après deux années d'études à 
l'école nationale supérieure des télécommunications, 
!!Cront reclassés .3iUtomatiquement à ce grade. à la date 
.It laquelle ils y auraient été nommés s'ils n'avaient 
pas été éloignés de la fonction publique. Ce reclasse­
ment exceptionnel' ·ne leur sera toutefois définitive­
ment acquis que si, dans IUn délai qui sera déterminé 

pour chacun par arrêté du minislre de la' France d'ou­
tre-mer, les .intéressés ont obtenu le diplôme d'ingé­
nieur de l'école nationale supérie!Ure des télécommuhi­
cations avec les mentions suivantes: électricité indus­
trielle. transmission par fil, radioélectricité, étectro­
acoustique. 

Sur la liase de ce. reclassement exceptionnel, les 
ingénieurs susvisés pourront, en outre, bénéficier d'une 
revision de carrière conformément aux règles fixées 
aux articles précédents. 

AIlT. 7. - Les ingénieurs de l'école polytechnique 
nommés à l'emploi de géologue assistant de 4< dasse 
dans les oonditions pré'i'Ues à l'article 8 bis du décret 
du 4 septembre 1937 portant statut du cadre général 
dès géologues des colonies et qui, s'étant tpouvés 
dans l'une des siluations définies à l'article 2 du· dé­
cret du 2 octobre 1945, n'Qnt pu Qbtenir que deux 
des certificats de la licence ès sciences qui leur sont 
imposés 'pour l~ur nomination comme géol<lgue assis­
tant de 2e classe, seront néanmoins nommés à ce der­
nier grade pour compter de la date à laquelle ils 
auraient pun~rmalement obtenir leur troisième certi· 
ficat. Ce reclassement particulier ne leur sera toutefois 
définitivement aequis que si, dans un· délai d'un 
an, à compter <lu le, janvier 1946, ils ont satisfait 
aux épreuves du troisième certificat. 

Sur la base de ce premier reclassement, les inté­
ressés devmnt, en outre, bénéficier d'une revision 
de carrière oonformément aux règles et dans les con­
ditions fixées aux articles précédents. 

AIlT. 8. Les différents reclassements opérés en 
application des dispositions pré'i'Ues au présent titre ne 
comportent des rappels de traitement que dans la 
limite du dernier avancement procuré. 

TITRE Il 

Il' - DiSPOSiTiONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES ET 
AGENTS APPARTENANT A L'UNE r'JES CATÉGORIES PRÉ­
VUES PAR LE DÉCRET DU 2 OCTOBRE 1945, CANDIDATS 
AUX CONCOURS OU EXAMENS PROI'ESSIONNNELS DON. 
NANT ACCÈS AUX GIlADES SUPÉRIEURS D'UN MÈ1I\.E CADRE 

.OU A UN CADRE SUPÉRIEUR. 

ART. 9. - Les dispositions des articles 10 à 15. 
ci-après onl' pour objet de déterminer les conditions 
d'application de l'article 5 du décret du 2 octobre'1945 . 
aux candidats aux concours QU' examens professionnels 
donnant accès aux grades' supérieurs du mê,me cadre 
ou à un cadre supérieur.' 

EUes concernent· exclusivement, sous réserve de 
l'application de la .r·ègle spéciale édictée au paragra­
!lhe 2 de l'article 13 ci_apr.ès, les candidats qui, 'bien 
que réunissant les (,ondilions réglementaires prévues, ont 
été dans-l'impossibilité de se présenter pendant au 

~ moins six nIDis aux examens et concours par suite 
de l'une des situations définies 'à l'article 2 du décret 
susvisé du 2 octobre 1945. 

ART. 10. - Les fonctionnaires et agênts contractuels, 
excepUon faite des fonctionnaires des services civils 
des' colonies--et des .secrétariats généraux, des transmis­
sions coloniales faisant l'objet des dispositions spécia~ 
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les préVlUes aux articles 13 à 15 ci-après _qui, dans les 
oonditions stipu;l~s à l'article 9, ont été empêchés de 
se présenter aux concours ou examens professionnels 
ayant eu lieù pendant leur éloignement de la fonction 
publique et donnant accès soit à un cadre ou grade supé­
rieur, soit à l'une des écoles d:application de ces ca­
dres (école nationale des eaux et. forêts, école 'supé­
rieure d'applicaHon d'agriculture tropicale), bénéficie­
ront, dans la limite des deux concours ou examens 
lluxque1s il sera procédé. après la publication du 
présent décret au Journal officiel de la République 
française, des avantages suivants; 

la - Tous les.. fonctionnaires et agents visés ci-des­
sus bénéficieront d'une' majoration de points égale 
au dixième du maximum des points. pouvant être 
obtenus; .. 

4

En outre, 
20 .'- Lesfonclionnaires et agents contractuels des 

travaux publics candidats au grade d'ingénieur adjoint 
(20 alinéa du paragraphe C de l'article 16 du décret 
du 15 juillet 1944 portant statut de ce personnel) pour­
ront se présenter au concours pour l'accès à ce grade 
s'ils sont. titulaires d'une ancienneté de service égale 
à qUatre ans; 

30 - Les fonctionnaires et ag~nts contractuels dési­
gnés à l'article 21 du décret susvisé du 15 juillet 1944, 
susceptibles d'être inscrits sur la première partie de la 
liste des candidats au concours professiünnel donnant 
accès à l'emploi d'ingénieur. principal des travaux 
publics, pourront se présenter au concours pour l'accès 
à ce grade s'ils sont titulaires d'une ancienneté de 
services égale à quatre ans dont deux de servic!e 
outre-mer; . 

0 ~ Les agents européens et assimilés des cadres 
.lücaux des eaux et forêts et de l'agriculture des colo­
nies, candidats, soit à l'école nationale des eaux et 
forêts, ooit à l'école supérieure d'application d'agri­
culture tropicale, pourront se présenter aux conool!rs 
donnant accès à ces écoles s'ils sont titulaires d'une 
ancienneté de services effectifs égale à deux ans_ 

ART_ 11. - Les. fonctionnaires et agents nommés 
dans les conaitions prévues à l'article précéd"1rl au 
grade supérieur, soit après concours ou examen, soit 
après lèur 'Sortie des écoles d'application, bénéficie­
ront également, pour compter de la date à laquelle 
ils auraient pu normalement àccéder audit. grade, du 
redassement prévu au paragraphe 1« de l'art.ide 3 
du présent décret. - . . 

Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle lors­
qu'il apparaîtra que le fündionnaire ou agent inté­
ressé, soit en raison de ses notes professionnelles, soit 
en oonsidération de sa situation particulière durant le 
temps où il a été éloigné de son emploi, soit à cause 
de . l'insuffisance de ses épreuves aux concours ou 

. lexamens professiünnels, ne saurait bél1éficier d'un 

. reclassement automatique.' . 
Dans ce cas et sur avis cünforme de la eommission 

prévue iP l'article' 18 du décret du 2 octQbre 1945, le 
reclassement à acoorderpourra être limité' à un seul 
avancement pour les fQncliünnaires et agents ayant 
été éloignés de la fonction publique pendant moins 
de cinq ans, à deux .avancements dans les autres cas: 

ART. 12. - Les agents' européens et a~similés des 
cadres loeaux qui, avant leur éloignement de la ronc. 
tiQn publique, avaient subi avec. succès les épreu. 
ves des concours professionnels donnant accès à J'.école 
nati'Onale des eaux et forêts, à l'école supérieure 
d'application' d'agrioulture tropicale, mais n'avaient pu 
en suivre les cours, seront après leur sortie desdites 
écoles et leur intégration dans les cadres génér.aux, 
l'objet d'une reconstitution de carrière dans les condi. 
tiMs fixées à l'article 3. 

ART. 13. Les adjüints et adjoints prinCipaux des 
services ciVils des col'Onies autres que. l'Indochine et 
les eommis princiPilUx des .secrétariats généraux des 
oolonies qui, bien que réunissant les eonditions régie. 
mentaires, auront été empêchés, ainsi qu'il est pré­
cisé à l'article 9 d.u présent décret, de se présenter au 
conoours du stage à l'école nationale de la France' 
d'outre-mer seront nommés administrateurs adj<oi'l1ts 
de 3< classe sous la réserve énoncée ci-après, par dé­
rogation aux dispositiüns du .décret du 10 juillet
1.920• 

Ne . seront, touterois, admis à' cette· intégration di­
rect.e, que les fonctionnaires susvisés titulaires au' 
moins d'une. licence ou d'un diplôme équivalent, ayant 
été éloigné de leur emplQi pendant un minilIllUm de 
tmis ans et comptant, en 'Outre, dix-huiCmoiS de ser­
v.iceseffectifs à la colonie au 1'" janvier 1946. 

ART. 14,. Les candidats au concours du stage de 
l'école nationale ae la France d'outre-mer qui ne pour­
ront justifier des conditions spéciales de titres de Ser­
vices effectifs à la colonie 'Ou d'éloignement de la 
foliction pltblique fixées à l'article précédent, béné. 
fidemnt 'des avantages ci-après dans la limite des 
deux concours pr'Ofessiünn'els qui suivront la publi­
catiün du présent décret au J<Jt1J''IUl1 attirlel de la Répu­
blique française: . 

10 - La note qu'ils auront obtenue au concours du 
stage réglementaire pour la compüsition française seia 
affectée du coefficient 3,5, celle de la compositiün 
d'économie politique du coefficient 2,5; 

'2P - En outre, bien que dassés avec les candidats 
de pl1OI.'enance normale, tous ceux ayant obtenu un 
total de points égal ou supérieur à 78 (oompte tenu 
des dispo~sitions de l'alinéa précédent) seront déclarés 
admis au stage quel que soit le nombre .de places 
mises au concours. 

Les' fIonctionnaires hénéfk.iant des dispositions. de 
l'article précédent et du présent article, seront, ooit 
après leur i)1tégration, soit à l'·expiration du .stage, 
nommés rétr'Oactivement administrateurs adjüints de 
3' classe des oolonies pour. oompter de la date à laquel­
le ils l'auraient été s'ils avaient été reçus au premier 
concours auquel ils n'ont pu se présenter en raison de' 
leur é10ignement de la fondi'On publique. 11s feront 
enSlUite l'objet d'un reclassement dans les conditi'Ons 
fixées à l'article 11 du présent'déeref. 

ART_ 15. - Pour les f'Onctionnaires du cadré général. 
des transmissions col'Onia1es, qui, bien .que remplissant. 
les eonditiQns'-réglementaires, n'ont pu se présenter 
à l'un des deux concours ou examens. professionnels 
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organisés en 1943 pour l'accession au grade d'ingé. 
nieur principal ou d'ingénieur adjoint, une session spé. 
ciale sera org;à!Jisée par arrêté du ministre' des colo· 
nies dans les quatre mois suivant la parution du 
présent décret. Le programme du concours ou de 
l'examen professionnel sera celui prévu 'par les ses· 
S:iollS ayant eu lieu en 1943, Les candidats ayant obte· 
1Il'U Un total dé points supérieur à la moyenne seront 
déclarés reçus, .. 

. Ils feront ensuite l'objet d'un reclassement dans les· 

oon'ditions fixées à l'article Il du présent décret. 

2P - D!SPOSlTlONS SPÉCIALES AUX FONCTIONNAIRES DES 

CÂDRES LOCAUX ET AÜX AGENTS CONTRACTUELS DES. 
DITS CADRES, CANDlDATS A UNE NOMINATION DiRECTE 
DANS LES CADRES GÉNÉRAUX, 

ART. 16, Les fonctionnaires et ag~ts contractuel_s 
des cadres locaux des colonies titulaires de diplômes 
prévus par les règlements organiques ou èlassés dans 
des catégories leur donnant droit à une .nomination 
d,îrecte dans les cadres généraux, sér'vnt selon les mo· 
dalités fixées par· les textes en vigueur, intégrés dans 
Iesdits cadres, sur _ leur demande, sans cgndition de 
[fêlai pQur le dépôt de cette demande et sans àvoir 
à justifier, le cas échéant, des aimées de pratique C'~lo. 
niale exigée.. . 

Toutefois, les 'fonctionnaires qui auront effectué 
moins d'une année de services effectifs dans les térri· 
toires 'relevant du ministère de la France d'outre.mer, 
n'e pourront être nommés qu'après avoir accompU 
dans· lesdits territoires, une période complémentaire 
leur permettant de parfaire l'année de services effectifs 
imposée. 

Leur intégnition étant devenue définitive, 'ils feront 
en .outre, l'objet d'un reclassement rétroactif oonfor. 
mément aux dispositions de l'article Il. 

TITRE III 

DlsPosmONS SPÉCIALES AUX CANDIDATS 


A LA FONCTION PUBLIQUE· 


ART, 17. - Les dispositions 'des articles 18 à.23 
ci.après >ont pour objet de déterminer les conditions 
d'application des articles 7, 8, 9, Il il 13 du décret 
<tu 2 octobre 1945 aux candidats à un ,emploi dans 
les cadres énumérés à l'article lei du présent décret. 

Elles visent exclusiv~ment les candidats qui, bien 
que réunissânt les conditions réglementaires, ont été 
empêchés de postuler un emploi, pour l'une des causes 
iiéfinies à l'article 2 du décret du 2 octobre susvisé, ' 
~dant au moins six mois. . • 

Ip - Dispo.sitions générales s'appliquant 
\. auX recrutements llIf CO/ICours .ou Sllr litres, 

ART. 18. c- .Les candidats soit à un concours don· 
liant acoès à l'\m des cadres énumérés à l'article 1>" 
<tu présent décret, soit pouvant, en raison de leurs 
titres çu diplômes, postuler directement un emploi 
dans lesdita cadres, bénéficieront, sous réserve des 
ilisPQSitions énumérées aux articles 1 9 à 23 ci.après, 
en ce qui ooncerne certai'lls cadres et pour les candi,dats 
·à uri concours,· dans la limite des deux conoours qui 
auivront la parution. du présent décret au 'ournal offi. 
cÏfJI de la République française des dispositions géné­
rales ci.après. l, . 

10' - L'âge limi!'e d'admission est reculé d'un temps 
égal à celui pendant lequel les ·situations prévues à 
l'artide 2 du décret du 2 octobre 1945 ont constitué· 
pour eux une cause effective d'empêchement; " 

'2P - Les candidats aux conQOurs bénéficieront de 
la maj-oration de points prévue à l'article-JO ci.dessus, 

Les candidats reçus au concours ou intégrés dans les 
cadres en ràison de leurs titres ou dinlômes, seront, 
après leur titularisation reClassés à parl,ir de la date 
à laquelle ils auraient pu normalement être nommés 
s'ib n'en avaient été empêchés, ' 

Toutefois, les, dispositions prévues aux paragra· 
phes 2 et 3 de l'article 11 du présent décret leur 
wnt applicables, 

20 - Dispositions particulières 
à certains reciatemenJs par COnCollrs' 

ART,_ 19, Les candidats au Cûuoours donnant accès 
à l'emploi d'agent du personnel de contrôle et de 
maîtrise (section radioélectriq~le) du cadre général 
des tranSmissions coloniales bénéficieront de deux 
sessions spéciales. qui devront être organisées· par 
;,rrêté du ministre de la· France d''Üutre·mer dans un 
délai de deux anG, à compter de la parution au Joltr. 
nal oliiciel du présent décret 'Les épreuves porteront 

. sur le programme prévu à l'arrêté du 7 décembre 
1942: Il ne sera accordé aux intéressés aucune majo. 
ration de points. 

ART. 20, - Les candidats au concours 11 l'emploi 
d'ingénieur adjoint du cadre général des t.ransmissions 
coloniales bénéfieront d'une session spéciale qui Sera 
ol'ganisée par arrêté dil ministre de la France d'outre. 
mer, dans un délai d'un an après la parution au Joltr­
nal officiel du présent décret. Cette session comporte. 
ra un' programme identique à celui des cessions de 
1943, Il ne Sera accordé aux intéressés aucune majo. 
ration de poiuts. 

ART- 21. Les candidats à l'emploi. d'ingénieur 
adjoint ou d'assistant stagiaire des services techniques 
et scientifiques de . l'agriculture des colonies conserve· 
mnt pendant -les deux années scolaires suivant la paru· 
Uon du présent décret le bénéfice des disposition3 
transitoires prévues à l'article 12 du décret du 30 mai 
1940 portant .organisation de l'école supérieure d'agri. 
culture tropicale et de la section technique d'agricul. 
ture tropicale. - . 

30 - DisposiliOl1s padiculMres l!ll recrutement 
I/#.r titres 

ART, 22, - Les candidats recrutés sur titres,· dans 
le cadre général des transmissions coloniales pourront 
être admis dans ledit cadre d'après les titres exigés 
par les décrets du 28 juillet 1939 et du 27 mat 1942 
pour les agents et par celui du 26 mars 1939 pour 
les ingénieurs, 

ART. 23, - Les can<lidats qui réunissaient les condi. 
tions requises pour être nommés à l'emploi <te lieute. 
nant du ca'dre général des ports .et rades aux eûl'onies 
dans les oonditions fixées au décret du 18 mai 1930 
seront, IIprès lem titularisation, considérés commll 
ayant été nommés dans le cadre au grade susvisé 
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depuis la date à laquelle ils auraient pu normalement 
obtenir cette nomination· s'ils n'en avaient été empê­
chés. Ils seront rétroactivement reclassés dans ledit 
cadre oonformément aux dispositions édictées au para­
graphe 1« de l'article 3 du présent décret. 

Ils seront en~ite classés dans le nouveau cadre 
des ports et rades des colonies organisé par le déèret 
du 18 juillet 1945 à la date du 20 juillet 1945 suivant 
les modalités fixées pour l'intégration des officiers 
de· port provenant de l'ancien cadre. 

Les candidats qui réunissaient'les ilonditions requises 
pour être nommés à l'emploi de rolts-Iiwtenant de 
l'ancien cadre général des ports et rades aux çolonies· 
seront nommés.à l'emploi de lieutenant de 4e clas,se 
stagiaire du nouveau cadre général et seront soumis, 
en cette qualité, à !Un stage de deux années aU moins 
et tro:s années au plus, conformément !IllX dispositions 
du décret susvisé du 18 juillet 1945. Quelle que soit 
la durée dudit stage, ceUe-ci ne sera prise en rompte 
que pour tine année dans le calcul de l'ancienneté re­
quise pour l'avancement à la classe supérieure. 

Apr.ès leur titJulartsaHon, les intéressés seront, en 
outre, l'objet d"un reclassement selon les modalités 
fixées à l'article 3 du présent décret. . 

ART. 24. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au lourfial officiel de la Répuhlique française 
'et au Bulletin, officiel du ministère de la france d'ou­
tre-mer. ' 

Fait à Paris, le 18 février 1946. 
fÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
RepiUblique : . ' 
Le Ministre de la France d' Ou/re.Mer, 

Marius MOUTET. 

Indemnité de départ Fe/ollia/ 

ARRETE N.o 197jCab,du 16 mars 1946. 

L'ADI\I1NISTRATEUR EN CHu DES COLONIES,· 
CfilWALtER DI! LA LËOION O'l'iONNEUR, ~ 

CROIX DE OUl!RRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p_ 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
a'dmjnistrative du territoire du Togo, et création d'assemblées 
représentatives; '~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de pll.blication des textes réglementaIres au Togo; 

Vu- l'acte dit q; arrêté ministériel du 13 octobre 1942 » 
abrogeant et re~plaçant paT de nouveHes dispositions l'arti­
cle 94 du déèrét du 2 mars 1910 (indemnité de départ
colonial), promulgué aU Togo le 18 décemhre 1942; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 1944 validant 
l'acte dit ( arrêté ministériel du 13 octobre 1942 ), sus.. 
visé, abrogeant cl remplaçant par de nouv~Ile5 dispositions 
l'article 94 du décret du2 mars 1910, promul'gué au Togo
le 6 déœmbre 1944;, '. 

ARRETE: 
ARTrCLE PREMlER_ - Est promulgué dans le terri. 

fJoire du Togo le décret "" 46-296 du 25 février 1946, 
modifiant l'arrêté ministériel du 10 septembre 1944 
relatif à l'indeIl).nité de départ oolonial. 

ART. 2_ - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1946. 
.H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 
, Stir le -rapport du ministre de la France d'outre-mer et 
lfavis conforme du ministre des finances; 

Vu la loi du 2 novemhre 1945 porlant organisatiolll 
provisoire des pouvoirs publk.si 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la 
,solde et les aHocations accessoires des fonctionnaires employés­
et agents des services coloniaux et les textes, subséquenisl;' 

Vu. l';>rrêté du. 13 octobre 1942 validé par l'arrêté du 
10 septembre 1944, rela~Îf il l'indemnité de départ colonial; 

Vu l'ordonnance nO 45~14 du 6 janvier 1945 portant ré­
forme ges traîtemen-œ et aménagement des pensions des 
fonctionnaires de l'Etat; 

DECRETE :. 
ARrICLE PREMrJ.'R. - Le paragraphe III de l'article. 

unique de l'arrêté du 13 octobre 1942, modifié par 
l'article 2 de l'arrêté du 10 septembre 194Ï1\ est 
à ,nouveau modifié comme suit: 

« L'indemnité de départ colonial est égale à soixante 
jours de la roIde nette accordée aux personnels en 
service en france telle qu'elle résulte. des décrets 
d'application de l'ordonnance du .6 janvier. 1945. 

« Cette indemnité ne peut· être payée plus d'un 
mois avant la date fixée pour l'embarquement· des 
ayants-droit à destination de leur. nouveau poste». 

ART. 2. - Le Ministre de la france d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au "ournal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin. officiel du ministère de lafrance 
<l'Outre-Mer. 

fait à Paris, le 25 février 1946. 
fÉLlx GOUIN. 

Par le Président du Oouvernernent provisoire de la 
Républiq'lfe : ' 
Le Minislre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

JlIagistrature çiJldniale 

ARRETE No 215JCab. dl'22 mars 1946_ 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

. CR01X. DE Gu~E) r ~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1_, 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret. du 3 janvier 1946 parlant réorganisation. 
administrative du territoire du Togo} et -création d'assemblées­
repr~ntatives; , 
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Vu le décret du 16 avriL 1924 sUr le mode de promulgation 

~t de publication des textes réglementaires aU Tog<>; .. 


Vu le décret du 22 .oftt 1928 portant statut de la magistr.­

ture coloniale, promulgué au Togo le 25 octobre 1928,. 

ensemble les textes modificatifs subséquents; 


Vu le décret no 45-1699 du 29 juillet 1945 .autorisant à 

titre exceptionnel des- dérogations temporaires aux règles 

de recrutement dans les cadres généraux du p~rsonnel reJe~ 

vant du Ministère des colonies, promulgué au Togo le 4 

octobre 1945; 


ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Sont promulg1Ués dans le terri­

fuire du Togo : 
la - le décret nb 46-312 du 27 février 1946 étendant 

au cadre général de la' mâgistrature coloniale les 'dispo­
sitions du décret nt/45-1699 du 29 juillet 1945 susvisé. 

20 - le décret"" 46_313 du 27 février 1946 portànt 
modification temporaire au stafut de· la magistrarure 
ooloniale. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 22 'nars 1946. 
H. GAUDlLLOT.-_.. _­

OECRET No 46-312 da 27 février 1946. 

Le .président du Gouvernement provisoire de la 
République, . . 

Sur Je rapport du ministre de 'la France d'oittre-mer,­
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisatio~ 

provisoîre des pou~îrs publics; . 
Vu le décret du 22 août 1928 portant statut de la magistra­

ture coloniale ',et les textes ,.qui l'ont n}odifié oU complété'j 
Vu le décret du 29 juillet 1945 autorisant, à titre excep­

tionnel, des dérogations temporaires aux règles de recrute­
ment et d'avancement dans l~!? cadres généraux du përsonnel 
relevant· du ministère des colonies ~ 

Le conseil' d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sous réserve des modifications 

pré\ues aux articles 2, 3 et 4 ci-après, sont étendues 
au cadre général de la magiSlrat'Ure coloniale les dis- _ 
positions du décret du 29 juillet 1945 ci-dessus visé aU­
torisant, à titre exceptionnel, des dérogations tem. 
poraires aux règles de recrutement dans les cadres 
généraux du personnel relevant du ministère des 
oolonies. 

- ART. 2. -La commi~sion d'admission dans le càdre 
général de la magistrature ooloniale est composée 
oomme suit: 

Un consei1!er à la cour de cassation, président. 
'. Le directeur du èabinet du ministre des oolonies. 

Un représentant du garde des sceaux, ministre de la 
justice. . 

Le directeur du personnel et de la comptabilité au 
ministère des colonies. _ 

Un gouverneur général ou gouverneur des aolonies. 
. Deux représentants du personnel du cadre général 
de la magistrat:ure· colpniale, désignés par le ministre 
des colonies. . 

Un inspecteuc général des colonies, 
Le oonselller à la cour de cassation, président, est 

désigné par arrêté concerté du garde des sceaux, 
. ministre de la justice, et du ministre des oolonies. 

ART. 3. - Pour être inscrits &IIr la liste d'aptitude 
préme à l'article -2 du décret du 29 juillet 1945 sus­
visé, les candidats devront justifier: 

10 - Qu'ils gant titulaires de la licence en droit; 
20 - Qu'ils ont exercé p'endant cinq ans 3IU moins' 

les fonctions judiciaires en France, auX oolonics ou 
dans les territoires ressortissant du ministère des affai­
res étrangères, ou s'il s'agit de postes inférieurs à 
ceux de conseiller à la oour d'appel ou assimilés, 
qu'ils ont effectivement exercé pendant le même temps 
la profession d'avocat, d'awcat défenseur, d'avmté, 
de notaire, de principal clerc d'avoué ou de notaire, 
en, France, aux colonies ou dans les territoires ressor­
tissant du ministère des affaires étrangères. 

ART. 4_ Le terme de la période' d'application 
du décret du 29 :juillet 1945 susvisé est reporté, pour 
le cadre général de la magistrature coloniale, au 31 
mai 1946. 

ART. 5. - Le ministre de la Ftance d'outre-mer 
et le ministre de la justice sont chargés, chaoun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du wésent décret, qui 
sera publié au Joar/wt 'officiel de la République fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 27 février 1946. 
FÉLIX GGU1N. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de IŒ l'rance d'Oatre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jilstice, 

Pierre-Henri TeITGEN. 

DECRET No 46-313 du 27 térder 1946. 
Le Président du Gouvernement- provisoire de la 

I?épublique, 
Sur le rapport du ministre de la Franet! d'outre-mer et du 

gard.e des sceaux). ministre de la justice, • 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation. 

provisoire des pouvoÎrs publies; 
Vu le décret du 22 aollt 1928· fixallt le statut de la magistra­

ture! coloniale; 

Vu le décret du- 13 avril 1944 relatif à la commission de 
classement pour la magistrature coloniale; 

Vu les ordonnances des 9 août et 11 octobre 1944 relatives 
au rétablissement de la légalité républicaine SUr le terrjtoireo 
oontinental; 

Le conseil d'Etat entendu;, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Jusqu'au 31 déce1)1bre. 1946, 

éessent de recevoir àpplication les dispositions des. 
articles 2 (alinéa 2) et 31 (§ al du décret du 22 août 
1928 prévoyant l'obligation de prendre l'avis de la 
commission de classement de la magistrature coloniale 
en ce qui concerne: ' 
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a) Le déplacement sans avancement d'une colonie 
à une autre des magistrats ooloniaux, sur leur deman'de 
OU d'office;' 

{1). Les demandes d'admission des magistràts de 
l'Indochine dans le cadre des autres colonies et invèr. 
sement, les demandes d'admission des magistrats du 
càdre ,métropolitain dans le cadre colonial et les de­
mandes de' permutation. ' 

, ART. 2. - Pendant cette même période, ,les magis­
trats appartenant au' cadre métropolitain et au cadre 
des colonies autres que l'Indochine pourront être 
nommés aux emplois vacants dans lé cadre de l'Indo­
chine sans qu'il soit nécessa]re (l'observer la propor­
tion fixée par l'article 5 du décret du 22 août 1928. 

ART. ,3. - Pendant la même période, il, pourra 
être fait appel,: même d'office, pour pourvoir aux 
emplois vacants dans le cadre de l'Indochine, aUX ma­
gistrats. appartenant au cadre, des autres territoires 
ressortissant de la - compétence du ministère ,de la 
France d~outre-mer.' , 

'. Inversement, les magistrats du cadre de l'inda­
chine pourront être ~ffectés, même, d'offke, dans les 
autres. colonies et territoires ressortissant de la oompé­
tence du ministère, de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - Le miniStre de la France d'outre-mer 
et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

, du présent décret, qui sera pul:>lié au Journal ollieiel 
de la République française ,et aux JOurnaux officiels des 
différents territoires relevant du ministère de la ,France 
d'qutre·mer et inséré au Bulletin officiel 'du ministère 
de la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 27 février 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par ,le Président du Gouvernement provisoire de la 
République :: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ql1I'de Iks ScClll1X, Ministre de la Justice, 
PiefJ:e-lienri 	 TEITGEN. 

Soldes 

ARRETE No 	214 Cab. du 22 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES, COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

" 	 Clt01X .DE GUERRE, 

COMMIsSAIRE 	 DE LA RÉPUBLlQU!' AU TOGO P. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les'ftribuliono 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To.ll"; 

Vu le déeret du 3 i?nvier 1946 portant réorganisation 
administ~ative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du' 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du 'persoimeJ des cadres génér.ux relevant 
du ministère des colonies, promulgué .u Togo le 2100UI 1945; 

ARREl'E :, 

AI\TlCLE PI\EMIEI\. - Est promulgué, dans le terri­
toire du Togo le décret' nO 46-321 du 27 février 1946 
supprimant l'obligation du Pécule institué par l'article 
4 du décret n" 45-1541 du 11 juillet 1945 susvisé. ' 

ART. 2. - Le présent a,rêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué, partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 22 mars i 946. 
__ ' li. OAUOILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du_ ministre de la France d'outre-mer; 
Vu l'ordonnance du 6· janvier 1945 portant réforme des 

traitements ~des fonctionnaIres de l'Etat; , 
Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 

soldes des cadres :géné~aux relevant du ministère des éo[onies,; .. 

Vu le décret n" 45-2753 du 2' novembre 1945 suppri­
mant l'obligation du pécule institué par les articles 8 et 9 de 
l'ordonnance· du 6 janvier 1945 susvisée; 

DECRETE: 

,,' AI\TICLE 'PI\EMIE~. - Sont supprimées les disposi­
tions de l'article 4 du décret du 11 juillet 1945 pré­
voyant l'institution d'un pécule pour les fonctionnaires 
des cadres généraux relevant du ministère des oolonies. 

AIlT. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
, est chargé de l'exécution du présent déctet,' qui sera 

publié au Journal officiel de la' Répub-lique française. 

FaJt à Paris lè 27 février 1946 
FÉLIX GOl,J[N. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République:: . 
Le Ministre de la France d'Ontre-Mer, 

Marius MOUTET. 

CommissiOn .·élud•• 

ARRETE ministériel, da 10 j/11!vier 1946. 


Le Ministre des Colonies, 


ARRhE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué au Ministère 
des colonies une commission pour l'étude des problè­
mes d'ordre, constitutionnel intéressant les territoires 
d'outre-mer. 

ART. 2., - Elle est présidée par le Ministre des 
oolonies et comprend :: 

Six parlementaires désignés à raison de trois par la 
oomntission des territoires d'outre·mer et de deux pat 
l'Intèrgroupe oolonial, plus le Président de la commis· 
sion, des terrîtoires d'outre,mer; , 

Six jurisoonsultès ou ethnographes; 

Cinq fonctionnaires du Ministère des oolonies. 


Fait à Paris, 	le 10 janvier 1946. 
Jacques SOUSTJ;:I.LJ!:.--,-----=­
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ARRETE ministériel du 10 janvier .1946. 
. Le Ministre des Colonies, 
Vù l'arrêté créant la commission d'études des probl~mes 

d'o.rdre constitutionnel intéressant les territoires d'outre--mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont nommés membres de la 
. commission d'études dés problèmes d'ordre constitu­
tionnel intéressant les territoires d'outre-mer: . 
M.M. 	 Marius Moutet, ancien ministre, député, prési­

dent de la commission des territoires d'outre­.
mer' 	

~ 

Monn~rville, ancien ministre, député, membre 
de la commission des territoires d'outre-mer; 

Juglas, député, membre de la comniission des 
terrifx>ires d'outre-mer; 

Lamine Gueye, député, membre de la commis.. 
sion des territoirés d'outre-mer; . 

Valentino, député, président de l'Intergroupe 
colonial; . 

Chevance, député; 
Cassin, vice-président du conseil d'Etat; 
Lampue, professeur à la Faculté de Droit de 

Paris; . 
Rolland, professeur à la Faculté de Droit de 

Paris; 
Milliot, . professeur à la Faéulté de Droit de 

Paris; 
Mlchel Leiris,' chargé du Département d'Afrique 

noire au Musée de l'Homme; 
Oouet, chef du service du Droit colonial au 

Ministère des colonies; 
Moatti, directeur du Cabinet du ministre des 

colonies; 
Laurentie, gouverneur des colonies, directeur 

des affaires politiques au Ministère des colo­
nies; 

Saller, gouverneur des colonies, directeur du 
plan au Ministère des colonies; , 

Delavignette, gouverneur des colonies, directeur 
de l'Ecole nationale de la France d'outre­
mer; 

Peter, directeur des Affaires économiques au 
Ministère tles colonies. 

AllT. 2. - M. Le chef de Bataîlkm Sanmarcielli, 
avocat général, est chargé du Secrétariat général de la 
ooinmission. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1946. 
Jacques SOUSTELLE. 

-----'--­

ARRETE No 219 Cab. du 23 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CIiEF DES COLONIES, 

CHEVALIER of LA LOOTON D'HONNEUR, 

CROIX De. OUERJ{E, 
COMMISSAIR.E DE LA RÉPUllLlQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du COIflmissaire de la. République aU Togo j; 
Vu le décret du 3 - janvier 1946 portant réorg.nisatio"i 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du Iii avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo l'arrêté ministériel du 28·janvier 1946 
relatif au fonctionnement de l'agence comptable des 
tlmbres-poste coloniaux . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 2:3 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Ministre des Colonies, 
Vu le décret nO 3783 du 31 décembre 1942 portant. réor­

ganisation de l'agence comptable des timbres':poste coloniaux; 

Vu l'arrêté no 266 du ~,avril 1943. relatif au fonctionne' 
ment de l'a~ence comptable des ti~bres-poste coloniaux;. 

Vu le décret nO 45-0136 du 25 décembre 1945 fixant la 
valeur de certaines monnaies des territoires d'outre-mer li­
bellé en francs; . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - t'article 12 de l'arrêté no 266 

du 3 avril 1943 est remplacé par les dispositions sui­
vantes: . 

« Art. 12. - Les valeurs pOstales sont portées dans 
les écritures, en recettes et dépenses, pour leur valeur 
faciale. Toutefois, celles des établissements français de 
l'Oct'janie, de la Nouvelle-Calédonie, des i1es WalIis 
et Futuna, de Saint-Pierre et Miquelon, de l'Afrique 

. Occidentale Française, du Togo, du Cameroun, de 
l'Afrique Equatoriale Française, de ,Madagascar, de la 
Réunion et de la Côte française des Somalis, sont 
prises en charge pour leur valeur en francs locaux. 

« Leur vente au public d'Ûnne lieu, en conséquence, 
à la perception d'une majoration ,tenant compte de la 
différence entre ·le cours officiel du franc, dans ces· 
territoires, et le cours officiel du franc dans la métro­
pole ». 

Fait à 	 Paris, le 28 janvier 1946. 
Pour le Ministre et par délégation: 

Le Directeur du Cabinet, 
René MOATTI. 

Indig4nal 

ARRETE No 195 Cab. du 16 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALtER. DE LA uarON D'HONNEUR, 

CR,OIX nE Gm:AA.E, ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le 'décre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo;rs du Commissaire de la République aU T(}gO:;J 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant réorganisatio", 
ffdministrative du territoire "du Togo et çréation d'assembléeS! 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le ·mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au TOg<i; 
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Vu le décret du 24 mars 1923 "détèrminant aU TogO' Pexer­
cice des pouvoirs disdplinaJres, promulgué au Togo le 23 
mai 1923; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 portant suppressîon "en 
A.O.P.! en A.E,F.) aU ('~rnerounJ aU Togo, à la Côte. 
Française des Somaiis i à Madagascar et Dépendances et en 

: Nouvelle Calédonie des sanctions ordÎllaÎres de l'indigénat, 
promulgué au Togo le 18 janvier 1946; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret no 46-277 du 2ll février 1946 
portant suppression en A.O.F., en AE.f., au Came­
roun, au Togo, à la Côte Française des Somalis, à 
Madagascar et Dépendances et en NQuveUe-Calédoniè 
et Dépendances des peines de l'indigénat. 

ART. :1. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout. où besoin sera. 

. Lomé, le 16 Inars 1946. 
H. OAumLLOT. 

---~----
Le Président du Oouvernement provisoire de la 

~épublique, 

Sur le rapport du ministre de la France droutre~mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation 

provisoire des pouvoirs publiCs; ~ 


. , 
Vu le décret du 30 septembre 1887 relatif li la répression 

cles infractions commises PûT les indigènes non citoyens 
français; , ; 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant aù Togo l'cxer­

cice des ~pouvoirs disciplinaires; 


,Vu le décret du 8. août 1924 déterminant au Cameroun 

l'exercice des pouvoirs discipILlaires; 


Vu le décret du 15 novembre 1924 portant réglementa­

tion des sanctions de police adIJ1inistrai:iy~ en Afrique pcciden.­

tale françajse~ Afrique équ<rtoriale française, li Madagascar 

et à - la Côte tr~nçaise des Somalis; 


Vu le décret du 12 mars 193ï portant réglementation 

des sanctions de poUce administrative applicables aux indj­

gènes non_ cHoyens français en Nouvelle~Calé<.lonie E;!t dépen­

dances; 


Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant un code pénal 

indigène pour l'Afrique occidentale française, l'Afrique équa­
toriale française, le Cameroun et le Togo; . 


Vu le décret nO 45-889 du 3 mai 1945 relatif aUx pouvoirs 
de police dcs gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents 
.supérieurs et chefs de territoire; 

Vu le décret nO 45-0137 du 22 décemor. 1945 portant 
suppression en Afrique occîdenta-Ie française) en Afrique 
équatoriale, française, au Cameroun, au TogQ, à la Côte 
française des Somalis, à Madagascar et dépendances et en 
NQuvelle-.Calédonie des san~tions ordin.airès de PindigénatJ 

DECRETE: 
ARTICLE PREMI<ER. --: Sont supprimées les peines de 

l'indigénat telles qu'elles sont définies p,ar les dispo­
si rions sui vantes) savoir; 

10 - Articles 21 à 24 du décret du 24 mars 19:13 
déterminant au Togo l'<exerciçe des pouvoirs discipli­
naires; 

20 - Articles 21 à 24 du décret du 8 aofit 1924 dé­
terminant au Cameroun l'exercice des pouvoirs dfsci­
plinaires; < 

3<> - Article 4 du décret du 30 sel?tembre 1887 e 
articles 22 à 24 du décret du 15 novembre 1924 pOl' 
tant réglementation des sanctions de police administra 
tive en Afrique Dccidentalé française, en Afrique équa, 
toriale française, à Madagascar et à la Côte français! 
des Somalis; 

40 - Articles 14 à 16 du décret du 12 mars 193ï 
portant réglementation des sanctions de-police adminis, 
trative applicables auX indigènes non citoyens françaii 
en Nottvelle-CalédDl1ie et dépendances. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer eSl 
chargé de l'exécu:ioÏl du présent décret, qui sera publi~ 
an Joumai officiel de la République française, au~ 
Journaux officiels des territoires intéressés et insér~ 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'QUtre­
mer. 

Fait à Paris, le 2() février 1946. 
FÉLIX OOUIN. 

Par le Présidènt du Oouvernement provisoire de la 
. République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Marchandises d'importation 

ARRETE No 182 AEj3 du 13 mars 1946. 

L~ADMiNISTRATEUR EN CiiEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DEi LA WION D'HONNEUR.! 


CROIX DE OUERRE) 


COMMiSSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p_ l., 
Vu Je décret du 23 marS 1921 déterminant Jes attributions 

et les pnuvo;rs dtl Commissaire de la République aU To~o; 
Vu le décret du 3- janvier 1946 portant réorganisatlon,. 

adminiStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu la toi du 14 mars 1942: 
Vu l'arrêté généràl 2774 SE. du 7 .0U! 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM'ER. - A compter de la publication 

du présent arrêté et jusqu'à nouvel ordre, sont blo­
. quées les marchandises suivantes récemment débar­
quées du sis" Tombouctou ", savoir: 

1Cognac
Kalife et Nassar : Apé.i,ifs 

Cognac 
Champagne 
.Vin mousseuxR. Eychenne : Vin toutes marques 
Eau Perrier 
Cigarettes toutes marques 
Ven-ene 


S.C.OA: Faïence < 

Cigarettes toutes marques 
~ 
i
, Champagne 

Vin blanc
Cie. F.A.O. : Curaçao . 

Cigarettes toutes marques 

S.O.O.O.: Cigarettes toutes marques 

U.A.C.: Cig.arettes toutes marques_ 
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,ART. 2. - Les ventes seront -effectuées suivant. 
- modalités fixées par le chef du bureau économique. 

ART. 3. - toute infraction au présent arrêté est 
passible des sanctions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4 . ....:. Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
<!.iatement applicable par voie d'affichage à la maiTie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
des P.T.T. et tous lieux publics. _ 

Lûmé, .le f3 mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

ARRETE No 207 AEf3 dit 2,1 mars 1946. 


L'AOMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉQlON O'HONNEUl{, 


CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

, Vu le docret du 23 mars 1921 -déterminant les attributions 
et ks pouvoirs "du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décr.et du 3 janvier J946 portant réorganisation 
aûministrative du territoire du Togo et création dlassemblées 
représentatives; . 


Vu l'arrêté du 16' avril 1924; 


Vu' la loi du 14 mars 1942; 

Vu l,'arrêté général 2Tl4 SE. du 7 août 1942; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter de la publication 

du présent arrêté sont bloquées les marchandises 
suivantes débarquées du sis " Fod de Troyon »: 

Vinii blanc, muge et rosé de toutes marques, 
Apéritifs, digestifs, liqueurs, eau-de.vie, cognac, 

whisky et gin de toutes marques. 

ART. 2. Les ventes seront effectuées suivant mo­
dalités fixées par le chef du bureau économique. 

ART. 3. - Toute infraction au présent arrêté 'est 
passible des sanctions de la loi du 14 mars 1942. 

ARt. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaUX, de Postes du terri­
toire et tous lieux pub lies. 

Lomé, le 21 mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Plan de oampagne .gricole 

N. 189 Agro -' Par arrêté du Commissaire d.!! la 
République au Togo' p.L eu date du : 

15 maTS 1946. Est approuvé le plan de campagne 
agricole pour 1946 dont les dispositions reçoivent 
force e"érutoire. ­

Forêts
--' 

ARRETE No 190 AE. du 15 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUIl EN CHEr DES COLONlIlS. 

CHEVALIER De J.,A LÉGION n'HONNEUR. 

... CROiX DE OUER.REJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOGO l'. 1., 

Vu le décrêt du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvqirs au Com~issaire de la RépubUque au Togo;, 

~ 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlO1l 
,. a<lm~nistratÎ'Ve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 
'Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 

'régime forestier du territoire du Togoj 

ARRETE: 
AnTiCLE PREMIER. L'article premier de l'arrêté no 

168 du 4 avril 1941 est abrogé et remplacé par le sui. 
vant: 

Est constitué en forêt classée le territoire dont les 
limites SOllt définies comme suit : 

Soient les points: , 
A 'situé à l'emplacement du .l'ont de la rivière 

Kodo sur la route Nuatja-Tététou. 
B - situé à l'in!ersectiûn de la droite Sud-Nord 

magnétique AB et de la piste Ojémégni-Egbikopé. 
C - situé à l'intersection avec la même pIste d'une 

droite Sud-Nord magnétique dont l'origine est aU 
point 0 défini ci-dessous. 

o situé à l'emplacement du _.pont d'un petitaf­
fluent· non dénommé de la rivière Kodo sis à, 1.538 
mètres du point A sur la route Nuatja-Tététou. ' 

E -'- situé au confluent de la rivière Kodo et de son 
affluent cité ci-dessus. 

Les limites sont:· 
A ['ouest 

la conventionnelle AB. 
Ait !tord 

la piste Djémégni-Egbikopé du point B au point C. 
A l'est 

1) la conventionnelle CD. 
2) l'affluent de la rivière Kodo du point 0 alJ 

point E. 

Au sud 
la .rivière Kodo du point E au point A. 
ART. 2. - Le commandant du cercle du centre et 

le chef de la section des eaux et forêts sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lûmé, le 15 mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Co.... i1 privil' 

No 200 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. ten date du : 

18 mars 1946. - M. Charles, directeur de l'Unelro 
à .Lomé est nommé, pour une période de deux ans.• 
membre suppléant non fonctionnaire, citoyen français 
du consejl privé du Tûgo, en remplacement de -M. 
Eychenne Raymond, ayant q1Ùtté le Territoire. 

Personnel 

ARRETE N° 202 P. da 18 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUIl EN CtiEr OES COLONIIlS, 

CHEVALIER DE LA LtOTON Ô'HONNEUR, 

CROIX Of: OUERRE, "­
COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU ToGOP. 1., 

Vu le décret du 23 mars ,1921 déterminant les attributions 
et les potlYQirs du Commissaire de la République au Togô~' 
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Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorg.nis.tiot~ 
administrative du territoire au Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime finan'cier 
des colonies; 

Vu le décret du 2 mars -.1910 portant règlement sur la 
solde et les acces.soires de solde du personnel colonial et les 
textes qui l'ont modifié et notamment le décret du 11 sep­
tembre 1920; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements du personnel de 1,'Etati 

Vu le .déeret du 11 juillet 1945 fixant les modalités d'ap­
plication aux colonies, des dispositions de l'ordonnance sus­
visé al,!. personnel régi par décret;: 

Vu l'approbation ministérielle donnée par T.O. n. (iO/P. du 
13 mars 1946: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires des Cadres 
locaux supérieurs du 'territoire du Togo,se trouvant 
dans laposHion dé service en France, perçoivent, avec 
effet du 1« février 1945, les nouveaux traitements fixés 
en appIkation de l'ordonnance du 6 janvier 1945. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué 'partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 mars 194G. 
H. GAUDILLOT. 

Main..d'œuvrc péGale 

No 203 f. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

19 ll.1ars 1946. Sont modifiés comme suit pour 
compter du 1er janvier 1946 les taux journaliers dé 
cession de la main.d'œuvre pénale: 

-

Cerct.e de Lomé: 
Ft's:.-

Sabdivisioll de Lomé 20 
SabdMsioll de Tsévié 15 

Cercle d'Anécho 15 
Cercle du Centre 15 
CerCle de Sokodê 11" 

Cercle de Mango 11 

Chaussures de fabrication locale 

ARRETE No 2{)G AE. da 20 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DÈS COLONIes, 
CHEVALIER DE LA L~OfON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE) 


COMMISSAIRÉ' DE LA RtPUBLIQUE AU 'TOGO P. 1., 

Vu le déerel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de l~ République au T~go; 

·Vu j-e décret du .3 janvier 1946 ·portant réorgan~ation
.iJdministrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la ,loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 

Vu l'arrêté général 3215/F, du 8 septembre 1943 notam­
ment en son article 4, 

Vu l'arrêté nO 516 AE. du 15 octobre 1944, 

Vu l'avis . formulé par .ta ,Commission des Prix etl sa 
séance du 16 mars 1946, 

ARRETE: 

ARTlCL E PREM1ER. - Les prix maxima' des chaus­
sures de' fabrication locale et des, réparations sont 
fixés comme suit: . 

" 

, 

, 

GHNRH DB SOULIERS 

SEMEJ.LE CUIR 

IMPORTÉ D'EUROPE 

OU D'AFRlQUE DU NORD 

SEMELJ.E EN CAOUTCHOUC 

DE PlUtUS HokS D'liSAGE 

SEMELL E EN BOIS 

OU, EN CUIR DU PAyS 

OU n'A. O. F. -

, 
" 

-, a) Forme classique Frs. Frs. Fr., 

pour homme 430 460 370 
pour femme 400 430 340 
pour enfant (pointure 34 à 37 inclus) 220 250 150 
pour enfant (Pointure jusqU'à 33 inclus). 150 180 90 

b) Forme fantaisie genre sandale 
pour .homme 340 400 280 
pour femme - - 310 375 250 
pour enf.nt (Pointure 34 à 3'7 inclus) - 125 150 90 
pour enfant (Pointure jusqu'à 33 inclus). 90 120 60 



------

, . 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1.c avril 1946296 

Tarifs de réparations 

1 EN CUIR IMPORTH 
,D"EuROPE oU O'AFRlQUE 
' DU No~o 

GENRE DE SOUl~IERS 
semelle 1 Jj}semell~ 

" 

1EN CAOUTCHOUC DE EN CUIR DU PAloS 

PNEUS HORS D'USAGE OG D'A 0 P 
, ' .. 

semelle 1/:2 semelle semelle [1/2 semelle 
! 

entière 
1 

Prs. 

Chaussures pOUf ,homme 210 
Chaussu res pour femme . 150 
Chaussures pour enfant (pointure de 34 à 37' 

inclus) . . . 60 
, ' 

Chauss.. res pour enfant (jusqu'à 34 inclus). 50 

'! ou talon 

l')•. 

150 
90 

50 

1 40 


entière 

lOrs. 

250 
180 

80 
70 

entièreou talon ou talon 
" 

Frs. Frs. Frs. 

170 100150 
120 90 60 , 

60 50 35 
50 40 25 

AllT. 2. - Les cordonnÎers devront afficher leurs 
prix dans les boutiques; en outre les chaussures 
devront porter une étiquette indiquant leur prix. 

ART. 3. - Toute infraction aux dispositions du pré. 
sent arrêté se,a passihle des sanctions de la loi du 
14 mar~ 1942., 

Seront considérées comme infractions au, présent 
arrêté notamment le fait d'acheter ou de vendre à un 
prix plus élevé que ceux ô.dessus,- le défaut d'affi· 
chage et d'étiquetage, le l'dus d'exécuter un travail de 
oonfection ou de réparation de ,chàussures aux condi· 
tions fixées ci.dessus.. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions con· 
traire! de l'arrêté 516 AE. sus-visé. 

ART. 5. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
iminédiatement applicahle par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux de Postes et Sub· 
divisions et en lous lieux publics. 

Lomé, le 20 mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

, Spéc:iallfés pharmaceutiques 

ARRETE No 2:08 AE: dit 22 mars 1946· 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

" CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎnistratiVe du territoire du TogO' et création d'assemblées 
"représentatives; , 

Vu 1. loi du 14 mars 1942. et tous textes s'y rapportant: 
Vu l'arrêté général n. 3.215 <lu' S seplem»re 1943 modifié 

par l'arrêté général 1.294 du 27 avril 1945: 

, Vu l'avis de la commission des prix en sa séance dit '19 
mar:s 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le prix de.vente licite des 


spécialités pharmaceutiques s'obtient Comme suit: 

10 - prix de revient calculé conformément i l'arti. 


cie 5 de l'arrêté No 3.215 susvisé modifié par l'arrêté 

1.294 du 27 avril 1945 étant bien entendu que le prix 

d'achat licite est celui qui' est facturé par le fournis­

seur, déduction faite des remises accordées au pharma, 

cien ou- au déposHaite; 

20 - marge demarquehrute obtenue en appliquant 

~au prix de revient licite ainsi calculé un taux de mar· 

que brute de 23,07 (Multiplicateur 300/o). 


ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré, 
, sent arrêté sera passible des sanctions prévues par la 

loi du 14 mars 1942. 

. AllT. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédiatemenL applicable par voie d'affichage à la 

mairie de Lomé, dans les bureaux de PE>stes et tous 

lieux publics. 


Lomé, le 22 mars 19:16, 
H. OAUDILLOT. 

Police 

ARRETE No 211 A.P.A. du 22 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
OiEVAUER [le LA LÉG10N 01HONN'WR, • 

CROIX DE GUERRE" 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


v~ .le ~écTet du ~ janviçr 1946 portant réorganisation 

admtnlStrattve du terntoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives j 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
Et de publication des textes réglementaires au Togo; ,/ 

• Vu le décret du 22 décembre 1945 portant sUPl'ression en 

A.O.F'I en A.E.F., au Cameroun, aU Togo, à la Côie Fran· 

çaise <teS Somalis, à Madagascar et Dépendances et en Nou~ 

v~Ue..CaIédonie, des sanctions ordinaires de l'indigénat; 
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, 	
. Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant ùn Code pénal 
indigène pour le Togo; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs Généraux, Gouverneurs, Résidents supé­
rieurs et ChefS de territoires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lorsqu'un décret ,promulgué 

au Togo ou un texte local prévoient pour les délin­
quants de statut indigène une peine de l'indigénat, 
celle-ci sera remplacée par une peine de simple police, 
conformément à l'article 137, paragraphe 1, du décret 
du 17 juillet 1944, instituant un code pénal indigène, 
sous réserve, que cette infraction ne soit pas punie par 
un texte spécial, sélon les modalités du décret du 3 
mai 1945. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par voie,d'afflchage à la mairie, 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
,ainsi que dans tous les bureaux de postes du Terri­
toire. 

Lomé, le. 22 mars 1946. 
H. 	GAUDILLOT. -----,--- ­

Peste bovb,e 

ARRETE No 220 SE. du 23 mars 1946. 

L'AlJ\MINISTRATEUR EN CHE!' DES CoLONIES, 
CHEVALTER DE LA- WION D'HONNEUR., 


CR.OIX DE OUER.RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

',Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et: création d'assemblées 
rêprésentatives; " 

. ·Vu l'arrêté nO 199 du 3 avril 1943 organisant le service 
"de PElevage; 

Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
po1i~ sani taire des animaux dans le territoire du T ago; 

Vu l'arrêté no 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'impor­
tation et l'exportation des animaux par vole de terre et 
réglementant la circulation du bétail du Togo; 

Vu l'arrêté No 327 A.P,A. dü 23 juin 1944 portant fixation . 
de eertaines obligations des éleveurs en matière de polioo 
sanitaire' des animaux, " ' 

Vu le T.O. nO 23 du 21 mars 1946 du vétérinaire auxi­
liaire, chef de ]a circonscription d'élevage de Mango; 

Sur la pr<>positïon du vétérinaire auxilIaire principal chargé 
du service de l'élevage; ­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de peste 

bovine le territoire du canton de Tamberma (subdivi­
sion de Mango). 

ART. 2. - La· zOne franche comprend les cantons 
de Kandé et Pessidé. 

ART,. 3. Aucun animal des espèces bovine, ov:ine, 
caprine et porcine provenant soit du terntoire infecté, 
soit des territoires indemnes ne devra pénétrer dans 
cette zone franche. 

ART. 4. - L'immunisation des· animaux de l'espèce 
bovine oompris dans la zone infectée et dans la zone 
franche est ~bligatoire. 

ART. 5. - Les mesures indiquées par les articles 13 
et 14 de l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 devront 
être, strictement appliquées. 

- ART. 6. - Toute infraction .à l'un des articles ci-
dessus devra faire l'objet d'un procès-y(erbal. . 

ART. 7. Le commandant du cercle de Mango, et 
le vétérinaire auxiliaire chef de la èirconscription 
d'élevage de Mango sont chargés, chacun en ce qui le 
'Xlncerne, de l'exécution du présent .arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 23 mars 1946. 
, H. GAUDlLLOT. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Promotions 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A,O:F. en 
date du: . 

9 mars 1946. Sont promues. pour compter du 
1e. janvier 1946 dans le cadre commun secondaire de 
l'A,M.L'de l'AiO.F.: 

. . . 
Au grade d'infirmière-visiteuse de 1'" Classe: 

Les infirmières-visiteuses de 2e classe: . . . . . . . .. . . . .. ..~ 

Ajavon aibiane, en service au Togo' 
.. .. + • • .. • .. " .. .. .. .' • 

Au grade d'infirmière.JIisiteuse de 3' classe 

L'infirmière,visiteuse de 4' classe: 

Sylva,in Florentia, en ,service au Togo. 


ACTES DU POUVOiR LOCAL 

, Nomln.II..... - AIJeclaliollS - Mulall..ns 

Par décision n· 179 P. du : 
13 mars 1946. _ Le nomm'é' Assiogbon Simon est 

engagé en qualité de moniteur auxiliaire de l'enseigne­
ment (échelle 2 ~ échelon 1) et affecté à l'école de 
garçons d'Atakpamé, en remplacement numérique du 
moniteur-adjoint de I.e classe Tété David. 

Le moniteur-adjoint de l,e classe Tété David, en 
service à l'école de garçons d'Atakpamé, est affecté 
à l'école de garçons d'Anécho. 

Par décision n· 181 P. du : 
14 mars .1946. - Le commis principal de 2e classe 

des douanes Akouesson Valentin, en service à Bitjabé,. 
est nommé chef du poste de douane de Onitoéc 

Zoukpé (subdivision de Klouto); 

http:Nomln.II
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Le préposé des douanes de,5e classe :Abalo joseph, 
en service à Zoll) (cercle de Lomé), est nommé chef ' 
du poste de douane de BangéIi, en remplacement du 
préposé de 2< classe Agbémégnan jean. appelé à 
d'autres fundlons; 

Le préposé des, douanes 'de 2' classe Agbémégnan 
Jean, en service à . Bangéli (cercle de, Sûkodé). est 
nommé' provisoirement chef du p~te de douane de 
Zolo; , ' , ' 

Le ,l!réposé des douanes de 4" classe Kpadenou 
Gabriel, en service à Kwadjovikopé (cercle de Lomé). 
est nommé chef du poste de douane de Bitjabé (cer­
cle de Sokodé); , 

Le préposé des douanes de 5e 'classe Sossah Cosme, 
en service à Kwadjo\{ikopé, est nommé adjoint' au 
chef du poste de' douane de Kwadjovikopé, en rem­
placement du' préposé Kpadenou Gabriel; 

Le préposé des dQuanes de 5' classe Vovor Vincent, 
,en 'servie,e au bureau des douanes de Lomé, est nommé 
adjoint au chef de la brigade de Lomé; 

Le gar,de·l'rontière, de (je classe Dongo Tamona, 'en 
service au poste de' douane de Dapango, est affecté, 
,au poste de douane "de Zolo, en remplacement du 
garde.fronUere Tétévi Jacob;' 

, Le garde·frontière de 1'" classe Tétévi Jacob, en 
serl'Ïce à Zolo, est affecté au poste de douane de 
Bitjabé (cercle de SOkodé);, , 

Le garde-frontière de 1'" classe Hodol1{>u Afanou, 
,en service à Bangéli~ est affecté à la brigade de Lomé, 
en remplacement du garde-frontière Tékoué Alfred; 

Le garde.frontière de 3e classe Tékoué Alfred, en 
service à la brigade de Lomé, est affecté au poste 
de douane de Bangéli (cercle de Sokodé); 

Le garde.fro'ntière auxiliaire Kouassi Pascal, en ' 
service à .. Bangéli est affecté à la brigade, de Lomé, 
ell remplacement du garde.frontière Adjololo Hayibor;: 

Le garde.frontière de 1'" classe Adjololo Hayipor, 
en service à Lonié, est affecté au poste de douane 
de Dapango (cercle de Mango); 

Le garde-frontière de 1,e classe Adahin Abiha, el) 
service à Bitjabé, est affecté au poste de douane 
de Gnitoé-Zoukpé; , 

Le garde-frontière de 4e classe Adjin André, en 
service à Bitjabé, est affecté à la brigade de Lomé, en 
remplacement. du garde.frontière Koffi Georges;' 

Le garde-frontière de 1,e, classe Koffi Georges, en 
service à la brigade ,de' Lomé, est affecté au poste 
de douan'e de K wadjovikopé ; ",' , 

Le garde-frontièœ auxiliaire Dossou Ferdinand, ,en ' 
service à Bitjàbé, est affecté au poste d,e douane de 
Ségbé, en remplacement dugarde.frontière stagiaire 
Koudawoo françois; 

Le garde-frontière stagiaire Koudawoo françois" en 
service à Ségbé, est affecté au poste de douane de 
Gnitoé-Zoukpé; , , 

Le garde.frontière auxiliaire Salifou Ali, 'en service 
à Biijabé, est affecté à la brigade de Lomé, en rem­
placement du garde· frontière Oourma Anani; , 

Le garde-frontière de 1re classe Gounna Anani, en 
service à Lomé, est affecté au poste de douane de 
Kwadjovikopé; , ' 

Le garde·frontière auxiliaire Belignan Konkomba" 
en service à Bitjabé, est affecté au pOste de dOllane de 
Gnitoé.Zoukpé ;' 

Le garde-frontière de 6e classe Gnidoté Amoussou, 
en service à Ségbé, est affecté au poste de douane de 
Bitjabé;, , 

Le garde.frontière de 40 classe Biraïmah Joseph, en 
service à Kwadjowkopé, est affecté au poste de doua­
nI' de Bitjabé; 

Le garde.frontière de 5e classe Sokémahou Joseph, 
en \rervice à Kwadjov'ikopé, est affecté au poste ,de 
douane de Biijabé; 

Le3 gardes-frontières stagiaires Messan Bertin, Mit· 
ehikpé Anani et facambi jean, en service à la brigade 
de Lomé, sont affectés au poste de douane de Gnitoé­
Zoukpé; 

Le gardè-frontière de 4' classe Messarr Emmanuel, 
en service à la brigade mobile de Lomé, est affecté 
au poste de douane de' Bangéli (cercle de Sokodé). 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er avril 1946. 

Par décision no 186 P. du : 
14 mars 1946. - La décision no 124/P. du 17 jan. 

vier 1946 est rapportée' en ce qui concerne les commis 
d'administration Quashie William et Abaglo Cosme. 

M. Abaglo Cosme, commis d'administration de 2e 
classe, agent spécial à Manga; est nommé agent spé· 
cial et dépositaire.comptable à Anécho. 

Rappel d'.ncienuolé 

Par arrêté no 201 P. 'du: 
18 mars 1946. Il est attribué aux gardes fores- _ 

tiers stagiaires dont les noms suivent, titularisés dans 
leur emploi et nommés gardes forestiers de 2e classe 
par arrêté no 661 du 23 novembre 1945, le rappel 
d'ancienneté pour services militaires ci-après: ' 

Smith Léopold: 2 ans 8 mois 27 jours; 
Talon Lucien: 4 ans 2 mois 16 jours. 

Fixation de !olde 

Par décision no 193 P. du : 
19 mars 1946, - Le chef mécanicién freitas Jean, 

admis à la retraite par arrêt,é no 518 du 9 septembre 
1941, rappelé à l'activité par décision nO 456/CfT. du 
27 juin 1942, ,aura droit, pour oo'mpter du le< novembre 
1944, à la solde afférente au grade de chef mécanicien 
deI'" classe .du cadre local inpigène des C.f.T. réor­
ganisé par arrêté no 288/P . .du 7 juin 1945. 

Retrait. 

Pa" arrêté no 204 P. du: 
19 mars 1946. Les ouvriers de Je classe du cadre 

local des C.f.T., dont les noms suivent, sont admis 
d'office à faire valoir leurs droits à la retraite: 

, pour compter du. 16 mal 1946: 
Avoudjigbé Daniel 

pour compter du 1~r octobre 1946: 
Messnnvi Sossou. 

-----~ 
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. Révocation 

Par arrêté nO 187 P. du: 
"14'mars 1946. Le commis d'administration prin. 

cipal de 3e classe Ajavon Blaise" précédemment en 
sewice à Anécho, est révoqué pour compter du 1er ma!'!l 
1946, date Il laqutollle il .a abandonné son poste. 

DIVERS 

Commandement jnd1g~ac 

Par arrêté no 191 A.P.A. du : 
16 mars 1946. - La solde annuelle du chef YhQu 

Attigbé, chef du canton de l'Akposso sud (subdivision 
d'Atakpamé - cercle du Centre) fixée à: 18.000 frs. 
par arrêté no ,}{{2 A.P.A. dU.29 mai 1945, est . portée 
à 26.000 franes, pour cOl!lpter du 1er ~ars 1946. 

Examens profcssioll.~el. 

Par décision no 189 P. du : 
16 mars 1946. Le nombre d'admissions suscepti. 

bics d'être prononcées pendant l'année 1946 à la classe 
exceptionnelle du grade de priilcipal pour les cadres 
désignés ci.après, est fixé comme SUIt: 

Commis d'administration: 2 
Commis des Douanes: 1 
Assistants de police: 1 
Commis, Mécanicien, et Monteurs·électriciens des 

Transmissions:' 1 

Frais, funéraires 

Par' décision nO 208 F. du : 
23 mars 1946. Est accordé 1. M. Dossah Philippe, 

ouvrier de Ir. classe des T.P. en service au Garag'e 
~entral à Lomé le retnboursemen! d'une somme de Six 
<:ents fran<:s (600 frs.)· au titre des frais funéraires 
qu'il a support&; à l'occasion du décès de sa femme 
Bassambo survenu à Porto-No,"" le 8 octobre 1945. 

La dép~nse est imputable au budget local exercice 
,1946, chapitre XVIl - article 2 - paragraphe 1. 

IIlIe:rdidion d. séjour 

Par arrêté no 210 A.P.A. du :' 
22 mars' 1946. - Le séjlJur dans le territoirè du 

Togo est interdit pendant une durée de deux ans pour 
compter du 1er avril 1946, date de l'expir~tion de sa 
peine de prison, au nommé Hc;unkpe GabnelHess?u, 
âgé de, 35 ans environ, né a Ava~po (subdlvlslOn 
d'Allada - Colonie du Dahomey), fds de feu Houn­

.. ' kpe et de Onadjissi, de ~ace et coutume fan, de ptatt:! 
nOn musulman tailleur demeurant à Avakpo, mane 
père de 5 enfants, condamné à 1 mois de prison, 
restitution de 1.000 francs et 2 ans d'interdiction de 
séjour pôur abus de confiance par jugement nO '95 en 
date du 4 mars 1946 du tribunal du 1er degré de 

. Lomé. 

Libération- conditionnelle 

Par arrêté no 205 A.P.A. du: 
20 niars 1946. _ Le bénéfice de la libération co 

ditionnelle est accordé aux détenus ci-après désigni 
des prisons de Lomé et de Klouto : ' 

10 - Onamalor Joseph, âgé de 50 ans environ, 1 
à Atchavé (Oold Coa~t), fils de feu Onamalor et j 

Obotové, condamné à 3 ans de prison, 126.400 fran 
d'amende et 63.200 francs de dommages-intérêts p 
jugement no 56 du 14 octobrè 1944 du tribunal ( 
1" degré de Klouto pour exportation en oontreban( 
du café; 

20 :... Agbokou Simon Yaovi, âgé de 28 ans enviro 
né à Kpélé-Goudévé (subdivision de Klouto), fils ( 
Agbokou Nyamedjiet de feue Adjoa Edoh, condamt 
à 2 ans de prison, 2.000 francs d'amende et 3.2, 
franco de dommages-intérêts par jugement nO 33 c 
9 juin 1945 dl.! tribunal du le, degré deKlouto pOl 

. escroquerie et dénonciation calomnieuse; 
30 - Hiheta' Isaac, âgé de 45 ans environ, né 

Djeloukopé (Gold Coast), fils des feus Hiheta et c 
Medjiwo, condam'né à 2,a:ns de prison, 126.496 franc 
d'amende et 56.248 francs de dommages-intérêts p' 
jugement no 57 en date du 6 novembre 1944 du Ir 
bunal du 1er degré de Klouto pour exportation e 
contrebande de café vert en zone anglaise; 

'4" - Y arO Kérim, âgé de. 27 ans environ, né '" Do: 
sb (Colonie du Niger), fils de feu' Amadou et d 
Keungo, condamné à 7.347 Hancs 10 d'amende ( 
confiscation de marchandises importées par jugemel 
no 22 en, date dQ 9 avril 1945 du tribunal du 1er degr 
de Klouto pour importation frauduleuse de diverse 
marchandises (Yaro ayant déclaré, ne pouvoIr paye 
l'amende, a été écroué le 9 avril 1945 pour l'exercic 
de la contrainte par,cotp~ fixé à 1 an); 

50 - KiOkoroko Edé, âgé de 45 anS enviriOn, né 
Daye-Dalavé (subdiv'isÎol1 de Klouto), fils de Egbetok 
et de feue Oolessi, ,conda!11n'é à 1 an de prison, 2.00 
francs d'amende et 6.000 francs de dommages-intérêl 
par jugement 110 36 du 22 juin 1945 ·dutribunal d 
1.r degré de Klouto pour atteinte à la liberté du tr~ 

'vail et escroquerie; 

6" - Amadou Hamani, âgé de 34. ans enyiron, n 
à Dosso (CDlonie du Niger), fils de Amadou et d 
Ayissa, condamné à 4 an~ de prison et '1.000 franc 
de dommages-intérêts solidairement par jugement Il 
241 du J5 juin 194·3 du tribunal du 1er degré de Lam' 
pour vol de bicyclette. 

Ptdice judiciaire 

Par arrêté nO 218 A.P.A. du: 
23 mars 1 94ti. - La qualité d'officier de polie. 

judiciaire, auxiliaire du Procureur de la République 
, est conférée à M. Pauc, inspecteur de police. 

M. Pauc prêtera, en cette qualité, le serment reqll;' 
par la loi . 
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Par décision no 206 1". du: 
23 mars 1946. - Est prorogé jusqu'au 31 octobre 

1947 le prêt d'honneur de Cinq mille francs par mois 
oonsenti jusqu'au 30 avril 1946 par décision no 650/1". 
du 16 novembre 1945 à M. de Souza Jcan, étudiant à 
la Faculté de droit de Paris: 

Le remboursement sera effectué par M. Augustino 
de Souza, pèr.e de l'intéressé, par mensualités de 
5.0Q0 francs et ce jusqu'à nouvel ordre.' 

Régime "commercial 

Commission 

Par décision no 191 AE. du: 

16 mars 1946. - Conformément aux dispositions 


de l'article 3 de l'arrêté 270 SE: du 23 janvier 1946, 

une co.mmission composée de : 

'M.M. 'Sanson, secrétaire général p. d. . . 'PTésldent 


'Barbero, . èhef du bureau' écononiique 
Galtié, représentant des Chargeurs Membres 

Réunis 
Charles, Directeur de l'Unelcn 

se réunira sur la 'convocation de son président à l'effet 
d'examiner les demandes présentées par les commer­
çants du Territoire, tendant à obtenir un pourcentage 
:rur la répartition des contingents de marchanilises à 

commander par le Commerce soit dans la 'Métropole 

et .pays de l'Union Française, soit à l'étranger, et 


. formuler des propositions concernant les aitributi"ns 

à effectuer à chaque demandeur. 

Résidence ohU,atoire 

Pa!" arrêté no 209 A.P.A. du: 
22 mars 1946. - Le nommé Sedjro Kétoglo, né à 

Agouévé (cercle de Lomé), verS 1904, est astreint à la 
résidence obligatoire dans la subdivision d'Atakpamé 
,(cercle dn Centre) pour la durée fixée par I?arrêt du 
tribunal colonial d'appel de Lomé en date du 31 
août 1944. . 

,Le nommé Atsou William né à Gblainvié (subdi­
vision de Tsévié - cercle de Lomé), vers 1890, est 
astreint à la résidence obligatoire <jans la subdivision 
de Klouto (cercle du Centre) pour la durée fixée par 
le jugement nO 38 en date du 30 avril 1943 du tribunal 
du 1"' degré de Tséyié. 

Rôles 

Par arrêté nO 188 CD. du : 
15 mars 1946. - Sont approuvés et rendus exécu. 

toires les rôles primitifs et supplémentaires exercices 
1945 et 1946 ci·après s'élevant à la somme de: 
Neuf cent quatre vingt six mille huit cent trente huit 
francs. 

N". DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS T0T~RôLES DES RÔLES . 

-

290 
291 
292 
293 
294 

30 

31 
32 

1 
2 

1 

Lomé-Trdso. 
-


Lomé C.M. 
-
-

Lome-Tresor 

Lomé C. M, 
. ­

Lomâ-1rém 
-

Exercice 1945 

Patentes . . . 6.000 
Pateutes . . 7.464 

,~....~-· 
Patentes . 4.434· 
Licences . 300· · 
Taxe sur bicyclettes . . 17.940· . To!al . . 

Exercice 1946 
Impôt per.on~el H. C. .. 67.650.­
Taxe vicina1e . 16.500.­
Foncier (propriété. bâties) .56.810,­
Foncier (propriétés non bâtieS). 3.822,­
Patentes .. . 416.401,­
Licences . .101.000.­· 
Taxe d1enlèvement è'ordu"res 51.217.~ 713.400 

~.._.._--­ -_.. 

Patentes 199.610 
Licences . .. 24.500 

......-.-. 

hlPÔT .SUR REVENUS 

Impôt cédulaire·(retenue à,la source) 4..217 
Impôt cédulaire (retenue à la sourie) . · . 8.973 

1 
1 
1 

13.464 

1 

22.674 i 
--~---~-I 

- 36. t38 '1 

. 713.400 

224.1f0 1 

13.190 
--~....

Total exercice 1946 950.700· 
Report Total exercice 1945 36.138· Total général 936.838· 

. -~_.. 
"'-7rr7m - ­

1 
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La date de mise en recouvrement est fixée au 31 
mars 1946. 

Par décision no 190 A.P.A. du: 
16 mars 1946. -'- ll~ est acooi-dé un secours de 

5.QüO (Cinq mille) francs, payable en une seule~fois, 
à la nommée l'<\oyaba Kassegne, âgée de 40 ans 
environ, reViendeuse, demeurant à Atakpamé (cercle
du Centr,e). • ~ 

La dépense est imputable au chapitre XVII - article 
2 - paragraphe 1 cr - Dépenses impré\~ues. 

Par décision nO 207 F. du: 
23 mars 1,946. ~ Un secours éventuel de Deux 

mille francs C,WOO frs.) une ,seule fois payé est 
accordé à la nommée Homnaka, domiciliée à Baga 
(canton de Niamtougou - subdivision"de Lama-Kara), 
veuve du manœuvre Batassima Baloua, précédemment 
employé aux Travaux d'aménagement, du terrain 'd'avia­
tion et décédé à l'hôpital de Lomé le 29 octobre 1945. 

La' dépense résultant' du paiement de ce ;Jecours ,est 
imputa"le au ~ budget local - exercice 1946 chapitre 
Xl artiCle 1 paragraphe 4 (entretien des routes, ponts 
et terrains d~aviation). 

--~---

Par décision no 205 AE. d\!: 
23 mars 1946. - M. Kalipé Paul est maintenu pour 

l'année 1946 dans ses fonctions de vice-président du 
conseil d'administration ete la S.I.P. d'Anécho. 

Sub"••U..... 

Par décision nO 185 E. du : 
14 mars 1946. - Pour le quatrième trimestre 1945, 

une "Subvention de 246.617 francs est accordée aux 
étabüssements de la Mission Catholique afin de con­
tribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, de maté­
riel, d'outillage, d'enseignement profession~el, ma­
nuel ou agricole et de fournitures scolaires. ' 

Par décision no 201 F. du : 
21 mars 1946. - Une subvention de Sept cent 

mille francs (700.000 frs.) est accordée à la com­
,mune-mixte de Lomé pour ~lui perIlJettre de faire face. 
à une insùffisanœ de ressources pendant le 1er trimes­
tre 1946, constatée au titre hudget communal. 

La dépense est imputable au chapitre 15 article 5 
paragraphe 1 (Dotations) du budget 'local exercice 
1946. 

Terrai. doma .. fal 

Par dêcision nO '187 Dom. du : 
15 mars 1946.' - Une c'1mmission composée de: 

M.M. le commandant du cercle de Sokodé ou son 

délégué . . . . . . . . . prés;dell 
Morin, directeur de l'Ecole profes­

sionnelle de Sokodé, représentant 
de l'Administration 

Achille Hounguès, propriétaire 
François AclinQu, propriétaire 

,R.P. Boursin Théophile, représeu- Membre. 
tant du conseil d'administration de 
la Mission Catholique de Sokodé 

l)ère Jacques Ricard, représentant 1 

du conseil d'administration de la 
Mission Catholique de Sokodé l, 

se réunira sur, place à Sokodé, sur la convocation d. 
son préSident à l'effet de constater la mise en v:ileu: 
effectuée sur le terrain de l'évêché de Sokodé, obje 
de l'arrêté no 500 du 23 novembre 1940. 

n sera dressé pour cette opération un procès-verba: 
dèscriPtif et~stimatif en triple exemplaire. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIO,,!S 

A vis de conCOUl'S 

Agents des doualles 

Un concours pour le recrutement de préposés sta­
giaires du cadre local des agents ,des douanes du 
Togo aura lie\! à Lomé le 25 avril 1946 et suivan1 
l'horaire ci-après: , 

• 1re épreuve - Orthographe --{30 minutes) de 
8 heures à 8 h;30; 

2e épreuve - Composition française .<2 heu~ 
Matin res) de 8 h.30 à 10 h.30; 

3e épreuve - Géographie (1 heure) de 10h. 
30 à Il h.30. 

Soir: -4e épreuve - Calcul (2 heures) de 14 
heureo; 30 à 16 heures 30. 

Les conditions du concours sont celles fixées par 
les arrêtés nO 288/P. et 294/P. du 7 juin 1945 pu­
blié3 au numéro spécial du journal officiel du TOgD 
du 30 ,novembre 1945. 

Le nombre de places mises au concours est fixé 
à 1. 

La liste' des candidats admis à subir'les épreuves 
du conoours sera arrêtée le 10 avril 1946. 

Commis· radicélectriciens 

- Un concours pour.le recrutement 'de commis radio­
électriciens stagiaires du cadre local des Transmis­
sions du Togo, aura lieu à ,"orné le 2 mai 1946 et 
suivant l'horaire ci-après: 

1re épreuve - Orthographe (30 minutes) de 
7 ,heures 30 li 8 heures; 

M t· 2e ~preuve - Composition française (2 heu­
a ln res) de 8 -heures à 10 heures; 

3e épreuve - Calcul (2 heures) de 10 heu-, 
res à 12 heures; 

'~ 
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. . ')4e épreuve. Géographie (1 heure) de 14 
. heures 30 à 15 heures 30; 

SoIr 5e épreuve - Dessin (1 he)lre) de 15 heu­
res 30 li 16 he\lres 30.. 

. Les conditions du, concours sont celles fixée~ flar 
les arrêtés no' 288/p. et 303/P: du 7 juin 1945, pu­
bliés 'au numéro spécial .du J:O.T. du 30 novembre 
1945. 

Le nombre de places mises au conCours est fixé 
à 1.. 

La liste des candidats admis à subir' les épreuves 
du concdurs sera arrêtée le 15 avril 1946. 

Commis J"ad,ninistràtion 

Un concours pour le recrutement de commis d'ad­
ministration stagiaires du cadre local du. Togo aurà 
lieu dans les centres de Lomé et de Sokodé le' 9 

'.- mai 1946 et suivant l'horaire ci-après: 
lIre épreuve -' Orthographe (30 ~inutes). 

lde 8 heure\> à 8 heures 30; 
2e épreuve Composition' française (2 heu-

Matin ,res) de 8h.30 à lOh.30; 
. 3e épreuve - Organisation administrative 

et judiciaire du Togo (1 heure 30) de 
10 heures 30 à 12 heures. 

(4e épreuve Arithmétique (2 heures) de 
14 heures à 16 heures; 

Soir 5e épreuve - Histoire et géographie du 
Togo (1 heure) de 16 heures à 17 heu­

/ res 
. 1 Les conditions du concours sont celleS fixées p.ar 

Iles arrêtés nO' 288/P. et 289JP, du 7 juin 1945, 
Ipubliés aunuméto spécial du j,O.T. du 30 novembre 
! 1945. 

. 1 Le nombre de places mises au concOurs est fixé 

. ' li deux. 	 . 
·La liste des candidats admis à subir les epreuves 

du concours sera arrêtée le 15 avril 1946. 

Chemins de fer et Wharf 

Un concours pour le recrutement de fadeurs, eCT!­
vains, chefs de train, oUV'l'iers et chefs d'équipe sta­
giaires du cadre local secondaire des chemins de fer 
et du wharf du Togo aura lieu à LQ.mé le 6 juin 
1946 et jours suivants. ' 

Le nombre de places mises au concours est fixé 
à 	 16, réparti comme suit: 


5 facteurs 1 chaudronnier 

2 écrivains' 1 tourneur 

2 chefs· de trahi 1 menuisier 

2 ajusteurs t chef d'équipe. 

11orgeron 

La liste des candidats aurorisés à concourir sera 

arrêtée le 1er mai 1946. 
Les conditions et moôalités du concours sont celles 

fixêes à l'article :3 de l'arrêté no 293fP. du 7 juin 
1945 publié au numéro spécial du journal officiel du 
Togo du 30.novembre 1945. . 

Travaux Publics 

Un concours pour le recr.utement de calqueurs sta· 
giaires du cadre local secondaire des Travaux Publies' 
du Togo aura lieu à Lomé dans les bureaux de la 
direction. du Service des Travaux Publics, le Il juin 
1946 et jours suivants. . 

Le nombre de places !pises au concours est fixé à 
deux.' 	 . . 

La liste des candidats autorisés à concourir sera 
arrêtée le 1er mai 194&. 	 . 

Les conditions et modalités du concours S()1lt celles 

fixiée3 à l'article Cl ide l'arrêté no 304/P. du 7 juin 1945 

publié au numéro spécial d.u J.O.T. du 30 novembre 

1945. 


AVIS 

Adjudication ajournée 


L'Administration porte à 'la conmlissance du public 
que l'adjudication concernant les travaux de construc­
tion tl'un bâtiment à étage au Camp de la Milice à 
Lomé, qui devrait avoir lieu le 5 avril prochain, est 
renvoyée à une,dat.e qui sera ultérieurement fixée. 

DOMAiNES 

Avis de bornage 
Taules personnéS Inté-ress'ee sont invitées: à y asstster 


GU à s'y faIre rep.résenter par un mandataire nanti d'un 

pouvoir régulier 


Le vendredi 10 mai 1946 1t 14 heures et jours sui­
vants, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à, Togblé-Apéyémé, Akposso-nord, sub­
division d'Atakpamé, cercle du Centre, consistant en un . 
terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone irré­
gulier; complanté de caféiers, palmiers ètc. d'une con­
tenance de 9 hectares 03 ares et borné au nord par 
terrain à Chala, au sud par terrain à Sethé, à l'est 
par terrain à Tomé cf à l'ouest par terrain 11 Ayéna 
Afoa, dont l'immatriculation a été' demandée par le 
sieur Brenner Carl Frédéric, sous-chef de gare C.F.T., 
demeurant et domicilié à Lomé, quartier Gnékona· 
kpoé, cercle de Lomé, agissant en quaiité de proprié­
taire suivant réquisition du 24 janvier 1946, nO 1318. 

Le mercredi :;)2 mai 1946 à 8 heures du matin, il sera ­
.procédé au bornage contradictoire d'un immeuhle situé 
à Palimé, cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain, hâti, en forme de quadrilatère irrégulier, por­
tant un bâtiment avec dépendances d'une contenance 
de 5 ares 24 centiares, et borné au nord par terrain 
à Komlan, au sud par une rue non dénommée, à l'est 
par terrain à Peter Kou et à l'ouest par terrain a 
Joseph Baeta, dont l'immatriculation a été demandée 
par la da.me Alimatou Sadia. Ladany, marchande,' de­
meurant et domiciliée à Palimé, cercle de Klouto, 
agissant en, qualité de propriétaite suivant réquisition 
du 13 février 1946, nO 1321. 
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Le v.cndredi 17 mai 1946 à 9 heures du matin, il sera 
proéédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
li Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain ur­
bain, non bâti, ayant la forme de quadrilatère irré­
gulier d'une contenance de 1 are 55 centiares, :et borné 
à l'ouest par terrain à froUas, au sud par terrains aux 
héritiers Attiogbé, à l'est par terrain à S. Olympio 
"t au nord par terrain à Fawson, dont l'immatriculation 

. a été demandée par te. sieur Sylvanus Olympio, agent 
de commerce, demeurant et -domicilié à Lomé, agissant 
en qualité de propriétaire suivant réquisition du 13 
février 1946, n" 1319. 

Le samedi 18 mai 1946 à 9 heures du. matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain ur­
bain, bâti, ayant la forme de quadrilatère irrégulier, 
sur lequel se trouvent édifiées deux constructions en 
briques crues d'une contenance de 4 ares 19 centiares, 
"t borné à l'est par ,un passage,_ au sud par le terrain 
à Andréas Aku, au nord par. terrain à Kondo Adjan.a, 
tet à l'ouest par terrain à Andréas Aku, dont l'immatrl~ 
culation a été 'demandée par Maître Raymond Viale, 
Avocat-défenseur, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant comme' mandataire du sieur Pierre Attivih, 
aux termes d'une prQcuration notariée en date à Lomé 
du 10 décembre 1945 aebeteur de produits, demeurant 
)et domicim à Lomé, propriétaire suivant réquisition 
du 13 février 1946, nO 1320. 

Le conservateur 'de la propriété fo-/l.Cière, P. i., 
E. GU~RIN. 

BANOUE DE L'AFRIOUE OCCIDENTALE 
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 53,629:500 DE FRANCS 

Siège Social: 9, Avsnue d~. Messine, PARIS (8') 
R. C. SEINE. 112.313 

L. B. F. No :5 

Impôt de solidarité nationale 

Par délibération du Conseil d'Administration en 
-date du 17 janvier . 1946, prise dans les conditions 
prévues Pat: l'article 46, paragraphe 4,. de l'ordonnance 
nO 45-1820 du 15 aOût 1945, instituant un impôt de 

solidarité nationale, le capital ;;ocial a 'été porté à frs . 
52.629.500 par la création de· 5.259 actions de 50{ 
frs. chacune, entièrement libérées, réservées exclusiVe 
ment à l'Etat et aux Sociétés participantes visées 1 
l'article 43 de l'ordonnance précitée. 

Ces actions porterQnt les numéms de 100,001 1 
105.259. 

Le capital social-se compose actuellement de 105,ZSÇ 
actions de 500 'Frs. ebacu:ne, entièrement libérées. 

Le Conseil d'Administration a également décidé la 
création de 368 parts bénéficiaires nouvelles, sans 
valeur nominale, numérotées de 7.001 à 7.368, qui 
Seront exc1u,sivement réservées li l'J;:tat. 

La présente insertion esteffec!uée conformément 
aux dispositions de l'article 46, paragraphe 4, de l'or. 
donnance du 15 août 1945. 

Le Président du Conseil é Admhzist~dtiol!. 

B. Il. C. 1. 

La Banque Nationale pour le Commerce et l'in· 
dustrie Société Anonyme au capital de 525.000.000 
de francs entièrement versés, 16 Boulevard des 
Haliens il. Par~s a l'honneur ~e portér à la connais.. 
sance du public, qu'elle a ouvert une Succursale à 
Lomé le 22 Mars 1946. 

Nêcrologie 

Le Commissaire de la République au Togo p. i. a le 
regret de faire part du décès de M. N'Diaye Boubaca:r,. 
Instituteur principal de classe exceptionnelle du cadre 
local secondaire de l'Enseignement du Togo, survenu 
le 2Q mars '1946, à l'hôpifal de Lomé. 


